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. ehernkh PJ~m~ ·Ville, Défende~rs & Oppofans·~~ 
l'erirégifl:re~ent & homqlogation des Lettres ~atentes 
obtenuës de Sa Majefté_par les Dema.ndeurs le vingt
cinquiénie Septembre der1;1ier d'autre part; Et encqre .. 
lefdits Merd'"r.s , Deqt;1ndeurs ~.!1 Requête pâr.eux prE.,
fentée ·à la Cour le vingt"huitiéme Decembre dernier 
d'une part; & lcfdits Juifs Défendeurs d'autre; Et 
encore. lefdtrs Bouchers, Demandeurs en Lecttes en 
forme 'de Requête Civile du neuviéme de ce · mois, 
par eux obtenuës contre l'Arrêt de la Cour du dixiéme · 
Avril mil fix cens quarante-fept d'une part, & lefdics 
Juifs Défendeurs d'autre; Et encore lefdits Dép1,ltés 
des Par()ilfes, Demandeurs c;n Requête par eux préfenté~ 
à' ladite Cour le dix-huitiéme de ce mois, en interpré-

---ta~. rion dë tArrh du troifiéme, & treiziéme Decembre. 
mil fi:icens cinquante, & Oppofans à l'exécutiqn dudit 
Arrêt du treiziéme Decembre d'une part, & le{dics 
Juifs Défendeurs d'autre. Vû par la Cour l'Inftancë · 
d'entre l~s Parties, ladite Requête des Juifs. à ce que · 
conformément aux L_ettres Patentes du ~oy du vingh 
cinquiém~ Septembre dernier, confirmatiyes d~autres,; 
l~s Lettres Patentes des précedens Roys du vingt-hui,.; 

· iîÊmë Mars mil fix cens trois, çlix~huii:iéine Oélobrc:: 
rilil fix cens Cinq, vingr-quaüiéma Janvier mili(ix ~e~s ; 
trente-deux, . enfemble des Pe'rnii(lions à eux. depùi~~ 
accordées les fept Janvier mil fix. cens quator~e; .cin; 
qùiéme Septembre mil ftxcens virigi:-qi.mre, & Anêt 

:· . : . " . . . . - ' . - ~ .. .. . ~ 
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:dela Cour da neilviéme Avril mil fix ~e~s quarante~ 
fept, ils puiffent joüir pleinement & paifiblement qu 
contenu ddites Lettres, Permitlions & Ax:rêt, ce faifânt 
il leur fait permis de réfider en ladite Ville fous fa 
pr~teél;io~, maintenus & gar~és ès, !>roits de Trafic, 
Negoctattons, Prefts & Changes a eux permis par 
lefdites Lettres, Arrêts & Réglemens, lefàites Lettres 
du vingt-cinquiéme Septembre confirmatives des pré. 

· cedenres y énoncées, & Régie ment & Arrêt compris 
fous le Conti:e-fcel defdites Lettres, l'Arrêt du vingt'l' 
quatriéme Novembre dernier, par lequel fur toute~ les 
oppofitions les Parties auraient été .a pointées ;\ mei:trc 
dans trois jours fans forclufion ny lignification de 
Requête Produétions defdites Parties; Arrêt du dixiéme 
Decembre dernier. par lequel il aurait étl: ordonn~ 
que lçs Produél:ions defdites Parties leur feraient refpec
tiveinent cotnmuniquées, pour contre. icelles bailler 
contredits, falvations dans trois jours fans forclufi~n 
ny lignification de Requête; Contredits refpeélivement 
fournis par lefdites Parties~ la Requê.te defdits Mercier!' _ 
du ving~-huitiéme Decembrè dernier, à cc que !•Arrêt 

· du v•ngt~troifiéme May mil fix cens trente-: quatre foi't 
exécuté felon fa forme & teneur, en confequence qu~il· 
[Qit. défend~ aufdits Juifs de trafiquer des Marchandife~; 
yhoncées, f~r peine de confifcadon & amende,."' 
fOUr y avoir contrevenu qu'ils foient condamnés e.a 

. . Az. 
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tOUS dépens, dommages & interêts; Arrêt du·vingt.i\ 
neuviéme de Decembre dernier, par lequel fur ladite_ 
Requhe les Parties auraient _éte a pointées en droit~ 
à écrire, produire, bailler contredits , fa! varions, le, 
tout dans le jour fans forclufion ny fignification de 
:Requête & joint; Ecritures par produé\:ions de!âites 
Parties, les Lettres en forme de Requête Civile obte~ 
nuës par lefdits Bouchers contre l'Arrêt du dixiéme, 
Avril mil fix: cens quara:nte-fept; l'Arrêt du huitiéme. 
de ce mois, par lequel fur lefdites Le mes les Parties 
auraient été apointées au Confeil à bailler caufes &. 
1noyens de Requête Civile, réponfes, écrire, produire, 
pailler contredits, falvations, & mettrele tout en état 
~e juger dans le jour fans forclufion ny lignification 
pe Requête, joint les fins de non- recevoir & dé
fenfes au COJJtraire ; Ecritures & produé\:ions defdites 
Parties; la Requête defdits· Dépurés des Paroiifes du 

· dix-huitiéme de ce mois pour l'interprétation des Arrêts 
-:des trois & treiziéme Decembre mil fix: cens cinquante 
& oppofition au dernier Arrêt:. où les interêrs fullènt 
moderés à huit pour cent fuivant les Arrêts du trois 
Decembre, & non à douze pour cent fuivant l'inter~ 
.prétation dudit Arrêt du treize dudit mois; l'Arrêt du 
.,dix-huitième de ce mois, par lequel les Parcies auraient 
Jté a pointées fur ladite opofition à mettre. produire, 
,"'contre4ire, fauver & met_tre le tout en _état. de juge~ 



,, 
dafis le jour fans forclufion ny lignification de 1\equ~tè-. 
& joint ; Froduél:ions defdites Pjlrtiçs, çontredits &, 
fal vation,s; Conclufions du Procureur (;eneral du~oy., 
T.out vû .&: confide<ré. - LA COUR fans s'arreter à., 
i'opofition des Gommis & Députés des Paroifles, ny 
à l'opofition des Merciers, en c.e qui regarde l'Epicerie,, 
~ ordonné & ordonne que lefdites Lettres PatenteSi 
feront enrégHhées au Greffe d'icelle, pour joüir pat 
l.es Juifs Impétrans du contenu en icelles, aux modi-, 
~cations & charges portées par les Arrêts & RéglemenS: 
cy-devant rendus en la Cour les vingt-trc~is May mil. 
fix cens trente-quatre & autres ; ayant al!cunement 
égard à l'opofition des Bouchers & aufdites Lettres 
en forme de Requere Civile par eux ohtenuës, icelles 
enthérinant, a fait inhibitions & défenfes aufdits Juifs 
~e tuer des .Befl:iaux, vendre & débiter publiqu~~e-~ 
& indifferemment les Chaires dans ladite Ville de Metz; 
leur permet feulement de tuer les Befl:iaux qui leur fon~ 
nécellàires pour la nourriture &: fubfifl:ance ~e leurs 
Familles , & de vendre & débiter aux Bourgeois ce, 
qu'ils orit de furplus & n'ont accoûtumé de manger~ 
fauf au cas de nécdlité & Régleinent de Police, d"y 
.être pourvû par la Cour pour le bien & commodir~ 
d.e la Ville &: du Public; ayant égard à l'opofition de.s 
Chaulfetiers, que les Arrhs contradiél:oiremem; rendi.Is 
·çntre eùx & lefdits Juifs, feront exécutés felon leÜt 
' - -. ~ l 
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fOrme & teneur, m~me fui va nt la déclaration & o:ftie 
defdits }ù1fs; & faifant dr~it furl' opofition & R.equè~~, 
dei Merciers, a fait inhibitions- '& défenfes aufdit~' 
Juifs de faire aucun Trafic & Négoce des Etoffes~ 
Marchandifes & autres chofes neuves qui fe font~ 
croifent & fabriquent dans la Ville de Metz & Pays 
Mdlin;. foit en gros ou en détail; leur permet' néan~ 
1noins de faire Trafic de toutes Denrées &. Marchan.
difes de Bouche étrangeres en gros & en détail-, & 
pour les autres Marchandifes qui viennent, fe font & 
fabriquent des autres Lieux hors ladite Vîlle & Pays 
Mdlin ~-lem a permis d'en trafiquer c()mme Marchands 
Formns, é:n payant les Droits de Maltôte; leur fàit 
inhibitions & défenfes de faire amas & Magalin de 
Bléil-& Vin; leur permet d'en_ acheter pout leu.r fu b.! 
:fiilit#cè, même d'en prendre en payement des' Parti..:. 
culiers pour les confommer & vendre par le menu & 
ès Marchés : O.rdonne que les Ma1tres, Six des M&tiers 
auront droit de Vifite fur toutes les Denrées & Mar~ 
èb:mdifes _ qu'i1S débiteront'~ pour ~tre réglé fuivant 
les Atot;~r~ d.e ·chacun defdits Mêtiers en ce qui les 
concerne chacun à leur égard, & fans dépens. Ordonne 
que le J>réfeni Arrh fera enrégiftré en là Chambre de 
Po1ice:~FA-I 'l'au' Parlement de Metz {éant à Toul, _le 
vragt .:._un,iéro_ejanvier mil fix cèns .cinqllantc- huit. 
tallationné ; Signé, B 0 U CH A RD.~ 
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X AR-REST DU PARLEMENT 

DE.:M.ET;Z,;: 
• • 4. ' 

JtLU 1 défe~d aux Juifs le Commerc.e des R.ujlavs ~ Etojfos 
de Strye, fS de ce&s /Or'(§ tf .Argent, '(§ Gawns t!Or 
fi à Arge~t. · , . _ 

Du 16;. Juillet· 169f;L ·)( Il OUIS PAR LA GRACE DE OIEQ' 
RoY DE FRANCE ET DE NAVARRE: 
Au premier Huiffier de notre eour dë 
Parlèment de Metz, ou autre notre Huiffiet 

ou Sergent fur ce requis : Vû par notreditc: Cou~ 
l'Infra nee d'entre les Maîtres, Six, Corps & Commu..: 
nauté dès Marchands Merciers de notredite Ville dè 
Metz, Apellans tant comme de Jugèdncomp~tims: 
-qu~aucreme.ntdûëment .de la Sentence renduë en l'Hôte~ 
Commun de ladite Ville, le neuviéme Mars mil f1x' 
ctns quatre-: vingt-quatorze, & de tOUt. ce 9,UÏ s'e~ çft 
enfui vi; · & Défendeurs d'une pàrr;· Et }Qfeph Levy;_ 
Lion de Bonne & Confors, Juifs Hab~ns de ladite 

. IVille, Intimés & Demandeùts en 1\e'quête du trciziémc") 
,; ~· ,.. 

. " 

• > , 
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1\ ~ril fuivaiit 4'autre; Et. e11c:;or~ en~re la. C:clllJ11~~ 

'nauté des Juifs de laditeVillc:1.L)"mandeurs en' ReqU:!tci 
à fins d'intervention ·du dixiémè Septembre audit an 
,~il fi; çen~ q~arre-v.ingt-qll3t()J':2e p'u~;-_pa~ç_; & 1~(.~ 
.dm .Ma1tres. Stx. Corps & Communaute-aei'dlts· Ma~ 
chands, Défendeurs.&:Demandeurs en ,Requête du z. 8. 
Decembre dernier- d'une part , & -leldits Levy , de 
~on!le &. Çgnfors ou _ladite Communauté des Juif.$.; 
Défendelirs d'autrei Et encore entre làpite Comfutl.! 
'ilauté des·· Juifs. Opofans· en tant qù-e _b'ef<)in fe*oit 
feulement à l'Arrêt d'Homologation des -Stat'U~;s·'des 
Défendeurs du dix~ feptSéf!t~Bre miffix cens foi xante~. 
li_x. 'uffi -d:an;·-part, &, ~efdits· tv{a1t.~es •i Sixr·:CO!]'!s· & 
Çommunaute" des. Marchands •. Defendeur~. ·d'autrë'; 
Jh·rêt du.· tr.ëizléÎI}c ) anviéi~ dernier~ èr.lc;qttella., Co~~
inunaijté .dës.Juifs· eŒ · ie~ft~ ·Partie intér~enarite· ën 'lÂ 
ça:\lre~·& pour faire ~roic: fur. l'inte_rvention,.,àpdlii~ 
tlon,demandes & opofition fur l'apel, les Parties on~ 
Çté ~po~ntées ~u Confeil~ & ~ur les de~a~1pes ~ ~nter~ 
V~ntion e!J d,rojt, & fur .l'.opci(ttion, a. mettre; a_yaht; 
Çgar<r à la 'remontrîuù:e dc::s Juffs. ordonne qué dans' 
le. joûr 'leurs MarchandiÇes leur. femient renduës· &' 
panéeS dan~ kurs_ ·Maifons. après. gu'eHe~. a_ut:oiçm:: 
été pl ci~ b'é.e~. e_Ïl la mariiéfe acéoûtumé~. pour y: êtr~. 
v~.fit~es ~ laqite 'Sentence. p~r faquell~ il elf O):dèniiê< 
4~e }es :~ardA~difes; def~is Leyy? de Bonn~;~ Cfco.n7 

· ors 



' fors Ceroiei1t. cachetées ou plombEes par les Fermier$ 
de la Maltôte de la Mercerie, ce faifant leur Commis 
au Poids condamné de remettre dans le jour ldditcs 
Marchandifes emre les mains defdits Levy, de Bonne 
& Confors, en payant par eux fuivam leurs offres; 
les Droits ordinaires du Poids & accoûtumés , fauf 
aux Marchands Merciers de fe pourvoir contre. la 
Contravention à leurs Statuts, ou &. ain fi qu'ils avife-:
ront hon être ; la Requête des Intimés du troifiéme 
Avril fuivant, à ce qu'en interprétant l'Arrêt par 

· eux obtenu fur Requête le vingt-feptiéme dudit mojs 
de Mars, il pltlt à notredite Cour ordonner qu~ les 
.Marchandifes qui étoient au Poids de la Ville~.& 
celles qui y feraient conduites cy-:-après à eux aparte~ 
nante~~ leur f~roient renduës à leurs Cautions jura~ 
toires, pour. aprèsavoir écé.marquées de telle Mar..: 
que ou Plomb que les Apellans voudraient, Jtre 
conduites ~-menées en leurs Maifons & Magafins, 
. pour y étames, .être fait defcri prions d'icelles •. de .la 
qualité & quantité , Parties préfentes ou dûëment 
:ipellées ; la Requête de la Communauté des Juifs du 
dixiéme Septembr~ dernier,· à. ce qu'ils fuilènt re'iûs 
Parties imervena,ntes en la Caufe, ayant égard à leur 
interve11fion, & y faifant droit , mettre l'apellatiqn 
au néant, & en confeqtJence les maintenir au dr()it 
J~ _en la po[efiion _à laquell.e ils_ font dep1Jis un tt;_ql~ 

. . ~ B 

. '' 
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im111~morial, de l!omtrtercer, vendre & débiter l!outès 
fortes .:de Marchandifes étrangeres dans leurs Maifons 
& Magafins , · après qu'elles auront été pon~es- au 
Poids-de la V1lle, pour y être plombées & marquées, 
~ · eBfuite débillées en leurs Logis, eh préfence des 
Fermiers de la Maltt,te de la Mercerie o.u leurs Co m-

. -niiS:.~' défenfes aux Marchands Merciers de les y troù~ 
blet",· & -pour l'avoir'fait coridamnU en· leurs. dmn.:. 
tnages & inte.rêrs, & aux -dépens; la Requête -dù . . 
Jai)vier dernier, à ce que fans ·avoir égard à _ladite 
Requête du troifi~ine Avril mil fix cens quaue-vingç
quat-re, il y à celle des Interveôans 'du diX:• feptiéinè 
Septemb-re fuivant. dont ils feroienr déboutés:. faifant 
drôit fur .leur a fiel & Requêtè·, il feroit. dit qu'il a 
Eté mal, nullement & incompétammerit jugé par lllditè 
Sen~ence, émendant ~ q:ue l'Ar~t d'Horilo1~rion · dè 
kit~s5tatuts du dix-fèptiérile Septembte'tml Gx cens 
fofxante-fix, & celuy du fcptiéme Janvier mil·fix cens 
feixantë""feize, _enfemble ceux des. vingt-tr~i/ié.me -
May ·mil fi~ cen-s trente-quatre;, &· v.iogt-upiéme
Janvier _1Qil fix cens cinquante--huit, . feraient èxé~utés 
felo1\ leur forme & teneur, ce faifant qu'il ne ferà 
permi~ au{.dirs Juifs de trafiquer qu'en la maniéré: 1 
~ux_ prefcrite par le{dits Arrets des vingt~trois' May 
IDil fix· cens trente-quatre, & vingr-uniéme'Jattvicr 
mil fix ccns_,dnquantc"-huit~.dix~feptiéme Se~.emb_ç$: 



n 
mil fix è:ens.foixa-nte-fix • & feptiéme Jan vier mil 'fix ëcns 
fohc:aate-feize, & en confèquence ·que les Marchan~ 
difes qui étoient aé Poias de la Ville apanenaJ)tes 
aü{dits Juifs, & celles qu'eux & les autres Juifs y 
fi:-roient conduire cy-après, feraient par eux on leurs 
Comrnis vùës & reconnuës ,. & déclaration drdiée de 
la quantité & qualité d'icelles, po~r ce fait ~trc débî:. 
tées par lddits Juifs&. leurs Faél:eurll~ feulement dans 
les tems & maniéres ordonnées- par lefdits Arrêts des 
dix-feptiéme Janvier mil fix cens foixante-fix ~ & 
feptiéme Janvier mil fix cens foixante:.feize, comme 
Marchands Forains feulement, & fous lcis peinés 1 
contenuës, & pour les Comraventions condamnés au~ 
amen·des comminées par lddits Arrhs, dommages .. 
interhs & aux dépens des Cau.fes princi,pale &-d'apè1~ 
lddits Statuts & Arrêts d'Homologation dudit jOur 
dix-feptiéme Septembre mil fix cens foixantc..:ifix; 
Produél:ions, caufes & moyens .d'a pel de toutes les 
!>ar-ries au contenu de leurs inventaires; Conuedits-dc.s 
Apellans;- Requête des Interveilans employée pout 
e9ntredits contre la Produél:ion des·Apel~ns, & paor 
falvations de la leur Piéces y énoncées, produites pat 
~Produdion nouvelle; Ordonnance de not redite ·Cour 
-du 'vingt~feptiéme Juin dernie-r, portant qa·ene feroit 
eemniuniquée ~'Parties pont-la contrédir<C da:nsle'jouf; _ 
1\equ:ete des Apellans: e:'Jlployéè· p0ur: ~f;ilvàtion5· & 

-~~ 

.. 
-. 



n, 
(:ontredits de Produé\:ioh nouvelle; autre'Prodq~i'on, 
nouvelle des lnterve.nans d'une Piéce énoncée en;leu_r: 
Requ&te de ce-jourd'huy; Aé\:e fignifié à la Requête;, 
des Intimés le m&me jour , contenant que pour 
contredits contre ladite Produé\:ion nouvelle ils emc
ployoient ceux de droit ; Conclufions de notre 
Procureur General; Tout confideré. NOTREDITE 
COUR faifant droit fur les demandes, interventions 
&. opofit'ions, a mis l'Apellation & Sentence dont à. 
été apellé au néant, émendant, ayant ~gard aufdites 
interventions & opofitions, a maintenu la Commu"" 
nauté des Juifs en la poifeffion de -vendre en gros & 
en détail, & en tous tems de l'année toutes fortes.de 
·Marchandifes de Merceries étrangeres qui fe font & 
fal:>riquent hors de la Ville de Metz & Pays Mdfein, 
~J'.e'Îception des Rubans & Etoffes deSoye, & autre;~ ' 
Marchandifès de Mercerie èfquellcs il entre de l'Or 
&. dd'Argent~ m&me de toutes autres Marchapdifes 

---.q-:-:u:-:ce .lddits Juifs n'ont trafiqué jufques à préfenr:, 
~qJ.iils puiifent les débiter aille,urs que pans leurs 
~s, ny les tranfporrer qu'après que la vente en 

rçra. f~ite ' fous peine de confifcation. & en confe-
~çe a ordonné que la main-levée provifio'nne.Ue 

,<lçmeurera en, diffinitive, to.lis dépens. compenl,és. en.~ re 
les Parties. Sr te Mandons à la Requ&te des Miiitres. 
_.~ix, Corps & Çomt11~na~té. d,çs Marchapds, •. 111eqr,e , 



13 
le préfent Arrêt à exécution, felon fa forme & teneur;. 
~Jaire pour raifon de ce tous Exploits, Significations 
r.equis & néce~aires, de ce faire re, donnons pouvoir. 
DoNNE' à. Metz en notredite Cour le feiztéme l.üllet, 
I:an de grace mil fix cens. quatre-villgt-quinze : Et de 
notre Régne le cinquante- troifi.énie. CoilatJOtmé, · 
Sign~, Par la Cour, FILLOT'fE. 

~~~~~~s~s~~ 

i<ARREST DU PA:RLEMENT; 
~U 1 déjènd aux Juifs de 'Vendre des Hot4fes orn~es d~ 
· Galons t!Or t§ tl: Àrgeizt, hors de leurs Maifons; Et 

qui permet aux Jurés tl: Office des Marchands d~ déveloper · 
en Ruë les Manteaux des. Juifs. · 

Du '-7· Janvier I70). X 

,.LOUIS PAR LA GRACE DE DIEU 
. . RàY DE FRANCE ET DE NAVARRE: All 
: pr~J,Uier Huiffier de notre Co~i- de Parlcmenl: 
4e ·Metz, .ou autre notre Huillier ou Sergent fur ·cc 
requis; Comme ce-jour d'huy vû par notredire Coui: 
r.\inftance d'entre Salomon Cahelll Juif, Habita~t 4e 
,notre Ville de Metz, Apellant d'une Sentence rè~due en 

. Ja Police. 9:e ladite V~lle le dix~~eptiéme Ma~s m.ilf~.J?t 

·-·"· 
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ctns quat~e, & Intimé d'une -part; Et 'le~ Maitrés) 
Jurés ~Corps &<Communarithles Marchands Mercier:S; 
de notredite'Ville de Metz~ I-ntimes & ApeHans ac' 
lâdite Sentence,_ en ce que par icelle l~on n'a pas_ pro
noncé fuivant & .au âefir des Arrêl:s-dc'tiotréditéCour' 
rendus entre ·lts 'P;triies , & -notamment celuy du: 
feiziémc Juillet mH fix cens qqatrc-vingt-quinzc, &· 
à leurs défenfes contenant demande incidente figni
liées le quatorz.iéme dudit mois de Mars, &compen{é: 
les.dép.ens d'autre; Et encore C,ntrc lefdits Maîtres, 
Jur-és, Corps &Communautê des Marchands,Qpo
fans en tant que befoin feroit à l'Arrêt furpris fur
Requhe par ledit Cahem le vingt-neuviéme Juil4:t 
dernier. fuivant leur Ad:e du même jour d'une part ; 
& ledit Sàlomon Cahem , Défendeur d:autre ; Et 
encore entre la Communauté des J uîfs de nôtreditc 
Ville de Metz, Demandeurs aux lins de la Requête 
en intervention par eux préfemée à notredite Cour 
lt treritiéme OC\9bre -au'lli dernier''Ô'une-part, & -lefdits 
Maîtres, Jurés, 'Corps & Communauté des Marchands 
Merêiers, Défenilcurs d'autre·; La Sentcm:e dont dl: 
a-pel renduë entre ledit Salomon Ca hem, Demandeur 
·au:x.·fins de ;Ca' Requhe du, vingt-neuf Février mil fep't 
cens quatre ,.à ce que le Sieur Jofeph le Bugnet, 1'-ih 
deidits 'Marchands Merciers & Syndic d!iceux; fcit 
!=ondal.nllé de luy rendre & reftituer ·fe pt· Houffes à 
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luy apar,tcnantes , dont Jl· s'était · faifi. violemment Cil 

kuë, en fes dommages & inter~ts ,_ & aux dépens, 
& tn~ore in.cidemment Demandeur en . Rcqu~te ver
bale judiCiairement· ·faite .fur le B~rré~u , . à ce que 
défenfcs .fu•lfent faites a\ldit Bugne~ & à toos autres 
Marchands de lever le Manteau dudit Cahcm & de 
tous autres Juifs de la -m~mc Ville j faifir & arr!:ter 
les Marchandifes qù~ils portoitrit, · à pèine d'amende: 
arbituite. & de tous dommages; inter~u & dépena:;, 
&: :}nci:demil;ient Défendeur .d'une p;ttt ; & lèfdits 
Maîrres, Jurés. Corps & Communauté des March~nrs-
Metêiets; aa nom & comme prepant le fait & caufc 
tiaàit Bugnet, Défendeurs & incidemment Deman
deurs. fuivant les fins & conclufions portées en leurs 
défenfes du quatorziéme Mars fuivant, à cc qu'attendu 
<J.Ue les Houtfes de qud\:ion étoicnt.pàttië-d'Ecadatcs 
pàitie d'autre Draps. & ;partie ·d'Etoffès de Soye, le 
t~ut · neuf , garnies & en ri chiés de Gal?hs d'Or · & 
tl' Atgent pareillement neuf,· dont le Colilmercc étoit 
iléfend.u aux Juifs, ta:nt en leurs Maif~~ ~c.dehors~ 
:~ qtie quand elles, rie fei:oiem que- d!Etàlfo de _Laine 
f-ans Soye. là vente ile leur en ~ro.it permif~ qüô d:tris 
leurs Maifons, fans pouvoir les entranfpone-r qn~a~l'ès 
q\le 1~ ,vente. en _anr~it êté faite J: !cdlt~ -~~nff~ full'~ 
&çlareell. acqutf<s ;& cortfifquees;, au· i_)rotit- dèfdits 
'Mar<:hands Mcsrders-c, ~faivantil~Arta renaa=ënmtës 
~.: ....... 

.. 
' 
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Parties le- fcîziéme· Juillet mil (ix èel;ls q9atre:7vingt~ 
quinze~- & que défenfes fulfent faites_ audit Cahëm .. ;l,!.; 
à tQus autres Juifs d'y récidiye_r, à peii_le: de ciqq_c;en!i 
liy_res d'à_mende, & que ledi_t Ca_l:lem-fu~ elJ ouqe llQn~ 
da~né,auxdérens d'aut"re; p~r l~quelleSenc~nçe, fan~ 
avou -egard a. la demande mctdente form~e fur Je; 
Barrc;a!l par lediç Çahem, pon :plus qu~à (a dç~a~4~ 
p,rjnçipale ,defquçlles il au_roit é~é dÇbouté ~- faîfaQÇ _ 

' 4roit fur la demande inddènte- .. âddits, • Ma,J:"c\:la,P.d_s. 
Merciers, les fept Houtfes, Cuftode~ ~ faqx~F_çp~e;up~ 
.en queftion auroient été déçlarées acquifes & confi(q!l~ê~ 
,à( leqr pr91it, ,pQur ,paî: ,le<lirSaloJ,I!on C!ihem Jçs:~wot~ 
.traqfpp_rté4e fop Log!s-, fans qq:auparayant el~çs ~ye;l,l'Ç 
;été yenduës; l'Arrê~ dudit jour vingt-peuvié~eJqill~~ 
_dernier i1;1tç.rv~n1;1 fur Requête préfentée p~r led~~ 
,Salomon. Cape~,- pa,-r.lequ!;l n.op:edi~c; Couf f~ns pre!~ 

-~ .jp4ic.e gu,droit des_ f.a~t:ies a,u prjncipal,.a\uoit per~ni' 
:a_!liilir;$;tlompn Cahçm,:de fair:e:-oüyr pardevant notçÇ 
amé -&-:-féal- Ce9nfeiller en J].otredite Cour, Pierre lb 
fc;h~~~ -.- _- ie_ ;_Sic;ur ;Fran'iois -13!an_llhard_, C~piç~i.Jie:_ â~ 
-~Ç,g~m_c;~ur cl'~ngenois i> Infanterié , _ fur-le ,f:ti~ -d_e"~ 
~oJ.d(e$; ~~· queftion'~ l'Aéte figniné le méme joûr,à 

.. l.a:R~quête,J~fdits Marchands Mercier~. contenant Jçu~ 
.9l?~~~ÏP!l àJ'e_xéç_utipn A,udit .A~rêt ~ .& le~:us ~pr9te~a7 
~~·R$;~C>~uHfté-ç,oqt-4:c:J:au~iti_oJ:!. !lqi pouvoir _êrrc; fa~Çs: 
.Cl~ ;)'_cutu 1~! <;Q· ~~Çc;.lit~Ail du dit 4:rr~t.i · fau4itiqp~ f~1~ 

- - · · pardcvant 
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par'devant ledit Confèiller commis· cri exécution dudit 
Arrêt , contenant la dépofition dbdit Blanchar-d; le 
Procès-Ve~bal du même jour contenant la pr~ftation 
de ferment dudit Blanchard. enfemble l'oppofition~ 
empêchement & protefl:ations de nullit~ réïcerées par 
lefdits Marchands Merciers ; La Requête préfencée 

. par ladite Communauté des Juifs ledit jour trentiéme 
Oél:obre dernier, à ce qu'1l plût à nocredite Cour les 

_:~ecevoir -~tics intervenantes , ayant égard à leur 
imervenrion , & y faifant droit , les maintenir & 

gardêr conformément aux Arrêts des années mil fix 
~ns cingîfa.1lte-lix , mil fix cens foixante-douze, & 

l.èiziéme Juillet mil fix cens quatre-vingt-quinze, en 
la pollèfl.ion de commercer, acheter, vendre & débiter 
toutes fortes de Marchandifès de Friperies-vieilles ou 
neuves, foie qu'~lles- ayent été achetées· en cette Ville
ou ailleurs , galonnées d~Or. d'Argent-:, ou autre
ment ornées. avec défenfes: au{ dits Marchands de les 
y troubler--, à peine d'amende & dommages & inte
rhs; leur faire- paretllement.défenfes d'arrêter les Juifs· 
pafiàns dans b Ruës , de déveloper &·enlever leu-rs 
Manteaux; & en incerprétant.en tant que befoinferoit' 
!;Arrêt dudit jourfeiziéme Juillet millir-.cens-quarre
-v.ingt-q\linze, leur permettre de porter chez les Per
[Qnnes de Q!alir-és & Bourgeois, les Marchandifes 
<J\li leur feront. .. demandées,, & condamner. lddits 

. C. 

. . ~- . ' ,. 
~ .. -
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~arcbands aux Mpens; Arrkdil premier Decembre 
qèrpier, par lequel not redite Cour a reçû ladite. Corn; 
m~;~nauté des Juifs intervenantes. & pour f.'lire droit 
aux Parties, les a ~ppointées fur les Apellations au 
Confeil. (ur l'Intervention en droit, & {ùr l~Oppofi ... 
tion à mettre & joint, ledit Arrec fignifié à la Requêté 
defdits Marchands Merciers le neuviéme du même 
mois, avec Sommation d'y fatisfaire; Ecritures & Pro
qtJél:ions refpeél:ives des Parties en exécution dudit 
Apointement au contenu de leurs Inventaires fignifiés 
les neuf & vingt-deuxiéme dudit mois de Decembre; 
& feptiéme du préfent mois de Janvier; deux Requetes 
dddits Marchands Merciers des hùit & douziéme du.; 
qlÎ:mois de Janvier. employées pour Contredits contre 
les Produél:ions dudit Cahem & de la Communauté 
qe~ Juifs; Requête dudit Cahem du dix-neuviéme,. 
employée pour Salvatiops de fa Produél:ion, & pour 
Contredits de celle de{ dits Marchands Merciers; -~utre 
Requête defdits Marchands Merciers du vingt-;.t-roi""' 
fiéme, employée"pour réponfes. à la précedente dudit 
Cahem. & contenant Produél:ion nouvelle du Certi..; 
ficat y énoncé & joint, communiqué, & ladite Re
guête fignifiée .de l'Ordonnance de not redire Cour au 
bas d'icelle, ·pour y répondre & contredire~ dans le 
jol.lr, attendu l'état de l'Inftance; . Autre & derniere. 
-Requête dudit Cahem Çu vingc..,quatriéme, fignifié~ 
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lé vingt-fixi~me ; employée pour réponfes l celld 
defdits Marchands. & ·pour Contredits de leur Pro~ 
dué\:ion nouvelle : Conclufions de notre Procureur 
General : Tout confideré. N 0 T REDITE 
COUR faif.·mt droit fur l'Apellation principale~l~a 
mis au néant, en ce qui concerne- Salomon Cahem .. 
& l'a condamné à l'amende de douze livres; A re'iÛ 
le Corps & Communauté des Marchands Merciers 
Opofans à fon Arrh du vingt-neuviéme Juillet mil 
fe pt èens & quatre, & y faifant droit. enfemble fur 
l'A pellation incidente. dit qu'il a été mal jugé pàr là 
Sentence dont dl: a pel. en ce que l'on auroitcompen{é 
les dépens. émendant quant à ce, condamne Salomon 
Cahem en tous les dépens de la Caufe pri'ncipale, la 
Semence au furplus fortiffant fon plein & entier effet; 
& ayant aucunement égard. à l'Intervention; a ma;:in::..------
tenu !a Communauté aes Juifs au droit & polfeili?.·~on~---
de commercer. vendre & débiter des Houtfés viei~ll-=e.,_$ __ _ 
& rieu v es ornées de Galon d'Or ou d' Argen_t dans 
leur Logis. & . non ailleurs. conformément à l' Ar-r""~t-
du feiziéme Juillet mil fix cens quatre-vingt-qumze; 
Fait dtf'enfes à routes Perfonnes autres que les. Com:-
miffaires de Police, & les Maîtres & Gens des Officts 
du Corps & Communauté des Marchands Merèiçrs, 
de déveloper les Mante~ux des Juifs;: & fur lè furplus 
·a mis les P~ties hors de Cour';·Co~damne Salomon 

C:. 

-" 
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'Cahem au tiers des dépens envers le C01:ps &: Cam~ 
munauté des Marchands Merciers, l,;t Communaut.é 
d.c;s.Juifs en un autre tiers, & le troifiéme tiers co.m
pen{é , enfemble ceux d'entre la Communauté des 
Jiüfs, & Salomon Cahem. s~ te Mandons à .la. 
R.c.quê.te dddits Maîtres Jurés, Corps & Commu ... 
J1auté des Marchands Merciers , mettre le préfent 
Arret à dûë & entierè exécution , fuivant fa forme. 
&: teneur, & de faire pour raifon de ce. tous Exploits, 
,Aél:és & Significations requis & nécdfairc:s ., de.c~ 
faire re donnons pouvoir.: CAR tel efl: notre plaifir~ 
Po NN E' à Metz en.notredite Cour le vingt-feptiéme 
jour 'de Janvier, l'an de grace mil fept cens cinq : 
:J!t d,e notre Régne le foixancc:-deuxiéme. Cotlatiomzé , 
~igné, V AR IN • ..P..1r la Cour, Signé, LAC R 0.1 X. 

~· ~ff~~~~~~~~~. 
~~ ""t~.dEX'iRAI'L DE~~ REGISr'RES 
Ï : du Conjèzl d'Etat. · . . 
~ Du 9· Juillet 17 1 8, 

:J;à.dfu.,>;g-,v· · U PAR ~LE ROY, ét~nt en fon _Conîci~ 
, / . . · . les · Requetes , & MemOires ~;efpééhvement 
·J.· .._.;z · . _ '_ ', · préfentez en iceluy par les differens Cores de.~ 
':.lf:1.~~. ·~atchands de la Ville de ~etz, 1~ la ~ommunau~7 
~J~}'?/j!_ Ju.vJ~r;, rt ~r~ yu~{;. ?•lVu:_;'- "rl'-<V.l.v, 

~ .. ~ Avk"-L'1e..v .t.J:Lt· &, 2~, ~-a::,;-
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des. Juifs,étab.ljs en-ladite Ville; celles des Marchands 
~er ciers de .ladite Ville , contenant que malgr-é les __ 
tu.Hes & continuelles plaintes quïls ont réïterécs en 
qilFerens Tribunaux contre les entreprifes d~LL~fs_. 
leur nombre s'ef\: tellement augmenté dans ladite 
Ville, & leur Commerce fi fon étendu, qu'il to11rnc 
entierement à la ruïne des Marchands Chrétiens, .Ief
quels feront.bien-tôt réduits à la derniere nécdlité, fi 
Sa.Ma.jefl:é n'a la bonté d'y pourvoir; Que lors du 
premier Etablifièment des Juifs à Metz, qui corn-, 
mença en l'année 1 s 6 7· par quatre Familles, lefquelles 
pb tinrent. à cet effet une Ordonnance du Maréchal 
de la Vieuville , lors ·Gouverneur de Metz,· ils ne 
~·en~ployoient qu'au :Pref\: d'Argent fur gages_. ce qui 
ne portoit au~un préjudice au .Commerce des Mar• 
chands de ladite Ville. Les Defcendans de ces quatre 
;Familles s'étant multipliez jufqu'au nombre de vingt
_quatre Ménages. ils obtinrent du Roy l:le_nry lV. 
fur l'av.is du Ducd'Epernon, Gouverneur, & confor
'nément à 'une Ordonnance qu'il ayoit précedemment 
,renduë, des .Lettres :Patentes en date du t.o •. Mars 
J.. 6 OJ·. qui Je ur· permirent d'y continuer leur demeure~ 
~~ f<? confor-mant néanmoins aux Régleme_ns p_t;êce~ 
_dens; fuiyant lefquels il -l~ur écoi~ permis ~e conti:
puer leur Trafic d1;1 Preft d'Argent à honnête interêt ;. 
le 7.Avril de l'année fuivaute 1604-~-les Gens du 

\.. \.> 
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Conféil de ladite Vil!~, informez que les· inte~~ts ex~' 

.· c~1f!f.s...qu'ils per~evoient, ruinoient entierement les Su
jets du R.oy, en porte rent leurs plaintes au Sr. Darquin ,. 
Commandant pour lors à Metz. lequel, fur les re
montrances des Juifs, .fans avoir égard aux plaintes 
de$ Gens du Confeil, ordonna l'execution des Lettres 
Patentes, & leur permit de-continuer le Preftd'Argent' 
toujours à honn~te interh. En 16 3 2.. le nombre def..: 
dits Juifs s'étant pareillement accr~, ils s'adrefferent 
au l~oy Louis X III. qui leur accorda pat fes Lettres 
Patentes la Confirmation de leur Droit & Privilè:gé 
pour la réfidence feulement, & non pour autre Corn.:: 
ri1erce ny Trafic que du feul Prefr d'Argent confor.:: 
memem aux ·Lettres Patentes d'Henry 1 V. 1es Juifs 
rèfl:erent donc en vertu de ces Titres ·pçndant l'efpace 
de foixante-cinq années dans l'exercice & Trafic dll 
P-reft d'Argent feulement; mais comme leur Sinago~ 
gue grofiiffoit journelleni'eilt, leur avidité les fit bien
tôt fortir Res ·bornes de ce Commerce, & leurs eni:re..
prifes fur le Négoce de plufieurs Corps de Marchands 
de la Ville, donnerent lieu à une Inftance au Parle"" 
ment de Metz en 1 6 3 4; où intervint Arrêt de Régie~ . 
merit- qui permit aux Juifs le Commer_ce des Ma'r-" 
cha.nA_ifes d'Orfévrerie , d'Argenterie· & de Friperie:. 
au prejudice des Corps.des Orfévres & Fripiers établis 
dans .ladite· Ville. avec défenfes néanmoins de· faire· 
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le Co-mmerce de Marchandifes .-neuves ; premierè" 
liberté qui ne pou voit leur être valablement accordéè 
que par l'Autorité Souveraine: Les Juifs· demeure rent 
«;lans cette' fituation jufqu'en 1657. que le feu Roy 
s'étant rendu dans la Ville de Metz, ils obtinrent de 
Sa Majeh:é de nouvelles Lettres confirmatives de celles· 
des Roys Prédeceffeurs, & à la charge de vivre & fe· 
comporter fui vans les anciens Ufages & Réglemens ;' 
mais comme ils.avoient fait inferer dans l'expofé de 
ces Lettres , qu'ils étaient en droit de négocier de 
routes. fortes de -Marchandifes. les Suplians formerent 
opolition à leur entérinement au Parlement de Metz.· 
lequel rendit Arrêt le :z. 1. Juin 1 6 j'it pat lequel, en 
ordonnant l'exéçution de celuy du :z. 3· May 16 3 4· il
fut permis aufdiç~ Juifs de vendre & trafiquer comme 
Marchands Forains • toutes fortes de Marchandifes 
fabriquées hors la Ville & Pays Meffin : Ces Arrêts_ 
de Réglement eurent leur exécution jufqu'en ·1695·' 

que les Juifs continuant leurs entreprifes & ne voulant 
s'en tenir à la Lay qui leur éroit faite par ledit Arrêt' 
de r6 58. comme Marchands Forains. ldquels, fuivani: 
les Statuts des SLlplians aurorifez par Lettres Patentes 
du feu Roy du 1 7· Septembre i 6 6 6. n'ont ~a libetré 

_de faire venir que trois fois l'année feulement- toutes 
{ortos de Marchandifes dans le J?oids :de -ladite Ville~' 
pour y être venduës pendant huit jours en grds:.àprè~1 

' 
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_av.oir été vQ.ës & vilitées par les Jurés du Corps des Su~. 
. ----plians, ~·aviferent de tirer du Poids de lad. Ville plulieurs 

Ballots de Marchandifes fans avqir été vûës & vilitées, 
ce qui donna lieu à une Saifie de la part des Suplians, 
& à une nouvelle Infunce ali même Parlement, dans 
laquelle la Communauté des Juifs intervint:, &après 
avoir fupo!é contre la v.erité, hre en polfdlion de 
vendre chez eux & dans leurs Maifons, en tous tems 
dè bùmée, toutes fortes de Marchandifes en gros &• 
en détail; le Parlement les autorifa da:ns- cette préten
duë poffeffion par fon Ar-rêt du .16. Juill er 16 9-5· pour 
toutes fortes de Marchandifes qui fe fabriquent hori
la Ville & Pays Meflin , fans pouvoir les déhiter. 
ailleurs, ny tranfporter que la Vente n'en eût été• 
faite, à l'exception des Rubans- & Etoffes de Soye, &, 
~utres Marchandifes èfquelles, il emre de l'Or. & de 
!:Argent : Ce dernier Arrêt non feuiement-eft contraire 
à..celuy de I6f8. qui bornait· le Commerce des Juifs, 
à. celuy, des Marchands Forains, & qui av0it été eX<é~ 
<;oté pendant, 3 7· années. mais même aux; Le-ct-res, 
P-atentes à eux accordées par- les Roys Prédeceffeurs ('le, 
Sa~Majefi:Ç, il. donneè en même tems- occafion à unè; 
très.,grande quantité de Juifs de venir ·journ.el,lemel!~' 
s:.étalllir-dans lad~t~ Ville, f-oit· par mariage ou autr(!-· 
ment') ce qui en a- augmenté le nombre à tel poine:.. 
q~ùl.s~en .. t.r.ou"~-au-:jpQJd'l1Jl}' plus. de fix_ cens Eamilles. 

- · - ·· - établie~;,, 
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établies à Metz. ou dans le Pàys Mdlin, dont leCom~ 
rn erce çaufe la ruïne. el)tiere de cduy des Suplians; qui· 
font les veritables ·& naturels Sujets du Roy, obér.cz 
d'ailleurs par une infinité de Taxes qu'ils ont fupor
tées en Communauté., pendant }es dernieres Guerres~ 
& affujettis aux autres Charges de l'Etat., foit de leurs 
Perfonnes, de leurs Enfans ou de léuts Biens, & aux 
Guets, Gardes, Corvées, Logemens de Gens de Guerre 
& autres Charges· publiques; & ce qu'il y a de .plus 
'C'Xtraordinaire, c'eft que non feulement au moyen de 
cet Arret il fuffit d'être Juif pour être Marchand, au 
tieu que les Suplians font obligez à des Aprentilfages 
&. à des Réceptions fujettos à des frais confiderables, 
:mais même le Juif qui fé eonverrit perd l~ufage du 
·.cemmerce,.que le· Juifopinikre conferve:·Par toutes 
ees raifons les Suplians efperent de la juftice dè Sa 
'Majefté , que le nombre dddits Juifs fera· réduit,· 
comme étant' ~ charge au Public, 8& qu'il leur ferà 
fait défenfes de fàire·aucun Commerce ny Trafic, que 
celuy du Preft d! Argent à hon·n~te interêt:, qui leur 

· :a: été· accordé par les Lettres Patentes des ltoys,Prê
:decetfeun· de Sa· Majefté. ·te· Mémoire des Maîtrer, 
'Si'ic-; Corps & Communauté des Marchands Boucliers 

· .· ~de-ltldite Villè, contenant que . par le.un Statuts & 
~ Réglemens,Je drèitde vendre & dé~iter routes Cortes 

> ~.de: Viandes,. tant· en· g-ros· qu' è.\1 d~tail, l®r apartieric 
,· . D 

.. 
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à :l'exclufion de tous autres; que les Juifs même âu 
commencement de leur Eta\Jlilfement fe font pourvûs 
ge Viandes aux Boucheries des.Bourgeois, comme ils 
font encore tous les ans pendant le Carême.; que s' éta.nt 
dëpuis augmentez, certain nombre de Bouchers défi
guez par le Magillrat , leur fournilloit en préfence 
~·un Juif la Viande nécelfaire au même prix qu'aux 
B<?urgeois; que fous prétexte de la faculté accordée 
aux Juifs d'avoir une Boucherie , & de vendre les 
Parties. défe11duës, ils débitent toutes fortes de Vian
des; qu'il ferait plus convenable & plus juil:e que les 
Juifs fe pourvûifent chez leurs Bouchers , que les 
~hrêtiens chez les Juifs ; qu'ils ont payé plus de 
:4-oooo. livres au Roy, qu'ils .font fujets à de g-ros 
proies, & à des A prentilfages & Chefs-d'Oeuvres dont 
~es Juifs ·font exempts, quoyqu'ils ayent -tous la l.iberté 
_d'être Bouchers & de commercer en Befriaux; ce qlli 
~aufe la rui'ne des Bouchers, qui ·d'e cent vingt qu'ils 
étaient autrefois, font réduits à vingt-dnq prefque 
.tous indige_ns, pourquoy ils concluent à &cre main
_tenus dans leurs anciens Priv:ileges, Statuts & Régie
mens, aux offres de fournir aux· Juifs dans tous les. 
;replS de ~·année les Viandçs qui leur feront nécetfaires 
.~u même prix qu'au~ Bourgeois, confemànt même 
pour couvrir le prétexte de la Loy, que quelqu'un de 
!a part des Juif~ égorge & viiice_ k~ .6hes ~Et a~u moyo:n 

F ,• 
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de ce, qu'illeur foit faiç défenfes de tenir Bouchc;ri~:. 
de tper, vend!e ny faire Commerce de Beftiaux. Autr_..,_e __ _ 
Mémoire des fripiers & Chau!fetiers , par lequel ils 
(e plaignent de ce que les Juifs vcnde[lt toutes fones 
de.Hardes neuves au préjudice de leur~ Statut.s & des -
Arrêts qui les· ont confirmez , dont ils demandent 
l'exécution. Autre Mémoire des Armuriers, conte-
nant que'les Juifs font des amas d'Arme!\, les reven- · 
dent & privent les Armuriers de cc Commerce qui 
n'a,partient qu'à eux fuivant leurs Statuts , dont ils 

- demandent auffi l'exécution : Vû auili les Requ~tes 
& Mémoires qonnez en réponfe de la part de la Com
munauté des Juifs, contenant que fi l'on veut exami.:. 
ner.· fans prévention la Cau fe d'entre les Panics, on 
tr.?uvera que la prétention delditsMarchands efl: fans 
.a~cunfondement, ils demandent que le nombre des 
.Juifs foit réduit fur le pied des anciens R.églemens~ 
ou ëfitout cas qu'il leur foit tait défen[es de faire 
aucun Commer'ce ny. Trafic, fors celuy d'Arpent à 
honnhc interet; les Juifs convietment qu'ils etoient 

. en fort petit nombre lors de leur Etablifièment. à 
Metz·, mais ils foûtiennent qu'ayant obtenu à mefure 
de leur .accroiffement des. Lettres de Proteétion des 
R.oys Prédece!feurs de. Sa Majefté ;. S'iavoir_, d'Henry 

· ·1 V .,eu. l6' .o 3 , de Louis X II L en t 6 ;p .. & de Louis 
_.XlV .. en 16 i7· qui le!li,Qnt perl.lli~:&: à leurs Oefcel\o! 

Dz. . 
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. dans'dy continuer leur demeure; il n'apar~ient 'poit1t 
-aux Marchands de Metz ·.de leur -centefl:er l'effet 
~d'une Proteél:ion Roya:le qui ne leur a: -été accordée 
:qu·e~ grande connaiffance de caufe, & en récompenfe 
des fervices qu'ils ont rendus & rendent journellement· 
:à rEtat. Quant à leur Commerce; les Marcha:Dds & 
autres Corps. de Mêtiers·abufent de la·prévention que 

,les Chrêtiens ·ont cont~e leur Nation, .J'our infin,uer 
''111e-l'accroHfement du Commerce que .font les Juifs 
-à Metz, caufe la ruïne des Marchands ·Chrêtiens, & 
;que cette !ibeFté qui ne leur avoit point été donnée 
par les Roys Prédeceffeurs de Sa MajdU, leur· a été 
'acco~4~.e par_h:s A_r~ef:ls du Parlem~nt de Met~, lt:'iuel 
a èxêedé en cela res bornes de fon pouvoir; qà~il eft 
faux~ faaf refpeél:; que le Commerce des Juifs ait 
jamais été berné au feul Preft d'Argent; qu'il n'y. a 
qu'à-lire les Lettres Patentes d'Henry IV. -que lès Mar- -

<:chands citent eux-mêmes, Sa Majell:é décbre qu'elle 
prend f"us fa f'roteél:ion les vingt-quatre Ménages· 
Juifs defcendus des huit premiers Çtablls à Metz fous 
le Régne de fon Prédeceffeu.r, & ord~n.rie -qu'ils (;Qn'-

'tinuëionc·leur demeure. &· réfidence, leur permet de 
t~afiqu·er & n~gocier fuivant leurs franchifes, libertés 

i & coûi:umes anciennes, pi:êterArgent fur g~ges &fa:ns . 
gages; la m~me grâce'leur'a été accordé-e depuis-p~r ' 
·Lettre~ ~atentes de Louis XIII • .du i. ,..; Janvier 163 ": 
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'Or ces mots. trafiquer & négocier, lignifient peu de 
·chofes, s'ils n'emportent pas le Commerce de Vieil
-lerie porté par l'Arrêt de 1634· D'ailleur~ cet Arrêt 
ayant été rendu avec tous les ~orps de Marchands & 
de Mêtiers de laditê Ville, il n'y a pas lieu de douter 
:que les Juifs n'ayent eû pour lors de bons moyens pour 
avoir ·été maintenu dans ce petit Commerce; ils étoient 
.da:ns -'ce tems là en ufage de faire veniro, vendre & 
débiter a Metz des Marchandifes de toutes natures 
écrangeres, & cela certainement au vû & fçû de tous 
li:s M~rchands de la Ville, fuivant qu'il cft juftifié par 
des Traités & Qtittances pour les Droits de Maltôte, 
dom les Marchands étoient Fermiers. En 1 6 57· le 
feu Roy· Louis XI V. leur accorda de nouvelfes Lettres 
Patemes confirmatives des précedenres, notamment 
du pouvoir de commercer de toutes .fortes ·de Mar
chandifes fuivant leurs franchifes, libertés & coûm.:. 
•mes. Or voicy quel étoit leur état~ leur coûtume & 
:leur polfeffion, ils trafiquaient & négociaient de toutes 

. fortes de Marchandifes vieilles du Pays, & à: l'égard 
.~es neuves, ils ne faifoient trafic que des étrangeres, 

. c'eft-à-dire des Màrchandifes fabriquées par: ·tout 
· ailh:ùrs que dans le Pays Mellin; Dans ces circonfl:an
ces les mêmes Corps des Mêtiers, -& particulieremenc 

.. les Marchands s'opoferent à l'enrégiftrement defdites 
' · Lettres Patentes; & prétendirentque_r Arrêt de 161 4• 
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ne ·laiifoit aux Juifs que la liberté de commercer en 
vieilles Marchandi!es, que par confequent le. Com;
merce de_s neuves non feulemel)t ç:lu Pays, mais encore 
ges Et~iJ?g~res devait leur être interdit. Les Juifs re pré,. 
fe~terem qu'~tant établi ·à Metz ·par la bo"nté des 
Roys, il fallait leur donner moyen d'y fubfifter, que 
fu portant les Charges publiques, ils ne devoient 'pas 
~tre traitez moins favorablement que les Etrangers,, 
qui avaient la liberté de vendre des ~arch:mdifes 
étrange res, ils jufiifierent qu'il y a voit alors plufieurs 
Magaiins, où des Etrangers débitaient en tout tems 
de l'année leurs Marchandifes étrangeres; que cela 
était même confor~e aux Statuts des Marchands pro~ 
9uits au Proc~s; que d'ailleurs ayant toujours négocié 
/$(. trafiqué en Marchandifes neuves ~trangcres fans 
aucun trouble. c'était une poflèllion dans laquelle il 
y a voit d'autant plus de raifon de .les maintenir, 
qu'elle leur étoit accordée par les Lettres Patentes:; de 
l'enrégHhemem defquellès il s'agilfoit, & demanderent 
Aé.te de ce qu'ils n'èntendoient faüe le Co.lllmercqie. 
Marçhandifes neuves que comme Marchands Forains, 
-l:'e.fl-à...dite au Magafin fans expof:ition ny Boutique· 
eu verte; le Parlement de Metz pleinement infl:ruit de
la liberté des Marchands Forains,. donna dqnc fon 
Arrêt: le 2.1. Janvier J6j8. par lequel les Marchands 
~alltr.e!!.futeP:t déboute~ de leur opofition ~ & ~s ... · 
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Juifs tnaÏ\1tenus & gardez en la polfeffion de commer-
cer des Marchandifès érrangeres, comme .faifoic:nt les 
Maréhands Forains; les Ma'rchands fe pourvûrent par
Requête Civile contre cet Arrêt, toujours {ur le fon
dement qu'il était contraire à 1' Arrêt de l6J.+· mais 
les Juifs ayant fait voir qLte ledit Arrêt ne concernoit 
que les Marchandifes qui fe faifoient & fabriquoient 
dans la Ville de Metz & Pays Mellin, ils furent dé-

.. boutez, de ,leur Requête Civile par autre Arrêt du mois 
de Juillet de la même année 16 58. Pour lors les Mar
chands ne fongerent plus qu'à fe préparer quelque 
titre pour troubler les Juifs, & s'aviferent du ftrata,. 
ge me qui fuit : ils prétexte rent en 16 6 6. que leurs 
anciens Statuts avoient été perdus, & ayant obtenu 
la 'liberté d'en faire 4e nouveaux, ils y firent infere.r 
des défenfes aux Marchands Forains de venir plus de 
trois fois l'année avec des Marchandifes en la Ville de 
Metz, & de le~ y debiter après huit jours c;haque foiL.t_ 
à autre, qu'à un· Marchand de ladite Vllle,furcefon
dement ils firent naître aux Juifs une contefta!ion en 

·.J6 9 4· qui fut portée de l'Hôtel de ladite Ville au 
·Parlement, où ils entreprirent de faire valoir leurs 
Statuts contre les Juifs, & leur faire défenfes de faire 
venir dans ladite Ville des Marchandifes écrariger~s 
plus de trois fois l'année, pour les débiter dans l'efpace 

.t•de huit jours chaque fois) conformément à. lc;uridi~s 
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Sraî:uts; ils crurent qu'ayant 1ailfé écouler un tems · 
confiderable depuis 16 6 6. jufqu'en 16 9 4· le Parlement 
auroit perdu la mémoire· de I:ufage du Commerce des 
Forains· de l'année 1658. tems de l~Arrêt, & avant 
lequel ils avoient produits leurs premiers Statuts·; mais 
malgré cettè fubtilité intervint Arrêt contradiél:oire en 
lâditd:our le 16 Juillet 16.9 j': qui maintinda Com
munauté des Juifs dans la polfeŒon dé vendr~ i:gffJ:eJl~Ç: 
tems de l'année des Marchandifes étrange:res,'l!t''b'efi:: 
là, difent les Marchands, la confommation de l'in.;. 
juftice ·du Parlement de Metz; cependant il eft aifé dé· 
voir en conciliant les chofes fur le pied qu'elles étaient. 
e·n l'année 16 58. que jamais Arrêt- ne fut plus juridi
<}Ue, & que le Parlement n'a point excedéfon pouvoir, 
·l?uifqu'îl'n'a donné aux Juifs en 16 J:-8. &·en '6 9 5. que 
~c;e ~ù~il n'était poiht en fon peu voir·, pogr ainfi elire~ 
'de leur ôter-, qui eft: le Cemmerèe des Marehandifés· 
étrangeres comme Forains, lequel étoit permis à: tout _ 
·le monde : ces·raifons fimples & décifives donnerent 
lieu'à l' ~rrêtduConfeildu II• Juillet 16 9 6. parlequer 
ces· Marchands furent renvoyez- de la demande qu'ils 
y a_v.oientformé en calfation dudit Arrh du 1 6 Juillèt 
i69 5· &ùft auill ce qui donne lieu aux Juifs d'éfperei: 
.d'être maintenus dans la poifeffion de leur Cammerce:. 
·a l'égard des Bouchers, ils réprefentent que l!exercièe 
· ddeur Rèligion' .leur étant. p~rnli$ ~: tout' ce. qui• perte· 

· · y avoir: 

r . 
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·'·avoir du rapôrt.· teur doit êd:e.tdni'ervé ... ' qu~ ·t~U:t 
Loy: :Oe leur. permet de manger de' l;f Viand~ qu:c fo~s 
trois :conditions. 1°. ~~elle a:it été tuéeparun J~if. 
~"'; Qu'elle foit exempte des tâches· qui l:t reJ}de~~ 
immonde. 3°. ~'ils n'u(eront q~Càès Pani'es de de::.. 
v.ant. celles de derriere leur étant interdites; ·que d~ 
celles-cy ils en vendent aux Chrhiens à un fol moins 

· que;i}':faxe, ~e _qui cft un avantage pou~ le f~b~ic_~ 
-~ '<:Jqeéla perm1ilion que les Bouchers ont ae · f:urc 'la 
Viti te dans le~rs Boucheries:; & defaire. punir les Juifs 

. qui tueraient des Bêtes de mauvaife qualité; ne p!=riÎlçt 
pas de foup'ionner qu'il s'y commette aqcu~'abus.Q_uant 
aux Marchands Fripiers & Clïauifel:iers.!ils ré,pàJI_dcn~ 
qu'ils font-fondez en Titres qui les aurorifent à.;lcnet~r 

· & vendre toutes fortes de Hardes & Habits· vieux & 
neufs; ainfi qu'il a été jugé p~r differens Arrêts rendu~ 
avec leldit's Fripiers & ChauLfetiers. Et a \'égafd;dèi. 
Ar1tluriers, qu'étant permis à tous les Revendeurs· de la;: 
Ville d'llcheter des Armes dè ·rencontre & d'en faire l~ 
débit, les Juifs doivent avoir la même liberté; Pa~ 
toutes ces rai fons· ils concluent à· ce q!l'il plai(c à· S.~ 
Majeil:é, fans s'arrêter aux· Requ&tes _& Mimoire~ dQ. 
t.ous leldirs Cos.ps de M:êtier~dehù~illcd~ ~~sJOO. 
firmer les lettres Paren~es qu~ leur• onç ~té ac(;ordécr;. 
par' les.· Roys . fès PrédeceLféurs-; · ~J~s A~r~rs·, tan~ 'dai~ . 
E:9.ilfeilq_uc du Piidemént de: Meti.'dont'èll&. ont-éd/ 

. 'E 



s,.f. 
- _e_réçedé~s, ~ /ui~ie§, ~& ~en cgnfequenc.e· .les; ,tn~in~c:;nl~ 

âans la liberté de commercer de toutes forces ·de Mar~ 
chandifes qui fd f~briquÇnc hors la V1Üe & Pays Meffin, 
~l'exception des Rubans & Etoffes de Soye, & ~mres 
M;archandifes èfquelles il entre de l'Or & de l'Argent. 
~ ce comme Us ont fait pendant le Régne du feu Roy, 
ce qu'ils-ont lieu d'efperer de la bonté de Sa Majefl:é. 
ây~Ç d'in~ pm plus de jufl:ice, quç par fes Lec,t~ JJ~~ 
t'!ntesAu ,J:~· pecem,bre '71f> il lu y auroit plûi, .. ç~ 

.fjlr. ,~u~ ;une Redevance annuelle de quarante livre:s 'pàr 
<;haèune Famille Juive établie ou qui viendront à ~'éta
blir dans :la Ville & Generalité de Metz , dont Sa· 
~~Wfti.~~roîi:, f~it Y},ell.· par ie~ _même~ Leitres a~ Sieqr 
Duc de Brancas, &. à la [),ame Comtdfe de Fontaine, 
& qu'iL ne. feroit ny juq:e qy .raifonnable <fa.po~t~I; 
~~c_up,~ J:édu~ion .à la lib!7rt~ .du Çornmerce qu:il~ ont; 
c.û j1;1fqu'à. préfenc, ,& de· r.e~dre l~ur condition l?lqs 
dure dans~~ t~m~ même qu'C?f1Jes ~lfujetit:à une; Red.e.~ 
~ance. auffi onéreufe; A quo y ils ont ajoûté qqe fi 
I;intentionde Sa Majefl:é efl: que lefdites Lemes ayent 
lç!!rr c~ti~fF e"XÇ.cuc~on ,.ils f:çJtt:, prêts .à 5'y foâme~tre ,. 
P.C?PFVÛ. qu'il. plaifc à Sa Majefl:é réduire & l:ixer _à un~: 
fomtpe, cçr.~a!.~c_& proportionnée à leur érar & .~ :leq~s. 
fac~\t~s)e p~qduit a,nnuel de ladite Rede_vance, dont 
i!~ fcHrh:~:rg~r~pt, ~u.~,-mê~~s de faiœ faire le 1\sço.u;-:-
!!CJnenc par .lçs, Elû~~BfSyD.,dics delçur. Çq111~upaut~~; 
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~e;'llii d'uri côcè foulagè~:(li:~ 'IJ~~ai:~ires àF·s-:i.~a~ 
îdl:é; des frais & dé l'embàrra$ .d'ùri pareil Rëcoùvte~ 
~ent à faire. par détail ~ur ·chacune de leürs.Faniîl~ë:s~ 
&. de l'aut~e é.pargnera. à l_e,u.f Com!llUD~l1té les pej,ut~ 
fuitèf& corit,raintes aufquell~s cliacune ~~-li:ur~Fam~llè~ 
fe trotivc;roit' fujette de la pm des ~ommis ~ P:rép~f~s 
audit ~ecouv.n:ment. V ft :mfii par Sa· Majefté _l"br-: 
· ce en forme de R~g!~.~ent d!J 6;<4-~VFîJ:67.: 

.. _.. . . . paF lé .Sieur Marédl'al de la Vicl;lvîl1e 2 _lors 
(;~u:vernelir de Metz; lesLett~es Paten~es,~·tJ~nry_ IV. 
du :~:o. Mars 1603. l'Ordo~nanc~ du Sie~.rparquin 
du 7;· Avri-l16 04.lesLeme's Pa:t~i:es·de Lôuis' X Ill: 
. . • ' • ' ' . 'l r ~ . '· ,. . ~ ...... - • . ' r·~, . . : " J. 1 

du_ -~·t-'Janvier 16_3,2.. l' A~~~t tlu;'.P:trle',~~n~:·~e:M"e.t~ 
du; i~. May 163-4; Autre_ddà:même:Côt!f.àù 2:1: 
Juin.i 6 56. les Lettres P"atentes accordées aux'Jilifs pii:! 
le feu Roy du 2.J.-Septembre 1 6f].·Aune ~rr_~~ diï 

. Ji>ai:~em~rl~ de ~e~~d'ù. i. .i ;_ r~nvr~~-.1' 6 s s; ~~~ _Stàùit~ -~ 
·~~fi:harids Fripiers &<Chauffetiers, ·Armùtii~rs~ ~ou;. 
:.c}]érs ~Mercie~s dc:s i7. Février 1 ti 46. •S· Sèp~em,btc 
--~~f~· n~ Dç:cembr.e I6 6o:, &_~7.· ~eptembre 1~66~
:~lltr~,Arrh du~adtment_dc::Mct~'A'! 1_6_;J~11Cf,l6.? i~ 
:-A·rr~~·du Ç.onfal du 11: fudkt 16 f6. )e~, Lett~~~ Pà;
cente5 du.~ J, Decembre 171$-l?ar lefquèltes~aM~id\é 
ét:abli~ & fi~e un Dro~tde ~,a~~p.i:eli~f~~trr~~,P~~~-
:ch_ac_u9:e_c:ant ~es FamlU~sJUJ,v~s ~a.~r~e~-.-&.:<J.Ul ~·~~. 
·.blironr cy•a prc:.s dans: -·la Ville' ae-'~et:z; ·que 'det teD~ 

. iz.. . 
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au(~uell_ç~ il po.urr9~t ~trë ·permis-de s'établi~ & ~e;-: -
mèiîrer dans lès. Oomaines-deSaMajefté dé'pendans dé 
bdirë ·Genera lité, & fait Don dudit Droit pour trent~ 
·~~~}~ommehq:r du premier Janvier 1716. au Sieur 
piiç _dë;arancas, Bd. la Datrie Gomtdfe de. Fa,ntaine;, 
èn(cinhlé. à leurs Hoirs, S~cceffeurs ou Ayans-caufe ~ 
& au cas que _ladite Damé de Fontaine vint à déceder 
ay~~t: le,S}e~r;;C:omtq de_ Fo,ntaine fon_M1iy: ~!.'1?;Ra; 
!;lV~nt lexptr;tttOn dddus 30. ,ans fa-ns avqt,r ~j~p,P,k 
de ce qui luy'.èti rèvic:tit, Sa Majefté en f.ür Oon à 
fondit Mary, préfèrablem_c;:nt à leurs En fans, ou à leurs 
défauts~"~ ~ucc~llè\u.s de.ladite Dâ:me ou A y ans-q:ufc, 
lëf~~elseojoüir6~t_f~ulem~:n:· pout:_ ce _qui ppuria ·~~~fter ' 
dcidltS 3 q., ~n~, \lp~es ·le ·de,ces-dudtt Steur d.e FélQtatne; 
J!t. autrés · Piéces aüaèhées auFlit~s Reqlihes -& -~ié7 
~oires ,.cnfrm ble les-avis du S}eJ,lJ.dé Iiarlay, Con'f.c;illq 
~ri (eS' Côofeils,. ~1àîrre d.es Réqtiêces- ().rdinaire dé fon 
B9rer ~·Intendant de. Jltftièe·, Polkc & Finiuices à. 
Mètiqçp .. May :7•7· 8(3-,;Julq ~?H~ OijY k~a,p;?~t 
& tout Confidere .. LE R 0 Y, E. TANT · EN SON 
é6NSEIL, de l'~vis de ~ionlie~r 1~ Duc d;Ü;I~~Îl~ 
'Rçgeni:~ faifanc d~oii:· fu~; le· toùt.:.ayatlt àucunë.rpenc 
~ga~d -~ux Requêtes_& M,érhoirts ctes diffexcps p~.rp,s 
)iës Marchands de la Ville de Metz; Et :vpuhnt néan
~Rins traiter favorablemei'lt les Juifs établis dan~ .làdito 
)';ill~,. a pr~onn~ ~ ord?l'me:'LÜ9;I~s Le.ttr~s-Patel1~~s 
' . . ' . -· ' --. ~ . . .. - . . ' ·"". -

. . 
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d.es Roys Henry IV. du 2. a·. Mm 16o3. Louis XIII •. 
du 2.4-. Janvier 16j2..&du feu Roy du 2.5. Septembre 
16 57~ feront exécuréès felon leur forme ~ teneur. & 
en confeqQence a permis & permet au~ JJlifs établis .à. 
~et~,.~· y continuer leur demeure au nQmbre.de.quatré 
cens quatre'-vingt Famtlles feulement qui s'y trouvent 
aétu.ellemem &leurs Defcendans, & ce aux conditions 
fuiv.~~ec~s. ~·à la diligence de fon Proc:l!-_~eurGene~a~ 
au.;!J?i\rlemenc de Metz, ou. de fon Sublhtut au. Batl
liage. de ladite Ville, il fera dreffé par les Elûs ou Chefs 
de b Communauté des Juifs, & fans frais, un Etat' 
del dites quarre cens quatre-vingt Familles, & de toutes 
les Perfonnes de l'un & de l'autre fexe dont elles font 
.compolées , · lequel Erat ferà déllOfé a~ Greffe dudit 
Rlilliage, pour y avoir recours quand befoin fera. 
Qùe chacun des Pe.re~ & Meres de Famille.s fe~a. temt 
.d,c. faire emégill:rœau Greffe- dudit Bailliage!tO!lS les 
Enfans qui leur nattrontde l'un & de l'autre fexç, pour 
raifon de quay ne fera-payé que Cinq fols pour tous 
droits au Greffier. _Q!le les Fille~ ou Veuves Juives ne 
pourront à l'avenir ;mirer à Metz agcuns Juifs étr~n,
gers par Mariage. ~e les Juifs feront tous oblig!=z,4: 
,demcu.rer dans leQ!Jartier de Saint Ferroy, L1~s qu'ils 
puill~ntpofled~r, ny lm~ er M:~ifons. M,agafins, Euu
.ries, Granges;_ Caves qu_ Greniers dans lesc;t~Çf.C!S · 
Q.u;Wier.s de la Y.il!e. à peinecow.re ~Sc Contreyen~n.s 
d'a~c.l)de qui ~e pourra. être ·Il_loindrc ~e Trois~~llè 

~ -· . . '. . 
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livres ·contre le'Ju'if:cotnrevenant; & de Mi}fe liv'r~s 
contre le Pr"opriét:J.irè . .,Qfils feront teQ_?s_ tic payer 
annaÇU~ment, ainû que· par le palfé, à l'H6pital ~e· 
Sai'nt Nicola~ d'e l'aditè'Ville ~ la fqmme de ~aue cepl 
éinqullnte liv;res en qiioy- ·ont' été. comrin1ez' :Jes'·He'ùr 
cens francs Meffin d'ancien droit érabli"le 6. Àoik 
1 s 67. _Pius Soi:x:ante"7quinze liv-res à la Ville, à .. 
a·été_ éyaluélc Qroit d'Et~trée Bi: de ~ori:ie ~L1Î'h·!.7I·è c'itntr 

~ncieniletriént fur chaque Juif, Bi·, Deux. . · 
pour le Logemen~ du Vicaire de la Paroilfé ·. · · · 
Sego_l:ene. Q.u'j~S ne _p~rront:~hoi~r u_l}-~~big ~ns. ·. 
permduon &: laprobattc>n de Sa ~·JaJ.dl:e; Qu'tl_s ne; 
pÇur~:oQf aHer par lâ Ville ny rraV,itillêt '~h p:ubli'ç les 
jou~s de_D'i~anch~ & dé Fêtè, fi cc n'dl:· j>:i'r l'ordr.é 
des Co~mandans, dd'tnt'en~ant ou- des Magif}rars 

., •.. ;~r.;, -de;· Iadîi:e Vi~le', __ ou: d~ni. un:eas cie.neceJiiré ·urgçnee~ 
· ~- -~~ Q!_l~il's 'fe' conformeront poi,ir le · ·Préfr .d' Ar.gent. au'*: 
. Leî:tres Patentes des Roys Prédecelf'é:urs deSa.Majdl:ê, 

& àux Réglemens faits {,1ir'cett'e- mati~re,_ &. ne po_u~
torit garder tes G:ig~s qu-i: lerir- auront 'ét-9 remis- au. 

-~~~~ du terme d'u~ê; a1;.1.~~ ~q de _quinz~, m?is àu· pl'ris~. 
'~pr~:leq,uel tems t!~feront ttmis ·de· les fatre vendr~~. 

- ~;peine .de peniTeJ~s fotnmès q,u':ils aur9nt prel:~es; 
~~ils ne pourront prêter fur Gages·· aux. ftf!:lmes: en .. 
·'liilll!ant-è .d~ M;aris.; .aux Bnfàns 4~· :fa~ilh:S: .;·1ty · 'à11~ 
q;>finJ:~\lK}_ues_;_à peïne·-âe pèrdrecc:qù'ils aurQ'nt'p~He~ 
•«'flil.s !ra1W~ fÇ,l,tle 11'ily-.édiôit~ ~!ils~ne .Foui--

. 0 . . • """ .. .) 



H 
tarit acheter, troquer ny .prendre poùr Gages~aucuneS" 
Armes des, Soldats ny des BOurgeois,·. Q..~ùs ile· .pour.! 
ront ,pa.reillement recevoir pour Gages lesOuri's des: 
ArtifaQ~·,.Quvriers, Laboureq(s- & Jôü~;nalierS:~ ~e 
leP{$. ·)'A~c)i~~ .& H ypetéquc:sJeur fe rani: confetvez fur 

. l~ntrieubles de l~urs Débiteurs~· felon les Régies de: 
, . .·· ,,,~,conformément aux· Ordonnances., loix,-

. :C,9~tumes du Pays •. · ·Qu'ils feront obligez · 
devant les. Juge & Confuls" d-eMetz-, dans 
"Çeg(ul:üres pout les Contd.l:ations ·qu'ils . 

~~lif!'.9:J:it~:a,v~~c·:1es C~rêtiens, .fauf ·l'apel au P:;1rlemeùt 
an!:•-Ie~;.~:::ls q1,1i y font fujets; Sa Majefté leur. réfer.;.. 

·~Yll~~l.(g~~U;:-lës-. Comeftati'?,ns de Juif à Juifla -liberté 
da~Te'.•'liôiar:Voit-devan:t le~r Rabin, comme aufli aux 
Çli_ef~ gÇ leur Communauté la cilnnoitfance ·-de leur.. 
P~lic;_e, Religien, Coûrumes, Cétémonies·& Impoli...: 
<t_i_ô_n~ .. c:itu'il _leu{ Tera :per:mis d'avoi-r dés Bouclieries 
'p.<1rticulieres pout' 1!1 nourrku.re de.lenrs: Familles, -avec 
d4fea[çpu~- Bout>hers Juifs de tuer plus grand· nom .. 
~r:e ge ~P;fl:iaqx que ce q1.1i efl: abfolument nécélfairc 
p9~ur h -f~bfit,lanc~. ~~!d!tes Familles, ny . de vendre, 
a,qx GJ1rê.~~ens;d~au~~es. ViaQdç~ qllC: cl!: Iles .dès ~artiets 
de de,r.rJ<i-re ~çs -Anj~aux, & .lç:s c-haires de·ceuxèqui, 
i!:U.ront é:~:é -r~:çonJ:n~s ·~ide~ .de ~ices.' .quL;empechent" 
l!l~d:uif~ ~!el]_ 1JlaJ.1gç~ft.ijy.:j,QtJ~Juli L'oy,.i': ~ :pèio.er.dci 
M.illç l~:V~e~ d'~~qe!},aa.CÊ?t!Ùe l~!(CQn.ti~y~nans~ Q.tl'il~
(~r9.ijt: tenus de commeti:re deux Juifs Expçrts po~ 



.fQ 
'Vilitet· ttout lës ·Animaux qui feront tuez .daJideu•rt 
Boucheries'& reconnoitre 1ddits vices, lefquds Expctli._ 
fer<>ntiobligez de tenir un Regiftre fidele de la ·quart.:; 
tité de Bœufs; V~aux & Moutons qu'ils ... ' ... 
v.idez de cc:s fortes de vices~ &. de· ct;u~: ctt..:IIH11'tii.l 

trouveront viciez; 'faifant mention du nom 
chers Juifs qui les auront ruez & ·îes · 
prhêrônt ferment. 'devant l'un · · .· 
PadeJ:Pent de· Metz qui fer~, c;ommis · 

.. dè bien · & dûëment s'acquitter ;Fe · 
d'avenir·.le Procureur General de · :-.,.,· •'M.:t1f'A 

-.Parlement des Contraventions qui p·,oui:[Oilt"::il 
. _pour les amenaes encoun1ës .. hr-e par 
·& de remettre ·entre fes J.Iiains ledit n.e~!1;U1trc'/Çic 
mois ên ·fix mois • à. la chargê en OUtre que les J UJ:'éz, 
Bou'chers de ladite Ville .de Metz c;ontinuëront leûn · 
Vifitcs & Infpcéüon fur.les Bouchcrie.s d~si Juifs, âidli; 
qlfils ont droit de-;faire fut les' .. aut!es Bouche:~:ies:, &. 

' fiU'il ~~·éft obfewé p~r: le palfê; · E.n é!ls de contravcn.'
aoif à. àucun des Articles cy.:deJfü~, veut Bfentend\ 
Sa 'Majefté, que le5 Perès & M'cres foicnt· rcfpon'fciblcs: 
dt.leun Enfaris. ~ les:·Maînes de leü~s Do1lleftiq'-le5'a; 
pOut:· le 'payement des amendes qui i!Üroilt été onGoû:.o . 
1\Uës~ 'Ee; aful d'alfurcp. d~une_ part là èondlti9i:l dès. 
Dën~i·r-cs~ &..d~ _l!:i:\ltre épa~gner;aux' Juifs les. frais. 
~ ~t~ in..s::9ri'(eni:erJ.$:.~ùn..' lt~cèli:.'i·fêiüi:fit- à. 'fai:re en: 

:.~.,: .. ·:'. - '' ~~ib· 
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d,Ç,~ail fur chacune d~ leurs Familles par des Cof!1MÏ!r: 
& P ql1i_ ne feraient point deJeur.Nation~ Sà 

réduit &. fixé de leur confentement le 
· R.edevancé c;le Quarailte livres ttablic · 

Patentes du 31. Decémbre i. 71 )~ 
mille livres, laquelle fera~payé" 

Communauté ;-Sçavoir-, au. Sieur
mille livres, & à la Dame .. 

Ci.nq mi\le livrés. à commenéer 
dernier; auq_~el effet les~ Elûs & 

~.f,i~otnn:lUniattlté feront tènus d~en Jaire 
·Kf~rn111vremenr fur chacune des Familles 

. Vill~ ~te de la Gener~li~é ge' Metz; 
· · paycrrü::nt de quartier en: quartier,~ 
ils feront con~raints com1ne pour les pro:.. . 

pres dëtiiers &. affaires de Sa Majc:fté; le tout confd(.: 
l)lément au{ dites Lettres, & à celles qui feront e:icpé

. diées fur le préfent Arrêt, lequel fera lû, publié & 
·affiché par tout où befoin fera. Enjoint SaMajdl:é a!l
~ie_ur de Harlay, Intendant de Juftice, Police & Financ~s 

. dans)a <J,eneralité de Metz, . &. à tous Officier~. qu'il 
~partièndra de tenir la m:ün à fon exécutiçn, chacun 
e11' ce qui les concerne .. FAIT au Confeil d'Etat"du 
Roy~SaMajefté y étant, Mbn{ieur le Duc d'Orleans 

-J~:i:gent;,pi:éfent, tel)ll à P.arislcDeuvié:mçio~rdeJuillct 
J!l~l.fep~ cens dix.:huit! Szgné ": F ,t.;EQ R ~AU! : 
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/EXTRA! 
DE L'EDIT DU 
SERVANT DB 
· ·Commerce des Négocians 

qu'en -détail. 

·ponné à V erfailles aù tnoi; -

Regiftré en Parlement le •7· .. ·-, . _ . _ 

L OUIS, PAR LA GRACE DE ~:ê~d~'\ 
in FRANCE ET DE NA v A R.R.E: A tous .pr~f~ii'; ~i 

- venir, SA-LuT. Comme le Commerce ef.l: la .four ce de 
!"abondance publique & de la riche Ife des Particuliers, Nous avons 
depuis plufienrs années apliqué nos foins pour le rendre floriffant 
dans notre Roy;~ume; c'eil: ce qui Nous:a porté premieremc:nt 

- à éligèç par my n~s Sujets pltJ}ieurs· Compagnies, par le _moyèn; 
defquellrs ils rir.ent prefeme-ment des Pays les plus éloignez,_ cc, 
qu'iii n'a voient auparavant que par l'em~em'ifedes:iutrè~-Natiiîris,: 

_ C'èft ce qui Nous a engagé ,en~uite à ;faire confiruit"e' & ·arm-êr
grand _nombre de Vaiffeaux pour i:avanceïùéni de la Navigation • 
& .à employer -la fo.ce.de nos· Armes; par:Mer & par'Terrç-poJir• 
en mainrenida feureté. Cet érabliffemenr :tyàn"teû ~out le fuccès / 
qu~ Nous en attendions, Nous avons criî ~rré o~lige'z 'de pour~ 
voir à leur durée, par des Réglemens capables d'affurer parmt 
~;i Négocians la bog_nç foy contre la ~raude, &'de prÇyenide-s _ 



··43: 
obll:acles quiles déto~rneJ~t de. lèur cm p~oJ .Pat 1~ long\l~ur. ~
Procez, &·confomment en fra1s le plus hqu1de de c:'Ci qU:ils ont· 

A CES . C AU SES , de l'avisde notre· Coùfcil. &: -
· f~ience, ·pleine puilfance. &-·autorité 'Royale-. 

. & ordonné, difonsocdéclarons. ordo~J:o· 
cc qui fuir. · · · · ~' 

.-p R. E M· I E &~ 

eJ Marcha'mls tllf}t . e11 f!R 
dÇtail. 

Pa.EMIEL 

... ,~;ux·,-o••· il. y a Maltrifc de Marchands, les Aprentifs 
. · tenus ~·a~com~lir_l~t~ms porté par let 

. · · les Enfans des Marclïa11ds feront réputez-
iâiè:lirfait leur A prentiiiagc, lorfcJU'ils auront demeuré ·aauellC:• 
'meni: en la maifon de leur P~re ou de leur Mere, faifant Prô•' 
fe Ilion de la même Marchandife, jufqu'à dix-fept ans acœmplis.-
· · . . 1 L 

Celuy' qai aura fair fon AprentHfage, fera tenu de demeurer 
· énccire autant" de tems ·chez fon Maître ou un autre Marchand' 
de pareille. Profeffion ; cc qui . aura lieu p:ueillement.· à régaid 
dçs Fjls de. Maîtres. . . 

_ I; 1 1. . . 
' À11èiui né-féra reçii Marchand qu'il n'air vingt ans accomplis>&: 

-ne ràporre le Brevet & les Certificats d'A prentilfage& du ferviçe fait 
depuis. Et en cas que le contenu ·ès Certificats ne-fût vèrirabl~ .. 
1: Afpirant .fera déchû_ de la Maîtrife , le Maître d' Api:entilfagc qui 

.. a ~~Fa donné fon Certificat, condamné en cinq-èenslivres d'amende. 
· Bi le• àimcs Certificateurs chacun en trois ·tens Jivr;s. ·. • : • 



·- ;·. '....... . ... 
c.o·,·~:;·,~ .. ·: .,. . :; . -:, 1 y., .;·.·. ·.. "· :_.,, ' .. · 
· i:l.'4t.Pi~IJ,I:}~1a.Malf.iife{~ra.inrettDP,fllrilcs,Livrcs;ac~~;git\ .. , 
à:ganii:M.!Ibk:n&: à:_,pa~till ûœpl~.fi111 Jo, tcttrc:J & Uill~uJ·•~ 
cJ!!!!gc;;.;'fu.r: 'l#J: Réglet .d' . , fLu:la; ~ 
far. !~o~J;.in; ~ P!lid~ ck.M~ro .• rPJ ................... , 
Ja Marcbandife, autanE qu'il conviCiidt~· 

,il entend fe mêler • . ..... . ··--- . . v. 
Défendoo~atix Iiarfic:uli~âc àllx · 

DJ.. _r~cc~'.'ir des Afpirail$ auçQDS . 
aimi!J Droits-que ceux quî fônt n_,[)H•e:.-•ur 

'préteXte que ê'c pui!Tci:trc ~à nellne•,a•,.,m, 

moindre de èent livres. LJétcnld_glns 
fefi:in, à pcine:dé'nùllii:é::di IUcepdoJ~.:.' 

.... --~ '· '. . . . v 
l'op~ NJ.gn~i~il~ ~ :Marcb~pds en gro_s .. 

apfl1.1c§. ~a0qiijêrs ~ ·1êrot"W rÇputç:.t ~aj~:q•~ 
ÇqJP.I'nÇfÇC ~ 1,\;!D'lLJ!~~ fallS qu'ils puilfent êtrc.rell:itue~ 

}:~~!< 91;:mÏ!l9r.i~, . . .. V .l J. , . . . . . . . , 
··Les Marchands en gros & en détail. & les Mafons, Cbàrpenticrs,~ 

t;oH,"cL!rs, $errude.rs, Vitriers, Plon.#crs1: Paveurs,.!!' autres-.de . 
p,.~r~iU9· qu!!ité, (crQDt ~e.nus de dc~~pder. paycD.lcnt · ~àils .l'ua,. 
a11~~sJa. éielivr;m~c. . _ . . : . , , . · ·· --. 

. . V I l ·L .· . ·., 
. L'all:ion fera- intentée daps (iX ,mois. polir Marèhaadi(és âf.' -
~c~;~r~eHe~~uës en:dét;ail pa~ Boulanger~> Patiflicu •-llP!J~hOfS • 
~iia~llrs, Çuifigi!:_rs). CoJ!~uricrs , J,lalfe~ellticrs.. Sclli~·rs~ 
~IIJe~~• ~ ap~rt:J; fc~bla_bles· . . .. , · .. . .. , : ; .< i, : . :., 

j ., . . . ..• J x. . .: --·.· ... :. i'~, 
• :;Y:-(J~Jo!ls le èont~'!u ès ~cul; A.rticlcs ~y-dcffus,.;a,vQlr,:li~ll·cnçojt _. ;: 

~llii,J' cf&C}~LI ~~llU!\\19A: qc ~OLI~P}t!UC_ 9.~ ·d. O~V_ra&,eJ ~4! 1:~ ~-: 



x. 
. les Marchands.&: Ouvriers défc:rer le 
·· · . la fourniture aura été faite • les affigner 
· ··&:à l'égar4 des Veuves, Tuteurs de leurs 

· , leur faire déclarer. s"ils f~vcnt 
o11.~ fix mo~icne 

X I. . 1 
tant èn gros qu"en détait, auront 

ferrées par .leS. deuJ&: bouts, &: 
Mcfures étalonnées. ,Leur· défeo· 

.à..peinc de faux&:de.ccllt c:inq~tc 
. . ~--- . . . / - > 

de la 6our; qiij ~ ei ce rtiJIIIr411t ~ · 
Roy, pour ltre garde'{.. ob[eMJe'{. f.l 

,.,.;,.,,~ .... ··r.w.o.· lé11r formeeS tmeur ~ jùivtmt tArTit de ce jour •. 
à .Me~ en Parlement, le dix-feptiéme iolli- de Fé-vrier . 

. foft èe11s Jix-~Hit. Co~ionné, Signé~ LA-CI{OI,X:. · 

1 
1 

.... 

.. ,,.. ....... .' 



~j·~~·~~~}\~~t·• .. i.···. 
~'.~6~-li~~~ .. ;}\~i;~ . 
. ~i:rt' :;hjoir:!"';u: Ju{i tt ablis, en ·'~-rillrr/iifrtet'{; 

, foifo.ralfl.'1ue.lque_ Co'!J1Îierce, d a"YJ_atr." .. de·y·:···_~egljlres en 
. · .L~'![.ûe Franfoif ~ •f§ de le~ te~'r 4;f'5.~!4 forme pre}

. ; crztf par les ,Wdon'bances, a peme_ de ,~u:K m'lie lrvres 
· J'!mende, f5 d'dtre "J.i.çbiÎs de toutes a6lzons ci'Y!iles 
= paûr raifon des fommes à rux dûè's , f5 d'erre· tlieclar~·zo 

,,, ci'!_çapables de faire à l'awnir aucun Co,nmerci! 
""----~~e > '?ù. :?i.l.t;"':~J quelque · .. 

:Donnée à Marly le 

''77. ;t;' ' 1 1 . · &<;er~;.ee en 7#-anement te 1.3. 
4' 

OUl$ PAR LA 
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cpuV-fiR' plus /faèilemt::pt le~: .. ~;~frires qq'il~ ·é~ercen~.:.tfuil; 

.. - · cbuxXq~i.· .. conrraél:ent>àv'ec eu'lC; Nous av()os t:rû ·qul~ 
·. écoit necdfaire d'y pourvoir, en les obligeant de tenit 

kfdirs · Regîll:res .-en. ,I..angue Françoife & .dans) a· forme 
·.. .· · . nos 'Ordo:imances• A CES CA US ES· 

NÔùs :niouva-~s. ;·de .l' avî~·de 'll~tre Coti~ 
certaine· fèience , pleine puilfancc &:. 

aut:ontte{·~crya,.te ,. Nous avons par ces Prefentes fignées 
, dedaré & ordonné , difons, . dé

, Voulons & Nous plaît; qiJe les 
. de Mèrz ; faifanr quelque Com"ë 

obligez d'avoît des RegiH:res · & de les 
pq:t.true par nos Ordoimances, 

deq~oy .;Y<>ulonli ·qiEJ~ . 
de tomes aél:ions, poür -; 

pt<;L"I"u• .. u.u leur· être dûës, 
à l'avenir aucun Corn-

. de q~çl9P.e pacqi'c ·'qu'il 
outre eïf:~d'è:üx mille ·livres 
N S E· ~<f:~~Â ND E MEN~'l"-. 



T' 
!. -~ 

~-<tê.::ogeoFS 'Pat·. ç-e1 P.~:4.èi1tes.iS~,~i. ~l';·~~~:n'lit~:' 
pùlifu.> ·. En· témoin. clcquoy. Nous tYo.ùs:. fiûr ~e~trô. · 
ri~tre Séel à ëefdites Prdènt-es. •;O o.N N·a' ·à Marlr. 

· · le vingt~ fixïêmc jou~; d'Aoufl:, l'an .de. grad:.,... ~iiiil:· 
fept cens ~ix; &_de ~Ôtre Reg9~ le fo~iln_!c-"h~~~Jé!lle• 
Sign~, ·L:OUI·S. Et plus bas -' · Pàr ·le '~èf:..~ Vèy n N. 

,1 Vû ali Confeil;. D~>.HHiù.orz."- ·:Er ,f~Çe~A:W:grand 

1 

Sceau de cire jaune , pendant à double !lëu~t9e Par:: 

i 
1' 

·chemin. · 

f 
'l 

1·.. .. 
·:i 

.. , 

·.• ~. 
~ .;:~;~ .. '--if;. 



... ~iëti.''i~tt,.· tn;Raf$' . . ·· '~ 
r,?J~if/Je;ifi# !VubttJ.7tfti''it~:na;'1t,· .. ~~;ler~·Mârdj><ii1ktf*~i•••··· 

· .· CoUatlqnnei~gnét · .. ·· 'r · · • 
. •) . 

•tqy;[>g~~~.r;;·lidt:J.i;ï§_t;~tfll:-{7ar .. ztolf!. c~.Y?!f.il!ur it& 
~r,.r~tflfll';ç1 ~;.1>Jr~rm: eti ,cbcf,Joulfiznê; j 

../!.1. 

i< 





·n .E C L A R AT 1 0 N 
D u R 0 Y~ 

.. " 
Concet;nant Jes Aéles qui ft pajforQnt 

avec les :JuifS. 
0 U 1 S PAR . LA GR ACE DE D 1 EU 
R.oi.DE fRANcE ET DE NAVARRE: 

A tous èeux qui ces prefentes Letcres verront, 
SAL ui. L'attention que Nous avons a réprimer. 

. tout c: qui pourroit être c~ntraire .au bien public,-
ons a fait connoure que les Juifs etablis dans nos Etats 

y caufent la ruine d'une infinité de Familles, en abufant de 
~a fâcheufe iiruarion de ceux qui leur .font des emprunts 
pour. en ex;gèr des interch~ ufurai~es, qu'ils joignent ordi-. 
riairemc;:nt aux Capitaux des Sommes prêtées 1 Que ce qui, 
favori fe particulierement ces abus, dl: la liberté qu'ils ont 
de prêter fur d~ ûmples Bill ers; ~'elle leur facilite les 
moyens de foull:raire la conrioHI'ancc de leur conduire, aux 
".frlbunaux ordinaires, & d'ajoûrer fouvent la fraude & les 



A 
faulfetez lJ'ufuré : E.é ,cornrn(! ùn pmfl abus ii préjudi
ciahJe: ~ux 'i_nterêts particuliers· de· nos Sujets -, bi elfe égale" 
rncài: les LOix de nôtre Roy~UIDJ?, & la bol}neJoypu,bliqu~, 
Nous avons crû devoir' ·:prendre les précautrons quiNo{lS 
one paru nèt:dfaires pour y re~~dier & en arrêter le cours: 
A .CES CAUSES,&autres·àceNousmouvans, de 
l'avis .de nôtre Ccmfeil, & de cnôtre certaine fcience, pleine 
puilfance & auto ti té Royalê', :Noùs avons par ces PrefenŒs 
fign~es _d.e nôtre main, die_, ,ll:atu~ & ordonné, difons, 

· ftamons & ordon~ons, Voulons !!' Nogs plaît ce qui fuir; 

< A R T r C L E. p R E M· I E R. 

Défen'ddns rres~(xpreffément à nos Sujets , de quelque 
qualité & condition qu'ils (oient, de contraél:er & ll:ipulcr 
avec les Juif-s , foie qu'ils refidenr dans nôtre Royaume . ou 
qu'ils foienc Erra'!get~ , par ; de fimples Bill ers palfez fous 
Signature- Privée. · ·. : ... · .. · . 

. . I L -
Voulons qu~'ceux~ -de ·ri"os Sujecs qui emprunteront d'eux 

des foiutnes· d'argent, né puilf-ent s'engager valablement que 
pàr 'des Contrats palfez devani: Notaires ou Tabellions, & 
qùe les denièrsn'àyeni: été· veritablement c;omptez & délivrez 
à la vûë defdits Notaires, Tabellions & Térnoins, en affirmant 
par Jês Juifs , dev~nt lefdits Nota-Ires & Témoins,· què les 
Prêts qu'ils font ni: ri:nferm~ilr, même' fècretement , a.ucunc 
Conventioù'ufurairc; de laquell·i: Affirmation, enfemble de 
la: numeration·des deniers, les Notaires &Tabellions feront~ 
menrion dans-les Co.iurai:s,·à peine ùe nullité defditsAél:es~-
& âe (aux contre !es: Jüifs. . . . . . ' . . . ·. . . 

I lI. 
Voulons pareillemènt que toutes les Negociations, Vente's de 



5 . . 
Grains 1 Bell:iaux , Vins , Denrées & Marchandifcs ; . · les 

·Societez, Engagemens, -Cautionnemens & touS: autres Aél:ès 
. qui fe feront entre nos Sujets & les Juifs, foient palfez devant 
Notaires ou Tabellions, &. avec pareille Affirmation & fous· 
les mêmes peines. · --

I-V. 

- - N'en_tendons néanmoins comprendre dans ]i:fdites prohîbi:.: 
rions les Letues de Change, Billets· à ordre & autres écrits 
qui font liciter & one lieu dans le Commerce ordinaire entre 
les Juifs •. tant Regnicoles qu'Etrangers , & ceux de nos Sujets 
feulement qui exercent. en effet la profeffion de Banquier ou 
·de Marchand,. & ce pour le fait de leur Banque, Commerce 
ou Marchandife, pourvû que l_e tout fe faffe de bonne foy, 
fans dol, fraude, furprife ny ufure, fous la même pein~ de 
faux & au!res qu~il apartiendra. _ · 

v"-

Les Juifs qui fe trouveront avoir commis quelqu~ dol; 
furprife & ufure, ou qui auront joint ou accumulé les incerêts 
aux Capitaux des Commes portées dans les Billets, Coimats 
& Aél:es qui ont été cy. devant , & qui. feront· paffez à 
J'avenir, ourre la nullité d'iceux & la perce de leurs Créan
ces , donc les Débiteurs feront déchargez par la feule ve~ 
rilication du fait •. feront condamne1:. à. _payer- aux_ Parties 
plaignantes le double des Commes. port-ées dans les Ad-es, 
Concrars , Traitez & Billets, contre IefqL!_els .~Iles fe f~ront 
pourv11ës , & en une amende de cinq cens liv~cs aplicable 
à l'Hôpital le plus prochain de la refidence des _Plaignatis; 
fans que nos Juges puiffcnt remettre :nr,. moderer lefdires. 
:Peines & amendes , pour quelque caiife & fou·s ·quelque: 
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-ptér.exr~e · que. ce ·pu{lfe ·· ·êcre ': Et fer ope leurs- Senrepces ; 
d(!gÇill_e.ns ~:Arr~cs exécutc;:t< Rai" c9~ps ; le. cout fa!lf à êùc 
2o~c;l~nnÇ s~il y .échoir; que lefc)irs J~;~ifs Jeronç, eq. ol!tt;e,.pour
;:(ùiyis· ex~rao~~i!lair.emem ·~~;:que ,le Procez~ leur~ fera fait 
fuivanc la rigueur des Ordonnances', pour être condamnez 
a telle peine qu'il apartien,dtar, fuivant l'exigence des cas. 
Sr· D oN N oNs EN MAN D E M EN T à nos. A mez & Feaux 
(Jonfeillers :les{iens tenans .ni)trç Cour de Parlement à Metz, 
'ql!è·~ èes Prèfenéis ils ayé~;t à faire lire; p~blier &: epre
:giLlrer, & le contenu en icelles garder & obferver de point 
en .p9int, felon leur forme & teneur , fan~ permettre ny 
fouffrir qu'il y foie contrevenu èn .aucune {one & maniere 
,que ce foie : CAR. tel ell: ·nÔrre,plailir. ,. En témoin dequoy 
Nous avons' fait mettre nôrre Scel a cefdires Prefenres,. 
po NN E' à Verfailleslè vingc: quacriéme jour du mois de 
Mars, l'an de grace mil feptcens trente- trois, &: de nôrre 
Regne ~le dix- huiriéme. Signé, L 0 U 1 S. Er plus bas, 
Par le Roy, BA û y N. Et fct:llées du grand Sceau de cire 
jaune, pendanr il. cluuule quèùë de Parchemin.~ 

L. ~.lfcs~ f~bli.éès e! r.e~iftrks i Oüy,. H, c.e' req~era~t 
, le Procureur .. General du Roy , pour ctre executees 

folo1J lcùrforme fi teneur: Ordonné qtte Copies collationnées 
forant #ncej[amment en"Poyées dans tous les Bàilliages fi 
autres 'Sie!J.èi ~effortijfons miirn.ent à la Cour , pour y Jtrç 
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pttreillement l/iës, publiées, regiflrhs e5 exécutées. 'Enjoint 
aux Subftituts dudit Procureur General du· Roy for les 
Lieux, ây te.nir la main, f5 âen certifier la Cour au 
mois. Fait à Met~ en Parlement, l'Audience publique 
tenant , le Jeudy feiz.Jéme du mois d'A"Pril mil Jept cens 
trenu- trois. Collationné , ,Si!1!.é, ME ,N G 1 N. 

CoUationné 4 ~Original par Nous Confeiller du 
R~ , Secretaire f5 Greffier en Chif, flujjigné. 
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·oBSERVATIONS 
D'UN ALSACIEN 

SUR L'A EF AIRE PRÉS EN TE 

D E 'S' J, U I F S 

D'ALSACE. 

Équitable E'5 vertitettfe 'j>ojié;·ité. 

Sr le patriotifme n'e!l: p1us en 'f.weût 
dans ce liecle, li ce fentiment précieux e!t 
perfqu'éteint par le froid de l'égoïfme qui 
domine : efpérons que par une révolutio11 
heureufe, ·une influence f.1lutaire réchauf
fera les cœur~, & développera fur-tout d•n1s 

. -Ag 
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les vôtres, 6'luitables neveux, le germe de 
cette vertu faciale , qui forme le caraél:ere 
di!l:inél:if du bon Citoyen. Sous quels auf
pices plus favorables ; Îl ce n'e!l: -fous les
vôtres? pouvais-je donc faire paraître ce 
groupe de lignes que m'a diél:é un cœur 
patriotique, & que je conli1cre particulié
rement à la défenfe de vos pere~, & à la 
confervation des patrimoines que le droit 
du fang doit vous tranfmettre ? mais Îl 
contre tonte attente, l'empire du bel efprit 
& du faux goilt, n'e!l: point encore dé
truit aux jours qui vous verront naître , 
G alors mes idées ne vous paroiffent pas 
a!fcz fubtilcment tournées , ou encha!fées 
dans un !l:yle a!fez élégant; j'efpere ,;éan
tnoins trouver grace à vos yeux , en faveur 
du zele, avec lequel j'ai ékvé la voix, pour 
défendre l'héritage de vos ancêtres uuntre 
l'ufurpation de l'ufurier , & la violence du 
fau !faire ùe leur tems. Vous me lirez quand 
je ne ferai plus ; mais agréez dans le tems 
que vous ferez , ce léger tribut de mon 
patriotifme, & la protdl:ation que je fais 
de perlevérer jufqu'à la tombe, le très-fi
dele & très.zelé concitoyen de vos ayeux. 
& le vôtre en eux. 

f.es tems changent, les mœurs ont leurs 
viciilitudcs.Du choc de ces révolutions naif-
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lènt des événemens qui furprennent & 
étonnent , qui font époque dans les fiecles 
& deviennent phenomenes da11.s !es régions 
qui les voyent éclore. 

Le cours des chofes humaines n'étant 
point uniforme, le génie de la fpéculation 
trouvera touj9urs fur q·uoi s'exercer. Tous 
les yeux font préfèntcment attachés fur un 
peuple lointain; qui, autrefois vaincu aufli
tôt qu'abordé, apprend aujourd'hui à fes 
fiers vainqueurs, que le palfé ne relfemble 
point au préfent. Qpel champ va!l:e pour 
nos politiques & nos oififs ! le feu a pris 
dans l'hémifphere inférieur de notre globe; 
du foyer de cet incendie fe font élancé< s 
des étincelles qui , franchilfant les vaf~cs 
cfpaces de l'océan , ont déja entâmés l'é
difice pacilique de la politique Européenne. 
Un chacun e!l: attentif à obferver les érup
tions de ce nouveau volcan , chacun en 
raifonne à r:~ guife; les opinions flottent 
& fe combattent , à l'inüar des vailfeaux: 
des nations belligérentes qui fe difputent 
l'empire des mers ; c'e!l: la eonverfation 
des cercles , c'eft la grande nouvelle du 
jour. 

Qpant 1. moi, croupilfant au fond de ma 
folitude, mes fpéculations ne font ni fi 
étendues ni fi élevées. Mon œil obfervateur; 
planant fur l'horizon de ina pattie , je me 
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xenfcrme dans. le cercle étroit dés événe
mens qui la touchent. Il en e(l: un q~lÎ me. 
paraît devoir fixer la fpécu!ation de tout 
v.rai patriote il.lfacien ; il efr unique dans 
fon genre, intéreilànt par fon objet, il in
trigue tous les geno <le jufiice, il occupe 
férieu!èment les. Magifirats fupérieurs de. 
la province. 

Tout d'un coup, dit-on, les chrétiens. 
de cette province , débiteurs cles Juifs , fe 
uou vent libérés de leurs dettes, fuivant. 
d..cs quittances qu'ils dQivent. a':oir eh main. 
Toute la rntion Jui·ve crie au. faulfaire ; elle 
i~ ré?a"d en lame•ltations, elle remplit toute 
la province de fes clameurs; dont les échos 
l·etentiflènt jufqu'ù la Cour; elle s'affemble, 
-elle délibere fréquemment , & dénonce en
fin des milliers de chrétiens_, comme cou
pables de faux. Elle achete à tout prix des 
cf pions & rles. proteéleurs ; elle frappe à 
tous les cabinets, elle affiege le tribunal 
& le trône; tolle, c'ell: fon cris; c'e!lla dé
cilion qu;elle delire: déja tous l'ordre de 
h procédure c(\ interverti, & on cft près 
de prononcer une affaire importante, dans 
l'! quelle le fait, la qualité des énoncinteurs, 
le nombre des accufés, & l'cfpece des preu,. 
v.es méritent l:examen le plus fcrupuleux. 

J'ai vu., j'ai obfervé depuis long-tems; 
de là l'événement qui arriva, ne rh'a fu(, 
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pri5 que par fon etard~ Ce qui me (UI'
pre~ldz·oit cepeJidant. fi ;e ~e comzoi)Jozs la. 
flupidité zwturelle dzt cultzvateur que les 
pezfécutious de l'zfi<>'e out <~clle-ué d'trbnttir, 
c'eJi de voir ce ,raud uàmbz·e ·J•accufés rte· 
(e défendre que par 1111 monze J!lezû:e. Et ce 
<;:Ji me furpre.td , c'efr de JTotr que daus: 
un . tems où l'innocence qui détei1d fes 
droits , a tout à craindre de l'impofrur·e qui 
l'a entreprife , ni la .Piti~ eli.v~rs .tant. de 
citoyens. opori~és; 111 la ]Ufre mdtgnattml 
contr•' "eux qui. les oppriment, n'ait en
core remué dans aucun concitoven , lrs 
entrailles du patriotifme, pour prèter à des 
infortunés incapables de fe défendre, f!llil 
ergane ou r.~ proteétion. 

Qy'il me. [oit donc permis de parler, 
puifque. tout le monde fe tait. Qyoique ma. 
voi::t foit faible, j'efpere que l'eni-' me com
prend·ra. Sans m'affhjëttir a·. aucun genre
de fryl.e ni à. hi gêne d'utie. difcùtion mé
thodiqu~, je couche à la hâte fur ·le pa
pier que\ques obfervations que j'ai faités 
depuis long-tems, & qui, fufceptibles d'am
pli~cation, ·pre.ndront peut-être plus de 
confifbnce d:ms nn traité particulier. 

Se rois-je ln ? je le crois; ferais-je cru.? 
j'eq doute; ferais-je guêté? j'im fuis fûr; 
ferois-j•reconnu ~j'en défie :.mais je. ferai 
févérement jugé par la· critique. Je cannois 
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déja mes juges. Le feecüre de la tolérance 
dm:t l'œil ne voit en to,t objet que du fa
natlque , le bel efprit qui court après le bril
lant, l'envie philofop~iqu, qui croit fcuie 
pen fer & bten penler; l'ül!re & fes fau
teurs qui en feront griévenent offenfés, 
vont bient6t fe joindre, monter fur leur 
tribunal , & prononcer contre moi un arrèt 
de profcription. Et qu'importe ? j'en appelle 
auffi-t6t à mon cœm qni m'abfout. Tran
quille <JU dedans, les jugt=ons prononcés 
8U dehors ne m'effraient point. l..Lu..o.iqu'un 
peu agité par un excès de patriotifme , me~ 
i-:;.:Jt~meliS font purs. Bien éloigné de vou
Joie f1ire des prolè!ites, la différence du 
cuite n'entre point d<J.ns mes. vues. Je pré ... 
tends démarquer le crime , f.1ns nommer 
le coupable; j'e11 veux à la corruption de 
l'efpece, en plaignant l'individu. Obferver 
à ma patrie le ferpent qu'e:Je nourrit dans 
f<m fein , déchirer, s'il el:t poffible , le voile 
6pais qui clérobe aux regards de la vigi
lance publique le t•b'eau de la fituatioa 
affiigeante du Sundgau : dire enfin quel
ques mots en faveur de la fi:uation d'un 
millier de peres de fim1ille, qui captifs , 
fous la tyrannie de l'ufurc, gémilfent dans 
le Glence & dans l'obfcurité; c'eft là mon 
deJfein. Efi-il criminel? Jims do,_, il le 
fera, à ente!J.Ire la nation Juive, qui auŒ-
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tôt voudra gager des champions qui la ven
gent. Mais quelle fera cette ame chrétienne 
aJfez vénale, qui voudra fe louer pour ven
dre fes freres ? Qyoiqu'il en foit, com
battant fous l'égide de ta vérité , encouragé 
par le cris de l'humanité foufft·ante, fou
tenu du vœ>J d'un millier de cœurs julte
ment alarmés , je defcendrai f.ms crainte 
dans l'art:ne~ 

Converte , Domine . capth,itatent uojhau--!l 
ficut ton·ew in aujiro. Pfal. 2). 

Perfonne ne f1uroit méconnaître dans 
les débris d'l[raël la véracité des oracles 
divins. Le fang du jufte crucifié eft re
tombé fi1r eux & fur leurs enfàns. Coupa
bles du dé'icide , les refrcs échappés du 
maJfacre de la capitale de la Judée , furent 
difperfés parmi l<s nations, fuivant les pa
roles prophétiques .Ju deuteronome. Sans. 
fceptre , f,ms lVIagill:rats , fans hberté , ils. 
font co"damnés par 1\,rrêt de la jufrice 
divine à et<erperpétue!lcment. Nulle part, 
ils n'ont la propriété d'une demeure per
nlanente; par-tout i!s n'ont qu'une jouif
fance précaire des élémens de la terre qui 
les porte. La malédiéhon qui les pourfuit, 
la chaîne âe l'efclavagc qu'ils traînent avec 
eux, efi leur unique partage. '4t'on re, 
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monte de ofiecle en fiecle , qu'on repaife 
l'hiftoire de tous les regnes , qu'on par
coure celle de tous les pays où .Jls trou
vcrent un refuge momentané , depuis qu'ii~
furent bannis de la Palefhne, on verra la 
main d'un Dieu irrité, les fuivre a tra
vers les fiecles & les . empires pour les. 
châtier; 

Le commencement d~ leurs perfécu
tions , date de l'époque de la cléfolation de 
Jérufalem, dès cette époque , profcrits de 
la terre promife à lems peres,. &.difgerfés 
par Tite V efpaficn, Empereur R<.•lllain , 
ils furent repouflës par Trajan , prefque 
entiérement détruits par Adrien·, châtiés 
par Sévere, mutilés par Confiantin , ban
nis d'Alexandrie. dans le cinquie,me fiecle, 
dans le fixieme mallàcrés en grand. nom
bre. dans la Palefiine, chaff'és d'Antwche 
fous Phoras., de .Jérufalem fous. Héraclius, 
d'.Efpagne fous Sizebut Roi .des. Goths, 
& pour toujours . fous Ferdinand , ayeul 
de Charles V : profcrits du. Porwgal fous 
Philippe II, .après avoir été maiÜcrés pel\
dani: trois jours confécutifs dans la capi~ale 
de ce royaume , reçus & b'mlis fix fois .de 
la France, & fans retollr p:~rCharles VI. 
Enfin l'on verra plus amplement ci-aprèa, 
qu'iln'efi ni pays ni- ficele, dont l'hHl:oire 
.n'ouvre à nos ye!Jx nes .fcenes de perfé-



des ]t!ifs d'A/faa. !l 

rutions que le ju!l:c courroux du Ciel fit 
é~•rouver à cette race criminelle. Si des 
g~uvernemens, defque!s les Juifs acheterent 
le droit d'azile au poids de l'or, les ont 
confervés. ou recus de no11veau, l'œif vi .. 
gilant de la police, éclairée fur l'intérêt 
des fujets regnicoles les. veilla toujours de 
près ; le pouvoir législatif fut tou jours con
traint de multiplier les loix , & de déployer 
toute fon autorité pour les contenir. 

Les hi!l:oires en nous racontant leurs. 
défa!l:res , nous apprennent en même tems 
les caufes fecondes des malheurs qui fon
dirent. fur eux. 

Les Juifs portent par-tout eux-mêmes. 
des ennemis qui leur fufcitent des perfé
cutions. La dureté du cœur, l'aveuglement 
de l'd'prit, l'cfprit de la révolte, Je pen
chant à l'ufure , le caraél:ere de cruauté les 
a rendus & les rendra à jamais, ain!l qu'il 
teur fut prédit, l'objet de l'exécration des 
peuples, parmi lefqm's ils font difperfés, 
Les hi!l:oires, les chroniques particulieres 
de~ états., où i:S ont été tolérés ,.les accu-. 
fent des crimes les plus atroce~, 

Ne rétrogradons point dans le~ commen-. 
cemen~ de l'ere vulgaire, pour reprendr~ 
cle la l'hi!l:oire des rebellions , des lîgues, 
des. trahi fons & des autres crimes., dont 
~~~ Juifs fe rendirent coupable~ f0u~ le~>ë 
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premiers Empereurs & Princes, chez lefquels 
ils trouverent azile après leur difpcrlion; 
n'entrons point jufqu'en Orient , où nous 
reconnoitrions, que la tyrannie avec la
quelle ils en ufoicnt envers leurs débiteurs 
& leurs efclaves , fcandalifoit les barbares 
lévantins; que leur cruauté n'a même ja
nlnis fàit grace aux 1\:lufu]mans, leurs freres 
ulinatéraux ( 1), de qui ils fufent par cet re 
rai fon de tout tems abhorrés. Ne fouillons 
que dans les hifroircs des liecles moins re
culés, & ne citons que les faits dont les 
chroniques des Etats peu éloignés pourront 
garantir la véracité. 

Ne nous arrêtons pas cependant à ce 
que les hi!l:oriens nous racontent des ufu
res énormes que les Juifs pratiquerent, 
dans tous les tems & dans tous les Etats, 
qui les firent bannir de bien des royaumes, 
des provinces & des villes , notamment de 
Nordlingen, en 1290, d'Egra, en 13)0; 
de Confrance , en 1440. Chacun làit que 
l'ufure fut de tout tems le génie de lalla
tion Juive; que l'impunité a même de nos 
jours érigé la pratique de l'ulure en art 

(t) On peut appeller les Turcs, loo freres uni. 
latéraux des ,Juifs, parce que l'Apôtre & le Lé. 
gishlCeur des l"'hlfulmans, a dans fes inH:itutions dog ... 
matiques & politiques, fui vi & copié en grande 
11artie les loix & les ufages du Judaïfme, 
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libre , que les Juifs exercent à l'envi les 
uns des autres : mais paflàns à des f:1its que 
chacun ne chercherait point dans les chro
niques, & qui arrivent moins fréquemment 
aujourd'hui. Effieurons quelques traits 
d'hiftoire , qui font autant de traits de 
pinceau· dont chacun retrace une image vive 
de ces ames perfides. 

En I 100, fous le Pape Sylvefire fecond, 
les Princes Chrétiens de l'Europe , pro
jetterent une ligue contre les infideles, pour 
conquérir la terre fain te. Des Juifs, demeu
rant à Orléans , en aviferent fecrettement 
le Soudan d'Egypte, par une lettre dont 
ils chargercnt un moine apofiat , nommé 
Robert, & corrompu à force d'argent. Ce 
projet éventé avorta bientôt; mais le Sou
dan n'ayant point gardé le fecret aux Juifs, 
on fit main ba!1è fur les biens & les per
fonnes de ces traitres , qui furent chaiféi 
d'Orléans, & de plufieurs autres villes. En 
1 1 go, fous le regne de Philippe Augulre, 
furnommé Dieu donné, les Juifs répandus 
dans la plupart des grandes villes où ils 
a voient des fynagogues , s'étaient emparés 
du commerce, & de prefque teut l'argent 
du royaume ; ils dépouillaient le bourgeois, 
le Gentil-homme, le cultivateur ; ils fe 
niettoient en poifcffion de leurs biens; ils 
po!ledoient près de la moitié des maifons 
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l! Paris. Un autre défordre, contre lequel 
des conciles de France réclamoient parti
.culiérement, étoit que les. Juifs pervertif
foient. pluGeurs pau.vres chrétiens , qui 
étaient de leurs efclaves, qu'ils prenaient 
en gage pour de l'argent prêté à ufure, des 
crucifix d'or & d'argent, .d'autres meubles 
d'églife, & même des calices qu'ils pro
fânoient enfoire. Mais une manie incon
cevable de leur part étoit d'enlever .vers 
le tems de pâ~ues des enfans chrétiens , 
& de les crucifier en haine de Jéfus-Chrift. 
Auffi Philippe, entretenu pendant fon en
fance de ces cruautés, ne put attendre le 
moment de monter fur le trône , pour ven
ger la religion & fon peuple, & faire fen tir 
à cette nation barbare, tout le poids de !;~ 
jufte haine. 

En l'an 1 32Z, Philippe -1e- Lon~: les 
bannit de. la France, pour. avoir confpiré 
avec les lépreux ,. l'•mpoifonnement des 
puits & des fontaines , et1 y jettant des 
facs pleins d'herbes malfaifantes , & d'au. 
tres mixions :peftiférées. Avant leur ban
nill'ement, quarante furent pour ce même 
fait , appréhendés au corps i< Vitry ·en 

· Champagne, mais voyant la mort inévita
ble , ils choifirent deux d'entr'enx , qui en 
donnant la mort aux autres> précipitaient 
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ainÛ l'expiation , dont Ja ju!1:i€C Jeur· pr~
paroit l'appareil. 
· ·Peu de tems après , ·c'e!l:-à"dire; en I 349, 
une mortalité moiifoimoit· dans un même 
tems·ui1e infinité de tètes en France·, en 
.Allemagne, 'èn Suilfe , en Italie. ·Tous les 
chrétiens affiigés de ce fléau criaient haro 
fur les Juifs, qui d'une feule voix, furent 
accufés d'avoir empoi!ànné les p.uits & les 
fontaines 'publiques. Les eaux pluviales , les 
eaux courantes devenaient le breuvage or
dinaire qui appaifoit la foif. Dans des en
droits , la ju!Hce, aprës s'être éclairée fur 
les ·faits", ·fit exécuter des Juifs coupables; 
dans d'autres , la fureur du peuple· -pré
venant la juHicetrop lente dans fa marche, 
ne connoiifant plus de frein , fe décha1na , 
fondit fur tout ce qu'il y avoit de Juif; 
brûla , maŒ~cra , ou· obligea ces · empoifon
neurs publics à chercher leur falilt dans 
la fuite. Le feu , le . fer ; la profcription 
furent ainû les fupplices dans lefquels ces 
rimnftres vénimeux expié rent auffi-t6t leurs 
·crimes . 

. En haine perp~tuèlle du· même forfait ; 
on rufa leurs maifons à Augsbourg , à Ulm, 
à· Elflingen. 

Dans la ville· dè Bâle, après avoir fait 
palfer • en fumée; le vendredi après St. Hi
laire de hi. même • aml.ée 1349 , \IR -llom, 
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bre de ces malfaiteurs avec une baraque de 
bois, con!l:ruite fur les bords du Rhin , 
dans laquelle ils furent enfermés, on bannit 
pour toujours le refl:e de cette race pe!l:i
lentielle , & on effaça jufqu'au nom de Juif 
gravé fur les tombes, en détruifant leur 
cimetiere, fitué entre le couvent des Gna
dentahall , & la· place de St. Pierra. 

Les Juifs s'étaient de tous tems f:1milia
rifés avec un autre crime , dont l'atrocité 
renchérit fur celle de 'l'empoifonnement: 
c'était de martyrifer & de crucifier vers 
le tems de pâques des enfans mâles chré
tiens. On les a vus perpétuer fréquemment 
ce crime en France, dans le douzieme fie
de, ain fi qu'il fut déja dit ; on les a vu 
exercer cette rage en 1236 à Fulde, fur 
nombre d'innocens en I 287 , à Berne en 
Suiife , fur un garçon ·appellé Ralf, le 
vendredi faint de la même année; a Ober
vefel, fur un mâle , nommé W ernher, le 
jour de l'affention, de l'année ·I 380 : dans 
le bourg d'Hagenbach, cercle de Souabe • 
en 1429, à Ravensbourg , .dans la forêt 
d'Haslach , le jeudi ulÎnt de l'an I 47) , à 
Trente, fur un enfant mâle de deux ans 
& demi. Pas plus tard que dans le dernier 
ficele, le plagiat, le crucifiement d'enfans 
mâles chrétiens, & fur-tout la flagellation 
du crucifix entr<:>ient encore dans les .pr.a-

tiq,ues 
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tiques favorites de leur culte. Témoins cet 
arrêt du parlement de Metz, dn 16 Jan
vier I6ïO , par lequel Raphaël Lévi , Juif; 
déclaré , ftlfnfamment atteint de cos crimes 
fut condamné à être brCdé vif. Par un fe-
cond arrêt du 29 mars fuivant, Gédéon 
Lévi , auffi Juif, contre lequel les. preuves 
de complicité ne furent· pas alfez lnmineu
fes, [ut condamné à une peine, citra mor-· 
tem, qui était le b;mnilfementà perpétuité, 
comme ces facrifice,; barbares. fé confom•
moient le plus fouvent dans les fynago
gues, cette Cour ordonna. en outre, par 
forme de reglement, que dorénavant les. 
Juifs, fe trouvant dans les exercices de 
leur religion, auraient toujours leurs fyna
gogues ouvertes.·; & c'e!l par parité de 
railàn que les Juifs· d'Alface, tolérés fous-• 
les mêmes conditions que ceux de Metz,. 
n'oferoient. fermer leurs fynagogues- d~ns. 
le• tems de leurs prieres publiques. 

Cette efquifiè de l'ame noire qui anime. 
le fquelette d'lfraël , nous préparera à la. 
connoifllmee que nous allons prendre. des; 
membres épars 'en Alfi1ce. 

Pour les bien connaître, commetu;~ms' 
enc~re par lire dans l'hi!toire du pays, ce· 
qu'ont été leurs peres ou ceu:.: qui-les ont·: 
précédés. Pour apprécier ceux-ci, appre-
nons ce q_u'ils ont. vallu-, par les- diverfes.' 

lt 
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perfécutions que leurs-forl:1its leur ont fu[! 
·citées. -
. Les Juifs étaient fans.doute déja établis 

en Alf.1ce, avant Je milieu _du quatorzieme , 
ficele, puilqu'en I l42, les payfans fe Ji. 
guant fous un nominé Armeleper , autre 
payfan, malfacrerent tous ctux de la ··na
tion Hébraïque,_ qu'un". prompte fuite ne 
p)Jt fauver. · 

Nous avons- obfervé plus. haut, qu'en 
l'~n I 34-9, une mortalité dépeupla la Ftance, 
l'Aikaugne -- 1:! Suiife, l'Italie; que le germé 
rl.e cette c\;tJémie fe trouva d.ms les- puits 
~ les fontaines publiques, que les Juifs 
de ces d1vers Etats s'étaient-donné le· met 
d.'empoifonner; qu'omffi cette année fut 
des plus fatales . aux Juifs , gui patlèrent 
par tous les genres de fupplices & de per
fécutions. C'e\l: _en cette mêm;, année que 
cette n1ortalité fe déclara particu1iércmcnt 
auffi en Alf.1ce. On compta à Strasbourg 
jnfqu'à r6ooo perfonnesqui en .font mortes, 
Des Juifs accurés d'avoir empoifonné les . 
J?Uits, & appliqués à la queltion , avouerent 
le crim•. Jufqu'à 200 li1re11t brûlés dans 
lem- propre cimetiere , où la pepulace -fu
rieu fe les- avoit· enfermés. 

C>efi, en cette rn ème année encore; que 
les Juifs fmeilt· inculpés à Bufcld, d'y avoir 
empoifonné le~. puits; fabriqué de lUc findf~ 
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monnoye, & crucifié des enlàns mâles chré
tiens. Soit que les Juifs fuJfent entiéremenC 
détruits, foit qu'ils eu(fent déferté de la pro
vince; pour fe dérober-aux perfécutions que 
leurs crimes leur. fufcitoient , fOit enfia .. 
qu'ils fufiènt bannis .. par autÔritéTupérieure, 
il n'en exifioit plus. en 1421·, car en cette .. 
même année, ils obtinrent la permiffion de 
Louis , Comte V.1latin àu .Rhin , f.and Vogt: 
d'Al face, rle fe rétablir dans la ballè Alface:; 
& ce n'ell: qu'en 1446', qu'ils furent réta
blis dans la haute, par lettres patentes d'Al
bert, Archiduc <l'Autriche, confirmés après, 
par d'autres lettres de l'Empereur Charles V,., 
de l'an 1 5·30 .. 

Je 2) Janvier I 174 , la régence Archi
ducalu, féante à Enfisheim, en conféquence· 
des ordres· à elle adrefi'és, par Ferdinand·· 
Archiduc, alors régnant ,.rendit une or-
dotmance ·par. laquelle elle enjoint à tous les .. ; 
Juifs d'évacuer la province. 

L' Alf.tce fut ainfi purgée de cette vermine,. 
jilfqu'au commencement des troubles.de la 
guerre Suédoife; .c'ell:-à-dire. jufques vers· 
l'an 1-630 ,qu~elle s'ell:réintrufe ditns.la.pro--
vi.nce, & s'y eft- maintenue depuis jufqu'à• 
nos jours. 

Voilà dont: quels- ont· été les- peres des:: 
Ifraëlites qui font établis en Alf.1cc. De là·' 
il ne fera p)us·difficile. de f.1ire l'horofcope_-

. B l:. 
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ile leurs fils, qui en recevant d'eux le jour, 
devinrent les héritier~ de leurs dogmes & de 
leurs fentimens. 

Obfervons cependant en particulier ces. 
derniers, éclairons les du côté du culte & 
de l'éducation, dont les principes & les pré. 
jugés créent pour ainû dire, l'êtrs n10ral 
de l'homme, & en formant fon cœur , de. 
viennent. le mobile puilfant· de fes. paillons,. 
& la caure déterminante de fes adions ha
bituelles. 

Le fchifme a depuis. long-tems divifé la, 
fynagoguc. Perfonnc n'ignore que la grande 
tlivifion du royaume de Juda arriva fous. 
Roboam fils de Salomon. L'hilhiite fainte 
nous apprend que du depuis, l'efprit de· 
ièc1e enfanta les Samaritains·, les Affitléens,. 
les Elféniens.; & les Phariûens,.ces derniers,. 
fi. connus par les cenfures & les févéres 
réprimandes de- Jéfus-Chrifl. Depuis la 
nurt du Meffie, la noirceur du déicide. 
ayant répandu d'épaiffcs tenebres fur les. 
e!)Jrits des coupables., les Jllifs abandon
l1crcnt la loi du Pentateuque, pour ne s'at.: 
tJcher qu'à des traditions: nombre de tra
tlitions s,accroi1fant avec ce!ui Ues.fcébires ,_ 
le Rabin Juda, furnommé le faint, afin 
<1° faciliter la mémoire , en fit une cam, 
j1iiation qu'il publia vers l'an 180 Je Jé
iu:o-Chri!t , fous le nom Hebreu de .MiJ· 
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;~,u llientôt des fanatiques , tant en Judée 
qu'à Babylone, s'exercerent fur ce nouveau 
recneil & lè mirent à le commenter. Ces 
commentaires. compofent, avec le refl:e de
la Mifiza , les deux Thalmudes , celui de 
Jéru!itlem & celui de Babylone, auxquels
les Juifs donnerent le nom de Gemm·e , 
terme Hébreu., qui lignifie complément ou 
perfeéèion. 

Ce nouveau corps de loi & de religion·
fut adopté pour regle de foi & de mœurs 
par le plus grand nombre de la nation. La: 
profonde vénération qu'ils lui portent, s'é. 
tend jufqu'à lui donner la préférence fur-
l'écriture. Il a mêtne paifé en dogme parmi· 
enx , qu'il y a moins de péché de violer
les commandcmens de-la loi· de Moïfe que 
les· préceptes des Thalmudifres. 

Comme tous ces Thalmudifres furent-des. 
Rabins ou difciples de Rabins, les Juifs,_ 
attachés à l'obferv.ance du Thalmud furent:
appellés Rabanitcs. 

Qyelques-UJ1S de la nation , qui quoi
que inarchant dans l'obfcurité de l'erreur 
avoient encore apperçu quelques rayons. 
réfléchis de l.t loi ancienne & véritable,_ 
rejetterent hautement ce recueil d'inven-. 
tions humaines, ou p!m6t, d'infpirations
diaboliqucs , & dem~umnt attachés à l'écd-
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ture, laquelle enK•bylone -s'appclloit Cam;.. 
eurent le nom rle Caraïtes. 

La divifion dnre entre eux jufqu'à. ce. 
jour. Leur av.erGon réciproque e!l: · iàns 
bornes. L'ail!ance de leurs familles ferait· 
un crime digne des anathemes refpeétifs 
des deux fynagogues. 

Les Caraïtes font en très-petit nombre,. 
il y en a même peu .dans l'occident; mais. 
ils paifent ·pour les plus habiles & les plus 
lwnnêtes gens .de la nation Juive. Parcon• 
tre , les Rabanites.font•en · très.grand nom
bre, & fur-tout répandus dans l'Europe;. 
& c·cfi: de cette feéte Rabanitique , que. 
renferme I'Aiface dans fon enceinte .. 

C'dl: d&nc le Thalmud qui elt la regle. 
de la créance & l'archetype des mœurs des 
Juifs établis en AI!:Jce. 

Or le Thalmud, comme tous le• fi1vans 
en conviennent n'ell: qu'une rnpfodie d'im-. 
piété, de blafphê.mes, de fuper!l:ition, de. 
fables & de lubricité. Sa morale ouvre U\1. 

champ libre à.l'avarke du Juif;. vexer un 
Chrétien e!l: felon ce livre une œuvre méri. 
t{)ire, & peut-être celle que ces Juifs prati
quent le plusfcrupuleufcmènt,car]le chréti'etL 
e!l: leur animal d'antipathie. n e!l: à leurs. 
yeux, un ufurpateur, un tyran, un def
truéteur de la Judée. Ils le chargent d'impré •. 
cations. dans .leurs prieres journaliercs.. Le_ 
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perfécuter, c'e[i une de leurs délices les plus
fuaves , envahir fes poifeffions, c'elt dans 
leurs mnximes reconquérir le leur. A cet ef ... 
fet, il lear c!t très" permis de fe parjurer 
contre un Chrétien; pourvu toutes fois.-, 
que le juge ou autres Chrétiens ne puilfent 
aiCéments'en appercevoir ,.& que par là leur 
culte ne fait point compromis, ce qu'ils 
appellent chillul barc/mu. 

Difpenlàns-nous d'ennuyer le leél:eur par 
un détail plus ample, & jettons loin de nous 
ce code facrilege, qui renferme tout· ce que 
l'audace rlü f.1natifme, l'efprit de vertige, la 
fureur d'une imagination troublée , & la 
dépravatioFl du-cœur ont-jamais enfanté de 
plus extravagant & de ·plus criminel. 

Maidi tels font les dogmes , fi telle elt :a 
morale des Rabanit<S, quelles font. & dai. 
vent donc être leurs. mœurs. 

Cette qucltion ne fera point un problème 
difficile à réfoudre. Le Juifimbu des maxi
mes rle fon Thalnmd; enhardi à l'ufure & 
à la vexation par un faux. pdncipe de 1'eli
g-ion ; le cœur nntttrellernent enclin à .ce ·vice 
11ational; à quels-excès ne fe livrera-t.:.il pas; 
& quel danger.ne courent,pas-1es·fujets d'un
état, entourés de ces clprits 'lui. dardent leuc 
V(::nin, non par in flin tt, mais par principe .. 

Mais les Juifs d'Alfa ce font-ils vraiment 
des Rab~tlitcd Trop efclaves dtlfanatifme,_ 
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ils ne défavoueront pas-leurs dogmes. Il n',r 
a pas de chantre de village, il y a même peu 
de Juifs qui n'ayent le Tlialmud dans leurs 
maifons, Dailleurs., comment pourraient-ils 
en difconvenir? 

La doé\rine du Tha!mud dl:' grav~e dans 
l'arne du Rabanitc; on' l'y voit à. travers. 
fvn caraé\ere; on la lit· fur fon front, elle 
ell: exprimée dans fes nw:urs: r.~ langue efl 
perfide, fen ,cœur ell: fait d'airain, il ell: 
dur, cruel, jufqu'mvers fan frere en lfraël ;. 
fes facultés intelleé\uelles font obfcurcies, 
fon ame n'eH modifiée que par les fens, le. 
raifonnable en elle eft abforbé par l'animal,. 
fes talens ne fe développent & ne fe mefu
rent que dans l'art de tromper, fon efpritc 
n'e!l: piqué d'aucun goîtt· pour les fciences ;; 
agité par l'intérêt, il ne repofe que dans. Ja.. 
matiere; tendu au lucre, il ne convoite que 
l'or; l'or e!l:.fon élément, mais trop avare,. 
trop abruti pour favoir en jouir; l'idée du· 
mcnceau, dont· il fe prive à !mefure qu'il 
s'q.-~~roît, cft "toute fa jouiffimce; ignorant, 
îa loi de Moïfe, il ne croit, il n'agit que 
par l'impulfion d'un doé\eur du.Thalmud,_ 
dont-la fcience e!l: de foutenir avec frénéfie: 
le facrileges, les contradiél:ions & les· fables, 
du code infernal. 

Q!Jant à ce que le Ra bani te doit. à la .fo
ciété.; l'inBucnce du Thalmud a dévloppé 

dans. 
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·dans fon cœur le germe des crimes les plus 
révoltans. On l'a vu fe liguer contre le Sou
verain, qui l'avait r~n fous fa protec9:ion; 
.trahir les fee rets des Etats, où il vivait; 
·empoifonnet les puits & les fontaines; en
lever les en fans mâles chrétiens , les cru
cifier avec fu.lenmité dans la fynagogue ; 
flageller le crucifix , proflner les vafes fil
crés; enfin . j'écrirais des volumes, li je 
voulais nombrer tous les forfaits , lpécifier 
l'atrocité de tous les crimes dont les Juifs 
fe font rendus coupables dans tous les tems 
& dan~ toas les Etats. 

Graces à la févérité , dmtt les loix fe 
font armées, graces à la terreur des fu;'
plices éclatans qu'on fit fubir à ces monl~ 
tres du genre humain: les crimes atroces, 
avec lefquels la barbarie des Rabanites s'é
.toit f.1miliarifée, font devenus plus rares 
·dans ce liccle ; mais toutes ces expiations 
n'ont cepenilant point encore apprivoifé 
ce cœur féroce. Ses replis cachent toujours 
un germe de perfidie & de cruauté. Si les 
Juifs ne fe liguent plus ouvertement au
jourd'hui contre le Pri11ce , i!s fe vengent 
·en fecrèt fur le fu jet. S'ils ne délayent plus 
le grain de la mortalité dans les fontaines 
publiques , ils tarilfent la fource de l'a·bon
dance , & delféchent jufqu'aux canaux dans 
lefquels le bourgeois , l'agriculteur, l'arti-

C 
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fan puifent leur nourriture ; s'ils ·ne ré
.pandent plus enfin à grands flots le fang 
-chrétien par le maffi1cre folemnel des en
fans mâles, ils détruifent à petites faignées 
le pere de fàmille , dont ils eropoifonnent 
& abrégelit les jours, en épuifant les. ref
fources cle fa fubli!lance. Ne fartons point 
de la province pour tr.ouver des exemples: 

11eut-être n'en trouverions nous point de 
plus frappans que ceux _dont i1ous fommes 
Jes témoins accu laires. · "t... 

Et en effet promenant des regards at
tentifs , particuliérement fur la contrée du 
-Sundgau : qui t'!e fera fi·appé de voir la cul
.ture .de la terre négligée , les. germes de la 
fertilité étouffés fous les pas chancelans 

.. de l'agriculteur chagrin : le plus grand nom
bre des laboureurs ruinés, la mifere enfin, 
.être l'enfeigne des habitations payfannes. 

Et quel eil: donc le fléau dellruél:eur:de 
-ces fertiles campag11es? Q!iel e!l: le tyran 
dome!l:ique de cette clalfe · de citoyens li 
précieufe à l'Etat ? c'e!l: l'ufure , c'e!l: la 
.filouterie du JuU:, Peu~-on e11 dm,Jter, ou 
··etl doutera-t-on en.core , après le détail 
fuccinél: , dans lequel nous nous propofons 
d'entrer , pour expofer aux yeux d'un 
.chacun la caufc de cette de!lruél:ion épidé
mique. 

Le P"Yfan ayant bcfdn d'argent, foit 
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pour réparer un échec , fait pour f<Jire une 
.acquiûtion avantageufe , foit enfin pour 
mire. les pt•emiers frais d'un éta\Jlilfement, 
ne peut que recourir au Juif, dont la 
bourfe e!l: aujourd'hui .la feule ·ouverte à 
ceux qui veulent emprunter. Le Juif à qui 
il s'adrelfe , offre la fommc , mais comme 
cette nation regarde le numéraire comme 
une denrée commerçable : ces oflr.es foùt 
toujours accompagnés de la condition, ~uc 
l'emprunteur promettra une fomme plus 
forte que celle qu'il -reçoit; Le payfan pr.elfO: 
par un be foin d'argent: ( & quel eft celai. 
gui engagé dans ULl ménage , ne fe trou
vera au moins une fois dans œ cas ? ) ell: 
forcé d!accepter l'offre , il fuit fon billet 
portant le pr<:t d'ut1e fomme qu'il ti'a reçue 
qu'en partie, payable avec intérêts: le plus 
fouvent le Juif exige paur lùreté de fa 
créance , une obligation .authentique ; mals , 
comme fuivant l'arrét de reglement du 19 
Janvier J717, il eft tenu de nombrer les 
efpeces fur table, parde-vant la perfonne 
publique, pour éluder les vues de cette 
loi, il fait avant l'obligation, .palfer par le 
payfan un b;tlet portant la fomme pour 
laquelle .il fe propofe de forcer le montant 
du prêt , & pour écarter l'exception de 
pécune non nombrée , il a grand foin de 
!aire antidater le billet -de deux aus. 

· ca 
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L'ob!igation à la paffi1tion de laqudic 
les efpeces font nombrées au defir du ré
glement, foucrite, le payllm pour racheter 
fon billet, rembourfe au Juif des deniers 
qu'il vient de toucher par l'obligation , la 
fomme portée en ce billet; mais fouvent, 
( & combien de foi• cela n'e!l:-ii pas déja 
arrivé? ) ce billet leur re!l:e en mains & 
reparoît au bout de quelques années, car 
par des tours de babil, les J tiifs favent 
amufer la bonne foi du payfan, & en fui
fant mine de dé.chirer le billet foldé, l'ef
<:amotent & y fub!!ituent un autre papier 
qu'ils déchirent au plu~ vite. Indépendam
ment de cette fourberie très-commune, le 
gain ufuraire e!l: déja confidérable; ii égale 
ordinairement la fomme réellement comptée. 
"Souvent, & très-fouvent il l'excede de beau
coup, parce que l'ufurier compaife la pro
portion fur le degré <'e befuin preifant ou 
de la f.1-eilité qu'il remarque dans l'emprun
teur. La dette étant aitifi au moitis le dou
ble d·e la fornme reçue , le débiteur fera 
déja obligé de- palfer les intérêts du ]Jrêt 
réd à dix pour cent. 

Qyoigu'il e11 foit, le rcmhourfement a 
des termes. A l'expiration du premier , le 
créancier ne fe preife point de le chercher ; 
ca~ c'e!l: aifez l'uf.1ge dans le· Sundgau, 
que le Juif créancier cherchdui-même fon 
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tlî1 chez fon débiteur. Si le débiteur chré
tien fe lèntallt interpellé de droit par l'e
chéomce du terme, prévient le Juif7 & vient 
lui-tnême apporter fon argent, le Juif qui a 
déja méLlité fun coup, témoigne une grande 
indifférence à recevoir; dit qu'il n'eft point 
prctfé d'avoir fon dCL, que fi lui débiteur , 
peut en faire un emploi utile, il doit en 
difpofer. Souvent ce pay!àn ne fe doutant 
de rien , & ne voyant pas encore l'a!tuce 
fous Ie manteau de la bienfaifance , s'en 
retourne en toute fécuricé- ·& trOuve un 
outre emploi à cet argent. Soit donc que 
ce débiteur reprenne fon argent, foit qu'il 
laiife écouler te tems fans payer, le JuiF 
attendra fans dire mot ; mais le perfid,, 
épiant le 'rnement, liülira un tems où il 
fèra fùr de ne pas trouver d'argent, & 
viendra demander avec menaces de pour
fuivre faute de payement. pOle 

Ce d~bi""'"· .. , ...... "1b_.,.. ___ .. ---- ....... ~ .. ~'~vu~ · 
avec le Juif pour avoir du rept ' tl ~~~ 
paife une reconn,oilfat;ce d:une fomme qu Il 
ne reçoit pas. L annee fm vante' ce payf~~l 
fera obligé d'employer fes épargnes, q_u Il 
deftinoit à: un à compte fur la prcmlere 
dette' à l'acquittement du nouveau blllet: 
&epcndant deux termes font. ~chus. Q!!e' 
faire pour ne pas être pourfm~~? autre re
conuoiff.~nce d'une fommc qu ü ne touche ~ 

C3 
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pos. Les années fubféquentes les termes ae
cumulés fe réuniifant à cette derniere recon
noiffiulcc ufuraire-, la fon1me à payer pourra· 
tJwi-ns être acquittée que jamais. Il payera,_ 
m<li!i IlOlf le tout ; i-l achetera une prolon
gation pour le furplus : à cet effet il fera 
:forcé ., ou de iÎgner de nouvelles reconnoif
r.~nces ufuraires , ou de rendre des quit
tances des fo101mes dé ja payées , ou de li
'· rer plufieurs facs de grains fatlS en re
<::::voir quittance., & peut-ètre & l'un &· 
1\~u~rc Sïl uéfill:c, bientôt un fcrgent armé. 
de contraintes & d'~-exniOits, viendra fon
dre fnr lui & le for~era : il fou[crit; & 
chague année mêmes menaces , mêmes. 
exaélions. Enfin ce débiteur croit que ce 
Juif efl: le plui cruel; trop harcelé, il veut 
changer à tout prix de créancier: mais ne 
voyant pas qu'engagé dans un repaire de 
lj>JIJ>S, 0 j~ ~~~.fe. fauve des pattes de l'tm 

'· ~ 1 ffi , . --- 1 ---- _. .... u ....... ~'un. ClUtro, ll 
~ ,a:.re~ e a ~n autre Julf, qui lui prête in
terets & cap1tal, c'elt-à-dire, toute la fomme 
due . au premier créancier, mais toujours 
eJT forçant le prêt réel d'une fomme qu'il· 
11e touche pas. Cette fomme promife en 
~us dou~le à l'o~din~iro, ainfi qu'm>l'a déja 
I emarque, Ja reahte du prêt. Voilà donc· 
la premiere dette que l'ufure a doublée 
doublée J?OtU· une feconde fois'· forman; 
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avec les intérêts convertis en fort princi
pal, un capital conGrlérable. La dette aug
mentant ain1Î dans une progrcffion rapide, 
le débiteur fera tou jo ms moins à même de 
poyer. Il paye cependant, peut-être les in
térêts, peut-être à compte àu premier terme 
d'une tl forte dette, il ne fera point in
quiété pendant quelque tems ; mais bien
tôt ii reconnaît que fo.u créancier n'a changé 
que de nom. Menacé, déja talonné par<lcs 
exploiteurs , il efr obligé de demander 
grace, pour l'obtention de laquelle il fouf
crit de nouvelles reconnoiffimces, fans rien""' 
toucher; il extrade des quittances, il livre 
grains_, vins , légumes belliaux fans en être 
quittancé. Il aura encore quelques rnf'mens 
à fe repofer; mais l'ufure e!l: toujours af
famée; plus elle dévore de viétimes, plu5 
elle devient vorace. Les termes expirent ; 
les intérêts qui s'accumulent ne portent 
point d'intérêts ;. les reconnoiffances font 
fous feing privé : il s'agit donc de convertir 
ces intérêts en capitaux , & d'ériger les re
connoifiànces ufuraircs en titre authenti ... 
que : mais la loi & le reglement de I 717 
y réG!l:ent. Pour éluder les deux, le Juif 
interpofe un autre Juif, qui prête au dé
biteur une fomme jufqu'à concurrence de 
celle des reconnoi1fances & des intérêts , 
que le premier Juif préfent à l'obligation.-

C4 
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touche & qu'il rend auffi-tôt fous maiils ; 
à fon ami l"rron. Le créancier qui fe cache 
fous un nom emprunté, dt donc toujours 
le mêtl12; mais la condition du débiteur a 
empiré ; parce que non feulement les re
connoiflànces ufuraires ont acquis le carac
tere public. d'une créance légitime, mais la 
dette s'eft accrue par l'anatocifme , fi elle 
n'a encore été forcée par les firatag.êmcs 
ordinaires. de J'uf ure. 

Sur ces entrefaites , le débiteur jeune la
boureur, achete des morceaux d~ terres aux-
enczms-, & tombe ain fi entre les mains t.Pau
trcs Juif& qui fe rcndcnt cellionnaires. dU< 
p;ix. Chacu-n -d-e ces nouv~au.x créanciers 
el} ua nouveau tyran. 

Ce méme laboureu·r etfnye des revars ;. 
èes bêtes de traits nécetfaires à . fon labou
r; ge tombent. Il dl: obligé d'en acheter 
d'llutres à crédit, & ce, d,.Un Juif enc_ore ~ 
une autre :f:'lngfue, qui veut être abreuvée. 

E:1fin les richetfes d'un agriculteur étant 
à la merci d'une atmofphere incon!l:ante ; 
une gelée,_ l,l!lC grêle , une inondation fur
vient, & la terre Jffiigée de ces orvea»x re
fu fe jufqu'aux avances que le cultivateur lui 
a Elit·!sc Cependant fi le feigneur fermier 
fait ·gr<~ ce pour cette année , 6 le re
ceveur des fubfides publique& fe laiife 
~O\Icher, ]'1J[~Jrier efl; fans .miféricordc; il 
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veut ·être payé. S'il ne peut abfolumcnt 
l'être, il feint de compâtir; mais pour prix 
du délai qu'il accorde, il renforce fi1 dette . 

. Et c'elt même dans ces tems de. cala
mité~ que l'ufurier s'apprête les moiilbns 
les plus ebondantes; parce que c'efl: dans 
hs tems que le. laboureur pour fultcnter 
!::1 Bmlille ; dl: obligé de fe vouer en même 
tems , & à la pitié burlitle de fes créanciers, 
& à de nouvelles bourfcs d'nfuricrs . 

. Si Pan~ée~ fuivJnte·, un cict p!u,s pro
p-lce }" encnai-l~rii~t !a fpreur des elemens, 
départit à la terre une rofêe fé"condc, qui 
ramemn;.t }~a fertilité , fait r,efpi~a= 1\t~~i
culteur; deJa nombre de creanaers \ileü
nent répéter & les arrérages & le courant. 
Comment avec une feule récolte les fatif
fajre tous & en tout? à moins d'être pour
fuivi par l'un ou par l'autre, il elt cm~
traint de faire une Houvelle d<tte , & à cet 
effet de recourir encore à un autre Juif. 

Le voilà donc chargé de repaître une, 
troupe d'nfuriers , affamés les uns plus que 
les autres. 

Chaque année, il paye à l'un, il f.<it de 
11ouvelles reconnoiifances à Pautre, il rend 
des quittances au troiGeme. Ce n'elt pa~ 
le tout. Chaque année tous ces pirates ob
fedent fa porte, enlevent grains , vins , lé
gu.mes.; &. comme il n'cft jamais. quittancé· 
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des tributs de l'ufure, la fomme de fes 
dettes ne -va toujours qu'en augmentant. 

Sa femme e!1: fans doute i.n~ de 
quelques- unes de fes dettes; mais une 
fauife honte dans le public, l'amour de la 
paix dans l'intérieur àn ménage , le force 
à céler tant qu'il peut; & tant s'en faut , 
qu'elle connoi1fe tous les liens dans lefquels 
l'ufure tient fon mari garotté. 

Mais l'épuifement ne peut plus tarder 
à fe fàire fentir. Ses enfaus. manquent de 
pain , & fa famille ouvre enfin les yeux 
fur fa lituation. 011 veut qu?il fe racheto 
de l'cfclavage de l'ufure. Il vend donc une 
partie de fes biens, puur payer fa rançon-. 
Il voudrait fe délivrer au plus vîte : mais 
l'encan a des termes; car les. ventes d'inl
meubles ne font autres dans le Sundgau. 
Pour avoir du comptant, il e!1: donc obligé 
de céder le pri-x ; & il ne le peut qu'avec 
une perte· d'un dixieme au moins', fouvent 
d'u·n cinquieme , fouvent d'un quart. Mais 
les deniers royaux , les rentes fermieres,, 
les falaircs des ouvriers , les gages. des do. 
me!tiques & autres dépenfes journalieres. 
& indifpenf.1bles étant arriérées , parce que 
l'ufure avait abforbé toutes fes reJfources ; 
les intérêts accumulés. parce qu'il a toujours 
payé !àns rien elèompter ;.les capitaux con
.lidérablement augmentés, le prix reftant. 
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de cet encan ne fuffi1·a point à f.1 déli
vrance. Il fe libérera bien de quelques
uns; m~is il ne pourrn acheter des autres 
qu'un répi, moyennant de modiques à bou 
comptes qu'il partage entre eux. Toutes 
lès ch:ünes ne font Jonc point brifées. Il 
rcfpire cependant un peu plus; & l'cfpoir 
de recouvrer bientôt fa liberté ranime fes 
forces. Il redouble d'aéhvité dans la culture 
du bien qui lui rcfl:e. 11 met tout fon corps 
à contribution , il Le harcele de f<1tigue, il 
prei<Ù fur fon fommeil, fur fonnéceif.dre; 
il tiœ parti jufqucs . des mains , quoique 
encore faibles de fes en fans qu'il enchaîne 
au traY<Jit pour èp<>rgner les frais des jour
naliers. Mais hélas ! tous fes efforts fonl 
vains. Le Roi , le Seigneur de la terre, le 
Seigneur fermier; le décimateur , les ou
vriers payés , les débris de fes récoltes font 
encore envahis par l'ufure impitoyable~ 
même train, mêmes exadions qu'aupara
vant. Il paye , il livre, fans jamais rie11 
effacer de fes dettes qui ne fGnt que groffi< 
tant par l'~ccumulatton des intérêts que 
par de nouveaux capitaux ufuraires. Q\te 
fàut-il faire ? réGfl:er? Q\tc gagnera.t-il s'il 
rélifl:c ? Outre la honne d'être traîné en 
ju!l:ice, il fera fi:>rcé de pay~r au forgent 
ce qu'il a refufé à l'ufurier. Cependant il 
veut réfi!tcr, pour gagner les délais de. la 
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procédure & chercher en attendant de quoi 
payer, f.1ns con trader une nouvelle dette 
ufuraire, avant d'être condamné, il fe voit 
déja près d'être exécuté par une fàifie pro
,,ifionnelle, que fouvent , & trop fouvent 
hélas! on obtient d'un juge" trop facile : 
alors ce débiteur toüt f01·pris, déja elfr,,yé 
par Pat tirail d"une exécution mlli taire; 
atfail!i par la fureur d'un fergent gagé par 
l'ufure, il demande grace & l'obtient; mais 
en patTant partout où voudra l'ufurier. 

Enfin , les reffources du débiteur, dont 
le fond a déja diminué par la vente d'une 
partie de fes biens , décroiffant de jour en 
}'J:::r ; il ne peut plus- porter ·ta même 
offrande annuelle à l'ufure. Celle-ci ne trow. 
vant plus fon compte, veut ravoir fes ca~ 
pitaux pour le,. mieux placer. Il efi donc 
férieufement pourfuivi. Alors élevant la 
voix , il crie, à la perfécution , il plaide, 
demande à décompter , 'pofe en fait l'u.. 
fure , le dol, des livraifons : mais n'ayant 
que la vraifemblance à op po fer à des titres , 
il efi con dam né en affirmant par le Juif. 
Qyel do~tx jugement pour ce dernier! c'efi 
lui préfenter l'occafion de fe parjurer con
tre un chrétien , c'eft-à-dire , de remplir 
un de fes préceptes lei f>lus chers. Auffi 
le débiteur, paye pour connaître le fourbe, 
s'en défie enfin. Son opiniâtreté fec;ondée 
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par des confeils , il appelle, fu bit une fe
conde condamnation , & ainG. au lien de: 
diminuer f..'l dette, il l'augmente par une 
multitude de frais. 

La pourftüte d'un feu! efr un fignal pour 
tous les autres créanciers , qui tous fe ré
nniffent auffi-tôt pour attaquer. Se fentant 
le pied fur la gorge, le payfan fe défend 
en défefpéré. 

Enflammé par la chicane qui efr la fievre 
chaude de tout débiteur aux: abois, il 
s'oppofe , il appelle , il erre de confeil en 
confeil ; mais l'ignorance ou l'avidité du 
praticien qui lui permet de le guérir, épuife 
le rcfiant de fes forces. 

Il n'y a plus de remede. On faifit fes 
fruits pendants par racine, on tranfporte 
fes meubles, on met fa maifon & fon bien 
en décret : tout e!l: vendu , & la vidime 
.le l'ufure expire enfitl fous les coups re
<loublés d'exploits & de l:üûes. 

Voilà donc ce débiteur autrefois citoyen 
laborieux , laboureur utile , pere de fa
mille aifé, r,;duit pour tout prix de fes 
peines & de fes travaux , à la mifere & à 
l'indigence. 

Envifagera-t-il avec la réiignation d'une 
ame chrétienne le changement fubit de 
fon état? Ah! la pauvreté eH: la pierre de 
to.uche de la vertu , c'eft l'écueil contre 



3 8 Obfervatiom jin· l' affilire 

lequel la probité ordinaire qui caraé1:6rife 
l'honnête homme du monde , échoue le 
plus fouvent. Q!tel!e fermeté d'ailleurs peur
on attendre d'une ame agrefre? Chargé 
ne la fu!lentation d'une femme & d'un nom
bre d'enfans , cependant !àns biens , fans 
crédit, fans reffource quelconque, 'JUel!e 
pofition extrême ! . honteux d'endoifer la 
bcfitce , tpanquant des objets .de premiere 
Héceffité ., tèuté encore ·une fois par la 
fourberie, il extrade, avant la confeétiun 
de la fen tence d'ordre , à fes anciens cré
anciers Juifs, dont il s'étoit en_tié~·ement 
libéré , des titres folus & faifant ainli re
vivre des créances éteintes , il fru!lre de 
leurs dûs légitimes des créanciers chrétions, 
moins anciens en hypothéques, lefquels font 
par-là inutilement coloqués. 

De gueux devenu fourbe , fon ame fe 
plie à la corruption. Le Jiiif l'achete pour 
témoin dans des occalions; le chrétien , qui 
éduit par l'ufure e[l devenu folirbe comme 
lui, s'en fert contre le Juif, qui leur a· 
appris à tous deux aux dépens ·de leurs 
for_tuttes l'art fatal de tromper. Mais la 
mam•aife foi ne fruél:ifiant jamais, il n'a 
toujours polir fa fubli!l:ance quotidienne , 
qu'un morceau de pain lèc , aflàifonné par 
les reproches an1ers d'une fernme défolée, 
convoité pa~ les pleurs d'u1~ nombre de 
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HourritTons. ·vivement pénétré de fon fort, 
fon exiO:cnce le pele, Ems que par aucune 
!Heur d'efpérance, il fache abu fer L'\ dou
leur. La perfpeétive de l'avenir ne lui pré
fente toujom-s que l'image de la mifere ag
gravée par l'âge & les infirmités. Un cha
grin mortel répand bientôt dans fes veines 
~m poifon lent qui le ronge & l'enleve 
enfin , au milieu de là carrier.e , à fa femme 
& à fes enfans. 

Voilà donc l'agricti!teur, l'honnête hom; 
me , le chrétien & le pere de famille fa
crifiés à la fois. Voilà les exploits tymn
niques de l'ufure Judaïque, qui après avoir 
dépouillé le citoyen de fon bien & de fa 
probité , lui arrache enfin la vie. 

L'ufure réunit donc au caraél:ere <lu vol 
celui du meurtre. C'eŒ auffi fous ce dou
ble afpeél: que les· Saints Peres repréfentent 
ce crime pour Je füre abhorrer : & ce 
n'eŒ point :Gms raifon que le fage Rom&in, 
(Caton d'Utique) ; interrogé fur ce que 
c'ell que prêter à ufure, a répondu par un 
autre interrogat, qu'eJl:-ce que c'ell qu'af
L1ilincr? 

Ce pere de famille n'cO: pas la feule 
vic1ime de l'ufure inhumaine: car quel fera 
enfuite le fort des cntàns qu'il délaiffe? 
Nourris aux dépens de la charité, fou[.. 
traits à la vigilence de l'œil paternel, aban, 
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donnés le plus fouvent à eux-mêmes dans 
un âge qui a befoin de guide , & bientôt 
efclaves des mauvaifes habitudes qu'ils ont 
con_traél:ées , entre les bras de Poifiveté 
mere du vice, ils ·s'égarent,. & de bons 
.chrétiens, de bons citoyens qu'ils promet
toient de devenir, ils augmentent le nom
'bre de ces malheureux qui affligent l'état 
& la religion. Mais fi c'ell: ainfi que l'u
fure Judaïque traite un citoyen à qui l'ex
.périence & la force de l'àge <mt pu fug
gérer les moyens de fe .garantir, de quelle 
maniere n'ufera-t-elle pas avec la jeun elfe, 
en qui la raifon encore !Cible ou éblouie 
par l'ardeur des paffions nailf.1ntes. ne peut 
entre<'oir la fineife de la fupercherie & la 
luite des engagemen~ ? 

Si le fils de famille ne vient pas trouver 
le Juif, celui-ci qui a déja pris langue, fe 
préfente à lui , lui offre f.-t bourfe autant 
de fois , & pour auffi long-tems qu'il von
dra. Le jeune homme enclin à la débauche, 
mord avidement à l'ameçon. Les paffions 
nourries par cet alimetlt croilfen t , & le 
prodigue qui a déja diffipé revient. Cha
que fois bien accueilli , il reçoit ; mais cha
que fois il promet , quoique volontiers 
pourvu qu'il reçoive, de rendre une plus 
ferte fomme que celle à lui prètée. Les paf
Eons s'enflamment, le goitt d~ la diffipa. 

ti on 
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. ti on s'irdte & abforbe vîte; l'ufurier vova11t 
cc fils de famille dans cet état viol~nt , 

. fi1iGt l'inlhnt auquel il revient, fait mine 
d'être dur, refufe un moment; mais après 

. avoir difpofé le jeune homme à Ggner des 
reconnoilfances dont le montant e!l: au 
quadruple du prêt , il fe rend & donne. 
C'ell: ainG que cc fils de famille, altéré 
par le feu de la débauche , buvant dans la 
coupe perfide de l'ufure, aval<> d'un trait 
le patrimoine qu'il ne· poifede point encore , 
& la dote d'une femme avec laqaelle il n'dt 
point encore fiancé,. 

L'ufurier ne· demand-era ni termes ni 
intérêts jufqu'à la majorité, ou à l'établif
fement d'un jeune homme ; m:ds à la ma
jorité de celui-ci, ou à la veille de fort 
établiifement, ou peu après, :H fe préf~n
tera , non _pour obtenir de l'argent , mais 
une ratifu:ation de reconnoiifance. Ce jeune 
:débiteur ignorant les moyens de droit qui 
-pourraient _le :Gmver, craignant qu'un-éclat 
·ne lui falfe manque): 1!.!1 parti fortabfe ,. 
ou ne trouble les pr-emier> jours de . ro.n 
mariage , ratifie par-devant un ·n'(lt;aire 
éloigné de fon domicile, & prépare ainli 
à une époufe innocente ua1e fource de 
pleurs , & à des fruits d'une union ·mal
heureufe qui vont naître, les re~rets d'a .. 
voir vu le jour. Mais tout ce qu'oi> vietlt. 
- !} 
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de dire, n'elt encore que la façon de vexer 
la plus commune, & la plus modérée de 
l'ufure des. Juifs. Ql!e ne dira-t-on pas de 
cette cruauté avec laquelle elle terraff'e d'un 
coup le citoyen ? Souvent la voracité ne 
peut attendre le moment d'engloutir la 
fortune du cultivateur. Fourberie, antidJte, 
altération , fabrication de fàux billets, de 
fau!fe obligation, fubordination, corruption, 
elle met tout en œuvre pour fournir a fon 
avidité exceffive. Et combien de fois , le 
titre .foldé qu'on crut déchiré, n'a-t-il pas 
été reproduit par le Juif, qui en a répété 

·pour une feconde fois tout le montant ? 
combien de fois après avoir fpéctfié des 
quittances dans un décompte , auquel il a 
provoqué à deffein ~ n'a-t-il pas inGnué au 
dé?iteur de déc~i.re~ fes quirtan?es , fous 
pretexte que fpectfiees par le decompte , 
elles devenaient inutiles; & en fuite ces 
<JUittances lacérées, il fupprime le décompte, 
& làit revivre les titres primitifs, comn>.e ' 
fi rien n'avait eocore été pityé à compte? 
Combien de fois ces fourbes n'ont-ils pas 
perfuadé à ces gens fimples, que quoique 
nombrant une forte fomme pardevant le 
greffier qu'ils difoient ne point pallèr d'o
bligation pour des fommes modiques , ils 
n" leur répéteraient néanmoins que le peu 
de. deniers réellement prêtés, combien de 
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fois, dis-je, n'ont-ils pas ettfuite, ou en. 
préfonce d'un greffier corrompu , ou ett 
l'abfence de celui déja habitué à _quitter 
avec fes témoins , difcute après la numé
ration des efpeces , repris de la table la 
plus forte partie de la fomme, & néanmoins 
fait valoir le titre en entier? Combien de 
fois Elifant les prelfés, n'ont-ils pas fait 
l'artificieufe bévue d'appofer aux quittances 
des dates antérieures à leurs titres , pour 
enfuite pouvoir dans le tems les contefter, 
comme relatives à des titres déja extradés,. 
& non à ceux dont ils répétaient le paye
ment? Une autre rufe de leur part , pra
tiquée plus d'une fois , c'efi de diél:er tout 
haut en pré fen ce du chrétien, qui paye la 
quittance ià un autre Juif, qui, ayant le 
mot, écrit une fomnn moindre que celle 
payée, fachant d'avance que le chrétien de 
bonne foi fe rapporterait à ce qu'il a en
tendu diél:er, fans lire la quittance, & ne 
fe reconnaîtrait ·trampé que trop tord. 
Fertiles en fraudes, chaque jour on les 
voit en pratiquer de nouvelle inveatLon. 

Et pourquoi dira-t-on, les gens du P"YS 
y donnent-ils fi Jégérement? Et fous quel 
climat, pourra-t-on répondre, la bonne foi 
qui ne fe doute jamais de rien, l'inexpé-. 
rience du cultivateur, qui élevé près de Et 
ch<Jrrue , ne connaît prefque rien au-dc)à. 

Dz 
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des limites de fon champ , ne fe laiffc-t
elle pas prendre aux pieges multipliés de 
la rufe qui fe préfente fous tous les de
hors de la ûmplicité & de la candeur ? Le 
Juif d'ailleurs compofe fon extérieur; il y 
a du preftige dans fon gefte, de l'enchan
tement dans fa parole, & par un caquet 
perfide, il fait captiver la crédulité du payfan 
qui fe défierait de tout autre ; & s'il lui 
fimt encore·Ia perfidie des gens de juftice, 
pour achever fon coup , il en eft malheu
l·eufement un alfez grand nombre qui , 
:vendus à l'ufure, leur livrent en mains ces 
pauvres viél:imes de la bonne foi. 

Il y a plus ; & de quoi toutes précau
tions ne peuvent garantir, ce font les fal
cifications journellement pratiquées par les 
Juifs. On les voit lailfer adroitement des 
blancs dans les billets , pour de-là les rem
plir d'un feu! mot qui enfle confidérable
m,nt la dette; on les voit acheter des té
moins, qui lignent de faux billets, cor- < 
rompre des inlàmes, qui comparoiffimt pot
devant des notaires éloignés, vont hypo
théguer la fortune d'un citoyen dont ils 
empruntent le nom, & contrefont la mar
que; on les voit attendre jufques à la mort 
d'un vieillard, & enfuite furprendre des 
hêrifers,_par des répétitions de femmes 
conlidérables, fondées en de faulfes recon. 
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noilfances du défunt , à qui ils n'a voient 
jamais d~m:andé ni intérêts ni termes, quoi ... 
que déja long-tems échus (r). 

Enfin, tout ce détailn'ell encore que le 
premier crayon des manœuvres judaïques. 
Abrégeons le cependant, & repliquons f.1ns 
retard aux partifans de la Judée , qui , je 
l'entends, confeillent déja de s'infcrire en 
fimx contre tout ce qu'on vient. de mettre· 
en avant. 

Dans les annonces infaillibles des pr<;>o
phétie•, dans les exemples atteflés par les 
hilloires des pays , dans l'expofé des 
dogmes, & de la morale du Juif, on a dû 
reconnaître la trempe de fon ame, fon ca
raélere, les fentirruens qui dilat~nt fon: 
cœur : on a dî1 voir que lon penchant na
turel , fa paffiou ell: de vexer les chrétiens : 
que f.1 morale & fes. préjugés l'y autod~ 
fent : or quand on efl capable de f:1ire une· 
chofe, quand on efl incliné & autorifé à 
la faire, ell-on bien éloigné de la faire ?: 

(1 \ Les Juifs ont depuis quelque tems pris 
goût pour ces fortes de manœuvres. Ils voyoient 
fans doute qu'elles leurs réuŒiToient. Il y a dit ... 
on, vn f<'luiTaire fkffé à H~1genthall. Sa conf .. 
denee un peu timor~e lui avo.it con fei lé de 
s'abfenrer ; mais l'ca :dlu1 c , que fe repofam fur 
l'il'dulgenct: ùe ht j1dHce, il efl: :er:trt! fort tran.. 
quillement dans Jo fciu .defa cherdamille. 
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Efi-il raifonnable de croire, qu•un homme 
s'écarte dans le cours de fes ac1ions des 
fentimens qui !ont nés avec lui, que fon 
culte & fon éducation , nourrilfent & for
tifient en lui? Donc il n'eH: pas à douter 
que les Juifs d'Alface ne foient coupables 
des crimes qu'on leur impute. 

Argumenter,- dira-t-on, d,une inclination 
décidée à l'aélion, ea établir une violente 
préfomption, mais non une preuve : or le . 
crime ne fe préfume point; & un accufé 
jugé d'après )es préfomptions, a droit d'en 
appeller à la conviélion. 

Nous adoptons volontier• cette maxime 
triviale, & nous prétendons auffi lui rendre 
hommage. Pofons donc des faits & prou
vons les. 

Les Juifs d'A.Iface ont exercés' les ufures 
les plus énormes , ils ont efcamoté & en
fuite reproduit en jull:ice mes billets folus; 
ils ont antidaté. des quitwnces, altéré, fa
briqué des titres , fubll:itué de fàux débi. 
teurs dans les obligations, corrompu des. 
gens de juftice & autres, & par-tout ce 
manege criminel , ils ont envahi la fortune 
du plus gra11d nombre de nos cultivateurs. 
Des miiiers de citoyens dépofent unani
ment ces faits. 

Mais, dira-t-on encore, ces clameurs 
v~gues doivent-elles donc faire fenfation ~ 
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Eh ! quoi ! li fur le témoignage de quel
ques hi!l:oriens, qu'un long intervalle de, 
fiecles éloigne de 11ous, nous 11e doutons 
point des aétions qu'ils racontent de leurs 
héros , li nous t;royons la fureur fanatique 
d'un Mahomet , les perfécutions tyranni
ques d'un Néron, les ravages rapides d'un 
Tamerlan , par quelles bifarreries ferons 
noGs incrédules fur ce 'que nous attellent 
contre les Juifs , la moitié des habitans 
qu'ils ont réduits à la mendicité , & une 
grande partie de l'autre moitié menacée 
du même malheur. 

Tout cc peuple e!l: plus récriminant que 
véridique, dites-vous. Q.1wi , encore une 
fois ! vous voule:. taxer d'rmpo!l:eurs tout 
ce grand ·nombre de chrétiens? N'y a-t-il 
pas à elpérer que vous ferez au moins 
grace à la probité de l'un ou de l'autre ? 
Or s'il n'e!l: qu'un feu! qui dife vr i, J"a 
véritÇ qui cft une , cO: entiere dans la 
bouche d'un feu! : dès-lors elle éclaire fuf
JifimJmenr & fait évanouir tout l'odieux de 
l'impoaure, & J'ailleurs de quoi inferez
vous cette récrimination ? De la perfon
naliré d'intéL-êt fans doute , c'efl:-à-dire, de 
ce que les chrétiens cfpercnt p~ut- être 
d'elfi,cer ce qu'ils doivent aux Juifs. Mais 
obfervcz donc que tous ne font plus d.>. 
l.:>iteurs des J urfs ; & quand· ils le feroi~nt 
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encore, feraient-ils pour cela tous des ca
lomniateurs? Hypothéqués à l'ufure, fe
raient-ils pour cela vendus au crime? Une 
maxime fous laquelle l'efprit humain ne 
ferait en bien des matieres, que le jouet 
perpétuel du pyrrhonifme , c'e!l: qu'on ne 
peut fuppofer dans une multitude une 
parité d'intérêts , une uniformité de carac ... 
teres & de fentimens : or un millier de 
perfonnes qui contra!l:ent en fentimens , 
dont les intérêts font difparates , ne peu
vent concourir dans la dépofition d'un fait 
qui ne fut vrai ; non , un cri général, 

.-unanime,, confiant, ne peut tromper, ou 
·tous les p·rincipes de certitude morale , feuls 
guides du jugement humain en matiere de· 
·fàits , tombent à faux. 

Au refie, voulez-vous- des témoins d'une
condition plus élevée que le peuple; in
terrogez les parcns de notre jeune no
bleffe militaire ; ils vous diront impetto , . 
combien l'ufure judaïque leur a coùté de 
f.1crifices , pour fauver l'honneur de leurs 
fils endettés dans les garnifons. Delirez
vous encore entendre des témoins hors 
de la province; tranfportez-vous à Bâle & 
à Mü.llhoufe. Là , fons lettres rogatoires, 
les citoyens généreux & véridiques de ces 
deux républiques, dépoferont combien de 
fois , fur la foi d'un gre$er ou ptaticien., 

q~ 
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qrii par une lettre leur certifioit fàuJfem~nt 
l'infolvabilit.\ d'un de leurs débiteurs de 
cette contrée, ils out cédé à des Juifs 
d'Aiface, pour de modiques fommes de 
fortes dettes, que ces ceffionnaires ont re
tirées auffi-tôt & partagées en fuite avec le 
{:ertificateur corrompu ; ils vous diront de 
quelles différentes manieres les bourgeois 
& négocians de leurs villes , ont été dupés 

_ par des Juifs Alf.1ciens, notamment en ce 
que ceux-ci, après avoir par leur ex;lél:itu
de , établis une confiance , ont repris d'ult 
coup pour grande valeur des marchandi
fes à crédit, & peu après annoncé une 
fdi!lite, en fuite de laquelle, des créanciers 
Juifs qui a voient des obligations fimulées , 
des femmes qui après des féparations frau
iluleufes réclamaient des apports forcés à 
delfein dans des contrats de mariage eu 
lettres hébraïques, fe font emparés en ap
.parence de tout le vaillant du prétendu 
banqtlerouiier, & ont ainfi écarté réelle
meltt & pour toujours des créances légiti
mes. Vous apprendrez fur-tout à llàle, que 
le Sénat pl"évoyant de cette république, 
.afin d'élever un rampart entre la fortune 
àe fes fu jets, & la friponnerie des Juifs, 
a été obligé d'interdire à ces derniers par 
mandemens du 31 Décembre 1768, tout 
trafic de chevaux & d'autres be!haux , fi 

E 
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c:ce n'efl: ~s jours de marché de la ville , 
aux foires publique3 du crmton, en leur 
prohibant encore de ne faire en ces jours 
·aucun n:wrché à crédit. Si toutes ces prcu
·ves tefHmoniales ne fuffifent point encore, 
recou· ons aux littérales. Confu!tez donc le 
recueil des arrêts; vous· reconnaîtrez -com
bien de fois l'autorité n'a pas déja été forcée 
par des plaintes à faire de nouvelles loix , 
contre l'ufure des Juifs de cette province : 
pa!lèz enfuite dans les Îlcges de jufl:ice , 
fouillez dans les regifl:res & dans les érudes, 
& vous ferez inll:ruits des preuves qui ont 
réfu\té .des informations contre l'ufore des 
Juifs Alf.ociens, des jugemens rendus en 
··conféquence, des procédures de faux con
tr'eux faites, de celles qui font encore pen
dantes, de celles qui vont s'entâmer. En
trez fur-tout d:llls les· dépôts publics des 
premieres infl:ances, & vous verrez qu'il 
y a en ce rnoment peu de Üicceffions qui 
ne foient Obérées, vacantes ou abandon

·nées ; vous ne verrez dans ce grnnd nom ... 
bre ·de collocations qui fe fo1it, prefqu'au
tres créanciers partage·r le priX des ventes 
que des Juifs, Ouvrez enfin les yeux, voyez 
"utour de vous l'épu}fcment des familles , la 
ruine totale du laboureur, la défolation gé
nér:llc de cette contrée, à· chaque pas vos 
l'egards rencontreront un nombre d'indi. 



des Juift à' A !face. ï l 

gens, qui courent çà & là, fe jetter entre 
les bras de la charité, nourrice du. pauvre 
& de l'orphelin. Obfervez P"'" contre avec 
quelle rapidité , l'or, l'abondance a reflué 
par des canaux cathés vers la Judée. Fixez 
ce Rabanite qui, il n'y a que deux lufi:rcs, 
encore harnaché d'un :lite rempli de fer
raille, fe redreife aujourd'hui fur des mon
ceaux d,or. F_!1ites mieux, fi vous voulez, 
balancez après [un dénombrement Edde , 
les prétentions des JuifS avec le,:; faculté~& 
des payfans ·du Sundgau , & vous recon
noîtrez .la maflè énorme des biens fonds 
emportés par la valeur des créances des 
Juifs. 

Etd'où provient donc ce:te décadence 
générale, & fu bite des uns, & la fortune 
rapide des autres? Oct chercher la cau fe 
fune!l:e de cette révolution étrange? Sera
ce dans l'aveuglement de l'heureux ha fard, 
qu dans les de!l:ins de la f1talité? Non, 
c'ell: dans les manœuvres judaïques. 

Sans faire attention an fourbe , au fauf
faire , an corrupteur, l'ufurier feu! qui a 
une fois crayonné le nom d'nn paylàn d.ms 
fon porte-feuilles', fût-ce pour une modique 
fomme, aura, il le paytm n'acquitte cha
.que fois à point nommé , ruiné fon débi
teur de fond en con"ible, dans l'efpace de 
zuoins de dix ans eitt-il un vaillant de 

E 2 
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roixante mille livres. Il e!l: aifé de s'en con~ 
vaincre , en fuivant l'ufure dans fa marche 
ordinaire. Ne doutons point d'ailleurs de ce 
que nous réf~rent nos fens. Les exemples 
que nous avons fous les yeux font frap
pans. Et tant s'en faut que l'ufure à petite 
ièmaine à Paris, falfe autant de ravage que 
rufure à longue année en Alfi1ce. 

C'e!l: donc , ne le ccmtefrons plus, l'u
fure , 1a friponnerie judaïque qui changeant 
de forme, cornme le Prothée de la fable., 
fe métamorphofe .Jans les différentes efpeces 
de contrats de la fociété civile, entre fur
tivement dans les f•milles , pour les [po
lier & ert alfaffiner le chef. Difcutons à 
préfent en peu de mots , l'exi!l:ence ci
vile des Juifs en Alface. 

Comme l'efprit de [édition ne naît que 
dans l'etfervefcence des alfemblées, il e!t 
d'une maxime politique qui fonde la tran
quillité publique & la frabilité des trônes , 
de ne point tolérer ni aifemblées ni for
mation de corps, à moins d'être autorifées 
en pleine connoilfance de caufe. L'obfer
vartce de cette loi , qui e!t de t&us les 
états, comme de tous les tems , e!l: de ri
gueur en Alface. Les communautés chré
tiennes dont la fidélité à leurs Souverains 
n'eft certes point fufpeél:ée , n'oferoient 
s'.al!\:mbler quand elle5 veulent, il y a plus: 
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la noble!Te de la haute Alface ne le peut 
même : la faveur de là naiffimce, les prin
cipes d'honneur nés avec elle, les cautions 
qu'elle a données de fon attachement au 
Prince par l'elfuGon de fon fqng, n'ont 
encore pu lui obtenir l'agr.ôment de faire 
corps. Et des ufuriers., des fourbes , des 
tàuffaires, qui vexent, qui volent les fu jets, 
font corps, s'alfemblent, déliberent dans 
la capitale fous un chef de leur union , 
à tout in!lant & fans chef dans. les. villages 
particuliers. 

Ce corps efr d'autant plus dnngereux 
qu'il s'accroît , s'agrandit & s'étend, point 
d'obfervations elfentiel, qui a déja fixé l'at.. 
tention du gouvernement de ce ficele. 

En effet , à cette datte , on voulut con
naître la multiplication des Juifs. On cal
cula depms quelques années antérieures it 
la paix de Rifwick, jufqu'à des années pof.. 
térieures à celle de Bade; & après des re
cherches & des dénombremens exac1s, l'on 
reconnut qu'il n'y avoit en Alf:1ce en l'at~ 
née 1689, que î87 familles juives, & 
qu'en l'année 1716, il y en avait déj<1 
134~. 

Dans ce tems les plaintes des fu jets qui 
fe fentoient grévés par cette trop grande
multiplication , réveillaient le zele patrio
tique èu commillàire départi d'alors, qci' 

E3 
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fuivant les m~moires envoyés en cour .• 
était d'avis de purger la province, & eu 
s'arrëtant à l'année 1689, dire que les 
feules familles juives étublies dans cette 
province avant cette époque pourront y 
reller , au moins d'ordonner que par les 
Illagillrats & Baillis, de la haute & baff'e 
Al fu ce, il ferait fàit des dénombremens de 
toutes les famille$ juives dans les villes & 
autrei lieux de la province\ enfemble des 
mairons que les Juifs poff'édoient en pro• 
priété, lefquels dénombrcmens duement 
fi;;nés, feraient envoyés a l'Intendance , 
p~·~r e;1fuite en être rendu compte à Sa 
J\,!&Jelle. 

Le patriotifme , cette vertu ifolée , dont 
ou connaît à peine le nom aujourd'hui, 
forcée de céder à l'intrigue de la nation 
juive , ce projet fi bien vu , fut bientôt 
.rejetté; Mr. d'Argmvillers n'a eu que la 
gloire de s'être montré Je pro~eéteur d'tm 
jieuple, vers lequel le Monarque l'avoit 
député pour veiller à fon bonheur. 

Mais fi dans ce tems, l'on a déja reconnu 
que la multiplication des Juifs nuifuit au 
progrès du commerce, à Pintérét tle' l'a
griculture, au bic11 être des familles : fi 
dans ce tems le digne Magifrrat, qui pré
.fidoit à l'éconGmie publique de la province·, 
n'a pu s'empêcher de feconder la voix plain. 
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tive du peuple, en portant fcs griots nu, 
pied du trône, que ne fera ce aujourd'hui, 
dans un tems où un interv41lle de foixante 
ans n'a pu qu'ajouter conGdérablcment au 
produit de cette multiplication ? J'oi lu 
dans les archives des. Seigneurs, j'ni eu· 
ious les yeux des états· du nombre ac
tuel , & j\li obfervé que là où il y av oit: 
deux n1énagcs, H y en a foîxantc aujour
d'hui; j'ai vu, & il fera ailé à vérifier,. 
qu'il efl: des villages, où le nombre des. 
Juifs excede celui des chrétiens. 

Deux caufes doivent féconder nécdEti
remcnt le gemie de la populaüoa juive. 
Elles furent déja obfervées par Mr. d'Ar
genvillers ; elles fubfifrent encore .. 

La premiere de ces caufes el]; la malti-· 
plication naturelle de l'efpece. Remarquons 
à cet égard que le célibat & le veuvage· 
font contraires aux dogmes, & a la politique 
de cette nation. La continence n'cft point· 
vertu , la fl:érilité· des femmes, efl: un fign.,. 
de réprobation aux yeux de la fynagogue· 

.f:1natique. Chaque individu , fe marie & fe 
remarie, fans di{bnélion d âge; & on voie 
un vieillard courbé fous Je poids des an
nées , s'endoifer encore la charge d'un con
vol. Le Juif à peine nubile dl déja pere,. 
& dans un tems où le chrétien ne fonge 
point encore à acquérir le titre de paternité, 

E4 . 
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un Juif fe voit déja reproduit duns fa fe-
conde genération. Les Juifs précipitent 3bi1 
la marche de la nature, & d'une généra
tion entiere, ils dévancent l'ordre des gé
I1ér3tions ordinaires. QJ!'on calcule donc 
fur cette maniere de fe peuplH, & l'on fera 
effrayé des termes de la progrcffion. 

La feconde caufe gît dans l'abus de la 
f:JCL•ité d'admettre les Juifs. 

Ne conteftons point aux Seigneurs le 
droit tlc recevoir des Juifs. Les uns, nous 
le LY"ons, tiennent ce droit de la nature 
de icurs fiefs ci-devant immédiats, les· au
tres, c'efr-à-dire , ceux dont les terres re
el voient jadis de la mai fon d'Autriche, or,t 
acquis ce régalien par une poifeffion im .. 
m;moriale? Mais les uns & les autres ont
ils <ne f.rculté illimitée d'admettre des Juifs 
dans leurs feigneuries ? C'efi la quefriotl 
fur laquelle 0.1 fe permettra quelques ré
flexions. 

Le falut du peuple ell: la loi fuprême de 
tout état; c'ell: donc la pierre borne de 
toute propriété, de tout droit particulier. 
Donc dès que l'exercice d'un droit anticipe 
fur la profpérité publique ou fur l'intérét 
générai des fujets , il doit être délimité : 
or le droit illimité d'admettre des Juifs em
piète vilîblement fur le bien comrnnn, puif
qu'il tend à introduir~ & à nmltiplier une 
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rnce , qui en minant par les voies fourdes 
èe l'u![n-e la fortune du citoven, creu fe 
encore in renfiblcment la tomb~ de ce der
nier. Dune il ell important de ne point 
laiifer prendre trop d'extention à ce droit 
feigneurial. 

Auili voit-on dans tous les autres pays 
où -il y a des Juifs, des bornes, [oit à leur 
nombre, foit à leurs habitations. Q!1'on 
11'entre qu'en Empire. dont nous fùmes 
-jadis membres , & on verra Pexifi:ence des 
Juifs circonfcrite dans les bornes les plus 
étroites. Il y eft des villes qui leur ont 
affigné des quartiers pour rles bornes im
muables de leurs demeures, d'autres Etats 
ont fixé le nombre de ceux qu'i!s entea
dent tolérer. 

C'e!t donc en Alface uniquement que ces 
principes de l'ordre public femblent être 
méconnus. N'y voit-on pas des gentils
hommes, dont les fentimens feroient honte 
à la rowre qu'ils dédaignent fi fiérement, 
dont l'ume tantôt haute tantôt batTe, ne 
fait ni s'intéreifer au bien être, ni cam
pâtir au malhcur de leurs vaŒmx , qui enfin 
fe laitf.1nt prendre à l'appas du lnGre, ac
conlent à cette race pernicieufe une pro
tcéèion fpéciale, & l'invitent même à.venir 
s'établir dan• leurs terres ? 

Il e!l: vrai que le tribtmal fouverain·, a 
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fait conno\tre par fes décifions aux com
n1unautés chrétiennes, qu'elles ont droit 
de s'oppofer à cette réception démefurée; 
111ais foit ignorance de leur droit, foit 
crainte révérenticlle pour leurs Seigneurs, 
elles demeurent d,ms l'mac1ion; & en at
tendant, outre les J'ils de ceux déja domi
ciliés: des étrangers de routes les parties 
de l'Europe vieilnent s'introduire , fe ma
rier, & fonder de nouvelles familles qui fe 
multiplient bien vite, dans tous les villages 
habités par des Juifs, tous ce qu'ils ap 
pellent chaH tres, ou mi-rabins, au moins 
fon étrangers. 

Il ell; cependant encore, & même beau. 
coup de Seigneurs dont la nobleff'e des fen
timens répond à celle de leur naiff'ance,, 
qui ne pouvant voir avec inrlilférence les 
Juifs , fe loger & fe multiplier au détri
ment de leurs Vaff'aux, réfifl:ent à en ad~ 
mettre un plus grand nombre dans leurs 
terres. Mais tous les efforts de ces cœurs 
vraiment nobles ne peuvent plus rien con
tre l'in foie nee appuyée de cette nation : 
& quoiqu'il foit jugé & rejugé par la col1r 
fouveraine de la province, qtte l'admiffion 
d'un Juif ell: de pure grace, que l'agré
ment à lui concédé lUI efl: perfonnel, & 
non un droit fucceffif, ou tranlinillible à 
fon llls;. qu'ainfi un &dgneur peut rcfufer 
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un fils dont il a reçu le pere, néanmoins 
o:> voit tous les jours les fil5 fe marier & 
s'établir dans le Ii u de leurs peres , nonob-
ilant la réliftance du Seigùeur. · 

Si l'intrigue aujourd'hui puüfante n'a en
core pu renvcdèr une jurifprudence raf
fermie par une uniformité d'arrêts , elle a 
au moins réuffi à la rendre illufoirc. Con
damnés par le jt•ge de prcmiere inihnce à 
quitter le lieu , f.1ute de produire l'agré-· 
ment du. Seigneur, les Juifs foit fils, foit 
!crains, fufpendent l'exécution de cette 
fen tence par un appel , dont ils favent faire 
retarder la décilion , enforte que ces intruS:· 
fe perpétuent dans leurs demeures , en 
fiffiant. & le droit du Seigneur, & la jurif
prudence du confeil. 

L'indulgence enharrlit l'effronterie. Si 
.les uns s'établilfent contra le gré du Sei
gneur , d'autres déja reçus, lui infultent 
par le refus de la preftation annuelle, ap
pcllée droit de proteélion. Les Seigneurs 
veulent-ils fe pourvoir. pour les Eliro dé
guerpir le lieu f.1ute d'avoir acquitté cette 
pre[btion , on les arrête encore là. On leur 
contefie même aujourd'hui le droit de con
gédier les Juifs , comme devant être na 
régalien inféparable de la couronne .. Ç'eft, 
dit-on, l'avis de plulteurs. 

~1elques obfervations cependant ne dé-
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rageront point au refpeél dû aux lumiercs 
de ces juriconfultes. Deux conditions el~ 
fentielles font impofées à tout Juif qu'on 
reçoit. La premiere dl: de recomFître fa 
fujetion par une redevance annuelle, la fe
conde efr de mériter la protection du Sei
gneur qui le tolere, par une conduite con
forme au fu jet fidele, it l'hvnnéte homme, 
c'dt-à-dirc , par l'accomplitfement des pre
mièrs devoirs d'un citoyen, quoiqu'il n'en 
ait ni les droits ni le titre. Dune, en ré
duifanJ; la réception d'un Juif aux termes 
d'une convention ordinaire de Seigneur à 
Juif, û l'une de ces conditions n'efr point 
remplie,, û le Juif fe refufe à la prefration · 
annuelle, s'il manque à ce qu'il doit à la 
fuciété , au citoyen , ne doit~il pas être dé
chu du bénéfice de cette convention ? Ne 
s'efr-il pa~ rendu indigne de la protection? 
Et dès ce. moment n'efr-il pas dans le cas 
d'être congédié par celui même qui l'a reçu? 
Plus, d'après un principe de droit public 
uaiverfeltement adopté, un Juif ell: ferf 
de toutes les dominations où il fe refugie, 
il cft étranger pnr-tour , conféqHemment 
inhabile à acquérir jamais & nulle part le 
droit de cité. Reçu fous protedion, fa cott
fervation ne pourra toujours être que de 
tolérance. De là celui qui l'a reçu ne peut 
être tenu de le conferver i car tolérance. 
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& obligation de conferver, font deux idées 
qui dans le même fujet impliquent con
tradiétion : or fi le Seigneur n'el!: point 
obligé de le conferver , il efl: donc en droit 
de le congédier. Et autrement, le Juif, 
qui ne peut tout au plus fe promettre qu'une 
retraite , fans efpoir quelconque d'un état 
folide & permanent , participerait à la pré
rogative la plus éminente de la citoyenneté. 

Et en quoi la digmté de la couronne 
fouJfriroit-elle, ii le droit de congédier les 
Juifs en étoft détaché , pour fe réunir avec 
celui d'admettre fur la tète de fon vaffal ? 
Celui-ci ne rapportera-t-il pas toujours la 
fplendeur, dont ce dr.,it pourrait le revè. 
tir , à cette même couronne comme à fotl 
centre d,unité? 

D'ailleurs , fi le valfa! eft reconnu aptç 
à pofféder le régalien d'admettre , il ne pa
raît nulle inconvénient qu'ille foit à pof
féder celui de congédier, qui n'el! pas plus 
éminent , qui parole même écre identifié 
avec le premier. En tout cas il ferait peut
être plus important qu'on ne croit , que le 
droit de congédier les Juifs , fût incontef
tablement entre les mains des Seigneurs , 
avec certaines reftriél:ions néanmoins , 
parce que ceux-ci feraient f.1ns contredit 
plus à la portée d'obferver, & par-là de 
çcntenir l'ufure & la filouterie. 



En Allemagne, m\ les droits des Sei
gneurs de notre province ont pris naïf
fanee , le droit d'admettre demeure & ·rê
uni avec celui de congédier dans la per
fonne de celui qui a admis. Pourquoi cette 
réunion ne doit-elle plus fubGll:er en Alf.1ce? 
Efl:-ce en conGdération de l'utilité des Juifs 
A\!i1ciens ? Sont-ils donc d'un fi grand fe
cours à la province ? E!l:-ce qu'en appau
vriif.1nt le fu jet . ils enriLhiffent l'état, Vont
ils lui reporter par le payemena de gros 
fublides , les fortun·es immenfes qu'ils ont 
rapinées ? Arrêtons-nous un moment à ce 
point. · 

Sans defcendre dans le détail d'une lon
gue vérification que le plan abrégé de cet 
ouvrage 1\B- comporte pas, obfervons dans 
un feu! exemple , aifé à vérifier la grande 
difpreponion. 

Un payfan qui po!Tede en biens fonds 
6oooo !iv. , paye par an jufqu'à 6oo !iv. 
de fubfides au moins; tandis qu'un Juif, 
poiféd,mt en aéhf la mème v~leur, que 
l'ufure agiote à 30, 40, à îO & plus pour 
cent' n'en payera p~s le tiers. 

Sans faire attention encore aux rentes 
foncieres, dont ce payfan eft annuellement 
tenu, ni aux intérêts des dettes u[uraires 
dont ils efl: peut.étre grévé , confidérez en 
DUtre, qu'il fupporte feu! le pàids des COX~ 
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yées, & des autres chJrges de cette nature, 
& qu'il coure les rifques des intempéries, des 
flüfons & des orveau x, tandis que le Juif, 
moyennant une légere rétribution annuelle 
·payée aux communautés chrétiennes, e!l: dé
chargé de toutes corvées & autres charges , 
mème de l'impôt qui t01nbe fur fil mai
fon : ajomez-y encore, qne l'ufurier tra
vaille feu! & fans peine, tandis que le la
boureur enchaîné à un travail pénible & 
·continu , ell: encore obligé d'employer des 
mains mercenaires qui lui coi1tent. 

Fou Mr. de Brou, ci-devant Intendant 
de la province, a par une ordonnance du 
I8 Aoitt 1731, rendue d'entre les Juifs 
d'über & _Niderhagenthall, & ies com
munautés chrétiennes des mèmes·· lieux, 
débouté lefdits Juifs de l'oppoûtion par 
eux tàrmée à une ordonnance qui les con
damnait à la preflation des COrYées tant 
royales que feigneuriales , en · proportiotl 
de leurs.;facultés. Cette ordonnance· pré
jugeait & pouvait fixer le fer_t de tous les 
Juifs de la province , relativement aux com
munautês chrétiennes ; mais elle ne fublill:a 
pas long-tems. 

Le H Mai 1744, Mr. de V anales, Irt~ 
tendant d'alors, rendit une autre ordon
nance ert forme de réglement général , par 
la'luelle dérogeant en toue aux difpofitions 
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de celle d~ Mr. de Brou , déchargea la na
tion juive de toutes impolitions ordinaires 
& extraordinaires , fourages , corvées, droit 
de paturage , guet, garde & logem~nt de 
gens de guerre, à charge par chaque Juif 
de payer au foulagement de la communauté 
chrétienne où il demeure, autant de fois 
z) fous en tems de paix , & le double e11 

tems de guerre, qu'il payera de 20 fous 
de capitation , & afin de connaître au vrai 
les côtes de capitation , dont aucun Juif 
ne doit être exempt , il ordonna que les 
Rabins & prépofés , feront tenus de re
mettre chaque année avant le 1 i Mars à 
fon fecrétariat, le double de la répartition 
générale de la capitulation de ladite année, 
& d'en foumir des extraits certifiés dans 
le mème délai aux communautés chrétien ... 
nes où il y ft des Juifs. 

Ce reglement fût confirmé par un arrêt 
du Confeil d'Etat du Roi , du 4 Mars 
1747, . 

Sans vouloir glofet" fur la foi EjUe mérite 
le certificat de ces Apôtres de l'u fure , di
fons que cette loi peut avoir été compaf
fée fur une proportion julle en 1744; mais 
Je tem• qui détruit cout , .n'aura-t-il point 
altéré la jull·,ife de cette proportion ? 

Il échet de Iàvoir que les maifons ha
bitées pat les Juifs font foullraites aux im

pôts, 
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p6ts , fms que pour ce , la maffe de l'im
pôt , tombant fur les fonds, fupporte les 
cotes d'une maifon que l'ufurier habite , 
tate aujourd'hui d'autnnt plus onéreufe 
que les Juifs, dont le nombre &'cft conli
dérablement accru depuis 1744, ont acquis 
quantité de maifons de plus, cote d'autant 
plus aggravante que l'impôt réparti fur les 
fOnds, à du depuis été augmenté d1.1 tiers 
au moins. 

P,1r contre le chrétien ne peut, pour 
raif(m de cette furchargc, fe venger fur 
ce qu'1t perçoit des Juifs en conféquence 
du reglemcnt de 1744, vu que !a capim
tion de ceux-ci n'a point été augmentée} 
on !o Lit , proportionnellement à la quan
tité de leurs habitations. 

Il en e!l de mème du pàtnraf:e , dont 
la jouiii"lnce diminue pour le chrétien , en 
r,jfon de l'accroiilèm·~nt dti non1Lrt.! de Juifs 
qui entretiennent du bétaiL. 

Les motifs clc proportion qui ont dé.
tcrminé le reg:lenu:nt de 1744, ay.tnt donc 
di[parus, cette loi peut-elle être perm:_t:1ente? 
Efpérons que des repréfentJÜGns réitérées 
obtiendront enfin aux cummunJ.ut~s chré
tienn_cs , tant . fur ce grief que fur bien 
d'autres la ju{iice qui leur efl: due. 

JnJ(jues-là ne direontinuous point d'oh-. 
fervcr que les Juifs , étrangers & efclavèe 

F 
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par-tout, citoyens & libres nulle part ~ 
jouiilènt d'une difiinél:ion particuliere en 
Alîitce. Envi[tgez , traités, dans toutes les 
fociétés comme des membres peftiférés de 
la fociété générale des hommes , ils font 
corps en cette province, ils s'aifemblent, 
ils déliberent; ils nomment & deftituent 
lenrs prépofés, ils ont leurs jnges , même 

· }lonr leurs affaires purement civiles, pri
vilegcs, dont les proteftdns de cette pro
vince quoique chrétiens , & bons citoyens 
ne peuvent fe flatter. C'eft une nation dans 
la nation; c'efi: dans un grand Etat, un 
petit Etat puiifant, qui :Elit protéger fon 
·fujet. Il n'eft pas de loi dont il ne cher
. che à éluder, ou à faire révoquer les dif
potitions , fi. tôt qu'elle tend à mettre des 
entraves au commerce ufuraire qui le rend 
fbriHànt. Un de fes fu jets ell-il pourfuivi 
'pour àime d'ufure ou de ffnlflèté, pour 
avoir fern& dec; propos féditicux & dcfpec
tueux contre le prince & fes juge~, contre 
Ja religion n1ème: faits certains & prouv~s~ 
Auffi-tôt l'aig:e de la nation Je couvre de 
Ls :J'cs. E!1.il inftdté par un chrétien, 
·ouc des excès rle vexations ont proY'ü
~ué, tout l'Etat Hébreu , fC crny<Hlt offen
f6 crie vengc-,in ce , & le ch- étien-, ahan:.... 
donné de tout le mm1de- , dt garctté & 
(;ni1duit dm~s le iëjour du crime & de. 

2"2 
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l'horreur. Ce collolfe formidable s'agrandit 
.& s'étend , au détriment du bourgeois , 
contre la volonté du Seigneur, contraire
ment à la jurilprudence du Confeil. 

Levant un front d'airain, fous l'étendart 
de l'impunité, le Juif choifit par préféren

.ce, & en dérifion du chri!l:ianifme les jours 
de dimanche & de fête•, pour courir dons 

.les. villages étrangers. à fa demeure, inviter· 
Je chrétien au trafic, ou machiner 1~ ruine, 
dans J'étu~lc d'un praticien infâme qui le 
.reçoit. Il infulte encore au. citoyen qu'il 
cvexe , il terralfe· fms crainte l'agriculteur , 
il fe poll:e fiérement dans les avenues des 
.g-rands, d~ms Pintcntion d'intercepter les. 
plaintes du fu jet qu'il opprime. Il fubjugue· 
enfin ouvertement le:;. officiers de juftice 
fubo!terncs. Oui, ne croignons plus de lee 
dire, puilque les Juifs eux-mêmes ne crai
gnent plus de s'en vanter. De~ juges-font 
Ientés, s.'ils ne f<mt déja corrompus, des. 
pcrfin1nes- publiques font vendus~ un pro-" 
cureur 6fèal eil l'efpion dB cette légiofJ:· 
brbarcfque ,_ le procureur pofrulant eil: ce· 
lils de .Juda , qui vend fes freres pour une
pi cee d'or, l'hui !lier & le forgent, ces fa
tellite3 fideles de l'ufure , munis de con
'raintes, armés de la terreur, font trem.,. 
ble' le chrétien au feu[ nom de Juif. Et 
l'officie;: de juftice qui-a alfez ,le force poru;-

ia 
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leurs r~lifter, efi calomnié & perfécuté avec 
le plus cruel acharnement. 0 tems ! ô 
1nœurs ! où en fommes nous? ô neveu~ 
équ;tables ! L'hifioire de notre tems fera 
l'information , dans laquelle vous lirez nos 
•élions. Vous nous citerez tous lims dif
tinél:ion à votre tribunal ; vous nous ju
gerez, & chacun de nous recevra felon fes 
œuvres. A quelle ignominie ne condam
IlCrcz.vous donc pas les noms de ceux qui 
ont fi indignement trahi leurs freres ? De 
quel œil ne regarderez vous pas. vos conc... 
temporains , dont les peres fe font loués 
à une troupe de brigands, pour arracher 
des mains de vos ayeux les patrimoines , 
qui vous étaient dell:inés. Mais fi l'ufure 
a déja fubjugué ceux qui par état devoient 
fervir de bouclier au foi ble opprimé , à 
quels retranchement extrêmes ne doit on 
pas craindre de réduire le citoyen, qui fe 
voit ainG abandonné? 

La maunife confcience des Juifs crut 
dé:a le fir:nal de la révolte donné. On fonna 
pour eux I.e todiil dans les quatre coins 
de la province. Mais le calme qui continua 
à régner, juihfia .l'~1.fl1ocriGc de !lurs .11 ... 
lormes; leS-intè.nmatiÛns f<dt[~s démafqi.!crent 
contre les ch~·éticns P-iiHHgnation publique.,. 
c:ha!"gea. ces den!irrs. des excès commis _i)ar 
les Juifs eu.x-mème~ .. 
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Graces à l'influence de la morale ~Vatt
gé!ique, fur l'homme régénéré par le be,_ 
tême , graces à la docilité du citoyen aux 
loix du Souverain , le circoncis e[l; devenu 
fon prochain. Le chrétien refpeél:e dans le 
Juif l'empreinte de la main Toute-Puilfunte 
qui l'a crée, il refpeél:e le fu jet & la volonté 
de fon prince qui le tolere. 

Cependant à fixer de près ce tableau à 
peine ébauché de la Gtuation du Sundgau , 
les chofes paroiifent à leur période. La po
pulation des fu jets nationaux va en décreif
fànt, l'agricn!ture languit, les familles font 
obérées, les fucceffions abandonnées, J'ufure 
gagne du terrein , elle triomphe, la mefure 
efl: comble , une révolution etl inévitable , 
nous y touchons .... Elle e{l: arrivée .... Tout 
d'un coup ~'pparoît un inconnu qui veut 
libérer les chrétiens. En fab<iquant avec cet 
art qui fait illullon à l'œil de t<>ut expert, 
des quittances de leurs dettes ufuraires. 
Tous recourent à cet homme comme a ua 
libérateur. La nouveauté au tilit fiupéfie 
un chacun, & en attendant le mal gagne. 
Bientôt d'aurres imitent ce faullàire habile • 
m:ds groffiércment On infOrme enfin , la 
juflice lance des fou~lres, on arrête, mais 
ln conta~ion continue à 1è répandre, & 
toute la hcmte AiLlee eft p•ulèmée de quit~ 
tau ces. 
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Fixons un in!l:ant nos regards fur ce 
phénomene. Chaque Gecle a vu naître des 
z.:évolutions dél:tfl:reufes pour les Juifs; le 
notre ne devoit-il donc voir en Alfa ce que 
l'ufure triomphante. Cela n'était gueres 
poffible. Mais je cherche & ne trouve dans
aucune hi!toire, l'exemple d'un fait pareil. 
Cet événement ef:l: unique. Il mc femhle 
même y lire plus que le vulgaire n'y voit ... 
Et qu'eft.ce que c'ell: donc ? Cc !ont des 
fauifaires , des impies , dites- vous. J'en con ... 
viens. Dignes t!e la corde qu"on leur a mife 
au cou. Mon avis eùt été le même. Mais 
obfervez en n1ême tems que dans les mains 
de la providence qui Lit tirer un bien , dn 
mal même, l'impie eft fin1vent l'infirumcnt 
de la vengeance divine; qu'il était peut
être tems de frapper par un événement· 
femblablc pous. dcffiller les yeux, & ré
veiller l'attention de ceux qui s'endormaient 
fur le fort du fu)et. ·Mais cet événement, 
repliquez-vous, ne tournera qu'â la honte·· 
d<t chriftianifrne. Arrêtons-là. 

N'imputons point à la religion, ce qu~ 
la religion condamne. La fainteté de fa 
mDralé reprouve, & ·la main impie qui à 
fahri<rUé la quittance, & la main qui y a 
co-opéré, en la produif.1llt. Cette t.milèté· 
e!l: donc fans doutè un mr.l , ne fùt- ce qu'un 
menfonge par écrit; c'eft de là. déja u~ 
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un grand mal, parce que c'dt une offenfc 
de Dieu : .mais l'offenfè efl: faite, & laH: 
fons à l'arbitre fouverain des hommes à 
la juger & à la punir. Il ne fera donc ré• 
fervé aux minifires de la religion & de& 
loix , à connaître de cette fàulfeté qu\n1-
tant qu'il en réfiilte une rcll:itution au par
ticulier qui foufli·e , & une réparation :'> 
la fociété lé fée par un moyen auili illicite 
de fe libérer. 

Or, 1°. le Juif fouffi·e-t-ilune perte <;' 
A-t-il été trompé ? Lui revient-il une ref: 
titution quelconque ? Non. 

Le chrétien débiteur qui doit , f:ms avoir 
reçu un de-nier Oe fon créancier Juif, ou. 
qui n'a pen;u tout au plus que la moitié, 
qui a été forcé de rendre des quittances , 
qui a payé i~ns avoir ~té quittancé-, qui 
u livré en prenant fur fa propre fiibt1fhnce, 
des- grains, vins , légumes, fan,, qu~ le" 
Juif lui en tienne compte, qui a foldé au 
qtudruple le contenu de 1~1 quittance ~ 
quoique faullè, donc il n'e!t tenu à au
cune retl:itution. 

Si l'un ou l'autre des. chrétiens avaient 
cependant pris une qnitt:mce pour le tout, 
iàns avoir par des livraifrms précéJaues !1 

acguitté {(ln c~:é~d1cier, croyez qu'il ne l'a 
fàit que pour fe garantir de la rigueur de" 
pourfuitcs•., fe donner le tems d'nm~ll.~" 
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tranquillement les produits de fes récoltes,, 
& payer enfuite fans fraix, & fans augmen
ter la dette par de nouvelles reconnoifllm
ces ufuraire. Qpels grands reproches y a-t
il donc à faire à {;, probité ? 

2o. Q!lelle vengeance publique pourra 
prétendre à la fociété, pour la réparation 
d'un mal dont il ne réfulte aucun dommage 
à l'individu? Le corps peut-il être léfé, fi 
aucun de fes membres n'dl: réellement etl
dommagé! Pareille quittance eft h'lns doute, 
abfolument r>arlant , un moyen illicite de 
fe libérer, mais l'cf\:-il bien dans le fens 
relatif aux cirçon!tances? Ce moyen n'é .. 
toit-il pas malheurenfement peut-être plus 
nécelfaire qu'illicite ? Il y a plus, puifqu'il 
tend à la reftanration de la fortune d'un 
millier de peres de famille près d'être ruinés, 
n'cft-il pas refpeél:ivement à la fociété, 
plus bien que mal ? E'. je vous demande; 
vous Mr. le rigorifte, tranfporté dans la 
fituation de ce jeune laboureur, tranfplanté 
comme lui fur les bords de l'abîme qui 
menaçait d'engloutir fa fortune , & !e bien 
être de toute là fnmille , qu'antiez. vous 
fait? Ne l'auriez-vou~ pas imlté ? Vous 
aurieZ mal fàit, dtte.s-vous; m<tis ce n'eft 
point là ce que je vous demande; je vous 
demande !Î vous ne i'amiez P''S fait. 

Non, pcrliHe~-vous à dire, je ne l'eus 
point 
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:point fait: car le chrétien fera ruin~ de 
. cette avanture. Et qu'impot·te alors ? Sa 

fitu:.ltion ne perdra rien au change. De 
l'état aottant' de la mifere' il ne pa !fera qu'à 
une ruine décidée. 

Mais il y va de fon honneur & de hl 
vie; crucifige, crucifige, t,;'e[l: l'arrêt que 
les Juifs follicitent contre les chrétiens dé
biteurs. 

Cela cl1: autre chofe. Mais cet arrêt n'e!l: 
. point encore rendu. Qyoi ! il féroit donc 
réfervé à notre ficele de voir e11 Al[Lce 

. couronner l'ufure judaïque," & orner fo,t 
triomphe du r.~crifice d'un nombre de chré
tiens ? Il.feroit dit que dans ce ilecle de 
la philofophie qui fe félicite d'~voir hu
manifé & éclairé les hollunes, oa flétrilfe , 
Oll condamne à mort un millier de ci
toyens, Ull millier de peres de familles , 
un millier de cultivateurs, & ce, pour avoir 
en main une preuve littérale d'un payement 
réel , afin de l'oppofer à la fourberie qui 
voudra répéter une feconde fois ? Qy'o11 
obferve donc avant de prononcer, que le 
chrétien n'a agi '!u'en corps défendant coa
tre le fpoliateur qui l'a attaqué , qu'il n'a 
voulu que fe dégager des liens inju!bs, 
dans lelquels l'ufurier le tenait enchaîné , 
_que s'.il a commis un faux , il a été féduit 
pat l'exemple des Juifs, fes délateurs qui 

G 
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jufqu'à préfent jouerent impunément atlX: 
f.1uiiètés. Qpe ln punition de cette race con
tagicufe, foit donc le prélude de cette fcene 

· fimglante que l'efprit de corruption pré
pare ; qu'on commence par exécuter les 
Juifs (1), & les chrétiens coupables les fui
vront fur l'échatfaut. 

On n'en cft point-là, efpere-t. 011 ; toutes 
chofes vont fe traiter au civil. On rejettera 

·les quittances làn$ autre forme ·de procès , 
& l'on condamnera les chrétiens à payer. 
Ceci mérite encore examen. 

Toutes quittances arguées de faux, font
elles réellement faulfcs? 

(I) L'on maùde que fur Ia dénomination d'un 
ami de l'humanitt! & de la jufiice, on a fait arrêter 
par provilions deu/\ Juifs d'un bailliage· du Sund~ 
gall , tous deux fameux frippons , & qu'on infor. 
n1era feulement par après contre eux en regle. 
Hon! ~·ils font coupables on les tient. L'on ajoute 
que r~r la délation du cti pub'lic, u"ne informatiàm 
générale contre 1'11fnrier ~·enfùivra. Cda eft encore 
mietsx ; &. deux ans plus tôt, oa n'eut point ëté 
dans ·le CJS de fevir contre des chrétiens p0ur 
crimes de faux. Efpérons donc enfin, qu'après 
avoir decouvert par cette \'OÎe lCgale les rouees 
ohfcures & tortueufes de l'ufurier, de ce voleur, 
de cet afii.tffin, on fera plus à même de garantir 
·à l'avenir par des reg\emens E1ges, le citoyen rles 
atteilïtes de cet opprefleur public, & qu,on le 
iiJUvera ainG pour toujours de la cruelle alrernative 
rle périr , ou fous la main ·meurtrlere de l'ufure, 
"" lous le glaive de la ju!\ice. 
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Le Juif, ce fourbe, cet ufurier, cet être 
tjui a abjuré tout fentiment de probité, 
qui t:c refpire que haine contre le chrétien, 
qui ne fe réjouit que dll malheür de ceuk 
qui ne font pas de fa feél:c , ne prendre
t-il ,pas peut-être aél:c de cette conjeél:ure: 
pour arguer de faux des quittances qu'il a 
lui -même données. Cela eil: arrivé. Des 
·praticiens de prenliere in!bnce ont attef1:G 
que des Juifs voulant mettre à profit les 
circonfrances, avaient déf.ïvou~ des quit
tances que la conviction a cnftüte forcé 
à reconJlOÎtre pour les leurs. 

L'inculpation en Pc1<"aminant du côtJ 
des accufateurs , erilporte donc déj.1 aveG 
elle le foupçon de l'impoll:llre. J\his entrm1s 
<hns le fond des preuves qu'ils offcent, 
& pefèms en tout le mérite. 

Et d'abord les Juifs, difpenfés par unè 
grace fpéciale du Législateur, d'entrer dan! 
lés voies hérilfées des form•lités, en ap
pellant pour toutes preuves à la wnl[·oil
tation de leurs écritures avec les quitta11-
ces. C'c!l:-là leur cheval de Troye. l\Iais 
que l'on prenne garde, c'ell: peut-être une 
attaque préparée de longue main. La preuve 
en tous cJs efi équh7oque '· elle eit incer
taine, conféquemmentinfufliEmte pour di
riger la déciGon qui doit fi·apper fur l'hon• 
ncur ou la fortune du citoyen; car i 0 • qü<l 

Fz 
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l'on confronte les quittances avouées par 
]es Juifs, les unes avec les autres, l'oit 
trouvera une différence de caraétere entre 
pluiieurs. 2°. Les .Juifs ont exercés des 
ufures: l'ufure n'dt-elle pas faul1èté ? Ils 
ont commis des fouifetés proprement dites; 
on en a la preuve dans les procédures qui 
furent in!l:ruites, dans celles qui font en
core pendantes. Donc fàuîfaires de profef
fion, n'ont-ils pas pu défigurer à deifein 
1eprs écritures , ou faire écrire par des mains 
étrangercs, les quittances qu'ils nient au
jourd'hui? Cette fufpicion feule fuHit pour 
faire ordonner le rejet de la preuve, de 
h comparaifon. 

3 °. be fàit, les Juifs ont fouvent dé
figuré leurs écritures ; fouvent à Parrh7éc 
du débiteur , dor;t ils étaient prévenus, 
ils avoient d~ja préparé des quittances écri
tes , & fignées de leurs noms par des mains 
étrangeres. L'on f1it encore que lorfque · 
le débi:eur entrait chez eux pour payer, 
ils palloient dans un appartement voiiin , 
fous prétexte d'aller écrire la quittance , 
& rapportaient enfui te des quittances faites 
par des perfonnes apoflées dans cet ap
partement. Ces fortes de manœuvres furent 
pratiquées plus d'une fois. Q\1e l'on in
forme, eUes feront prouvées. Comment 
donc, en bonne ju!l:ice, régler une déci-
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fion fur une différence de caraél:ere de l'é
criture, que l'œil Je l'expert atramcntairc 
c·roit avoir décou~ertc? Peut-ils jamais ètre 
reconnu, fi cette quittance, dont Pécriture. 
ne reJlèmble point à celle du Juif, aura 
été fabriquée par le fauffi1ire qui a couru 
1~ province ou par le Juif même? 

Dans cette incertitude, & à moins d'au .. 
tres circonlbnces particuliérement déciGves, 
qui démontrent évidemment la fauffeté de 
la quittance , qr1el autre parti à prendre 

~pour trancher, que d .. e déférer le ferment? 
Mais à qui ? Sera--ce à celui qui trom;'e 

par principe, par inclination , par ét~t , 
qui dans fes dogmes infulte à la didnité, 
à qui dans les maximes de r.~ morale, le 
parjure contre le chrétien ell: une <;dion 
méritoire, contre qui s'élcve la préfonlntkin 
de droit , la notoriété des exemples , ie cri 
général & unanime des citoyens ? Ou fera

-ce au chrétien, en faveur de qui fe réu
niffent nombre de préfomptions équipol
lentes à une preuve déja complet tc, dont 
la mauvnife fois, s'il voulait fe parjurer, 
ne pourroü tenir long-tems contre les re
proches de fa con rcience & la févériré de 
la morale de fa fainte religion ? 

Mais la confcience du Juif, din-t-011, 
trouvera également un frein , dans l;;t po
fition de fa main fur le livre de Moife , 

G3 
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qui l~i fera repréfenté lors. de la preflatiotl 
t1c fon ferment. 

Pareiilc objec1ion peut exciter à rire , 
mals non à une réfutrrtion fériet.Jfc. Car 
inMpendamment de mille fLtbterfuges q11e 
permettent les doéteurs Rabanites , }es ju
ges, dont aucun n'dt verfé <lans les lan
gues orientales,· fauront-ils , fi la main fa
rrilege du_ Juif, qui jure en cette forme, 
embraife le pentateuque ou l'Alcoran ? 

Les chofcs en cett<! pofilion, dans des 
cü·confbnccs auffi intéreHàntes po1:1.r la for
t;~; ne de tant de citoyens, à qui 1_l efr tems. 
de prt:ter la main , dans une m,atiere auffi 
obl'cure par l'incertitude des preuves, enfin 
dans la perfuafion intime qu'on a des ve
xations exercées par les Juifs, y a-t-il à 
héfiter à abfoudre le chré.tien fu.r la foi de 
fon ferment pu"l}atoire? 

Et fuppofimt mi:me, que ron ordonne 
le rejet de f.~ quittance, parce que tallt la 
différence du caraél:ere que 1es circonftan

. ces en font palper la fauifeté, ne d·oit-oa 
pas, en Je èonrlmnnant au payement J or
ao:mer la déduél:ion des ufures' à bon 
comptes & livraifons qu'il aura fu détailler 
& circonHancier ? 

On objeél:era r.~ns doute, que les de
n 1er~· dont ?n.t: foutien~ n\1voir reçu qu'une
p<lr,re, ont_ etc nombres pardev:ant des l'er~. 
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faunes publiques, ou que la réalité du· prêt 
efr avérée par des reconnoilf.~nces fous feing 
privé qui fitbÎlfrent : qu'à l'égard des livrai
Jons , il n'en exifie aucune quittance, feule 
preuve admiflible. 

Mais on pourra répondre, que fi à l'"égard 
des quittances fauffes , on a tranché fur la 
forme en fàveur du Juif, que Î1 ces ufurie!"s. 
om été difpenfés de recourir à l'infcription . 

·de faux, par une réciprocité <\U moins,. 
le chrétien doit-il être également difpenfé 
de recourir à la même voie, en ~.mpughant 
les titres faux & ufuraires, contre lefq.ue:s 
il reclame. 

Cela pofé, ii le chréHen qm fou tient la 
dette renforcée par l'ufure ,. qui allegue des 
payemens. de livraifons , dont il n'a point 
été quittancé·, qui dit .avoir été obligé
ol'extrader des quittances, ne pourra point 
adminifrer les preuves ordinaires de ce qu'il 
avance, parce que l'ufure rufée & pré
v-oyante , n'aura pas manqué d'écarter les 
preuves légales qui euffent pu la trahir, il 
aura par devers lui des preuves pas rnoins 
concluantes. Il eft vrai que la forme tracée 
par la loi eft celle que doit fuivre la jufl:ice 
dans fa marche: mais dans ces cas linguliers 
q.ui ont éch~ppés.à la prévoyance de la loi , 
ne fera-t-il point permis à la juftice de 
fui v re des routes extraordinaires, pour aller· 

. G4 
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à la decouverte de la vérité ? Ne doit-tl 
pns être indifférent nu juge qui ne veut 
qu'être infiruit, lous quelle forme la vérité 
fe Edfe jour, pourvl! qu'elle apparoi!lè ? 
Or dans l'efpece du cas, quel œil non aifeél:é 
par une ta ohe de corruption ou de pré
vention, ne ferl frappé de la lumiere du 
v'rai? Qyi fàns fe ·fi1ire violence , pourra 
douter dé l'allégué circonfiancié du chré
tien? Car chacun fait aujourd'hui analifer 
le pcrfonnitge Juif. On c~nnoît fes dogmes. 
pervers, fon efprit tortueux , fon caraél:ere 
iOu:-be, fon cœur barbare , fon penchant 
pour l'nf ure, fes exaÇl:ions & . vexations . 
habituelles. La canfe de la ruine totale de 
tant de familles ell: viûble. La voix véri. 
dique des exemples journaliers fe fait en
tendre· à l'uniifon du témoignage, des gé
miifcmèns , des allarmes d'un millier de la
bom·eurs; tout concom·, tout fe prête des. 
forces mutuelies ; pour élever l'e~orit à ce 
degré de certitude , plus que fuffifant pour 
raffùrer la confcience du jnge qui voudra 
défërcr le ferment fuplétoire au chrétien. 

Et quoiqu'en dife le Juif, pou.r faire vi
lipender le ferment des chrétie!ls , quoique
la mifere à laquelle les a réduit l'ufure , 
en ait pen:erti ph,11ieurs, il ell fl!r néan
moins, que de cent qui jurcrGnt, il n'en 
fera pas dix qui \e parjureront:· or, en-. 
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tore une fois , l'incertitude du parjure de 
dix perfonnes indércrminée~, doit-il faire 
biaifer pour retirer 90 autres peres de fa. 
mille, rlu bord du précipice? 

Entre ces extrêmes, nous ofons le dire,. 
le ferment déféré au chrétien, pm·oît être 
la feule voie moyenne à fuivre. Le. Juif 
a·ura uu moiùs une. portion de ce qu'il ré ... 
péte, le chrétien ne payera. pas double. 
n1ent, celui-ci recommencera à refpirer ~ 
l'autre ne périra pas ; la fermentation s·é .. 
toulfera dans les eJ11rits , & le calme ren
trera duas les fumi!lcs. 

f.l!Je l'envie calomniatrice ne nous ta..'Xc 
peint de vouloir diéler au tribunal au
gu!l:e l'arrêt qu'il doit prononcer. Loin de 
nous cette préfompt1,1eufe témérité. Ce qw~· 
nous avons dît, efr, nous l'avouons , bien 
moins que ·ce qu'un des éloquens oratcur!l 
du barreau eût dJns une caufe fernblable 
d;t pour lon client. Non , ricins de con
fi-ance en la fupériorité des Iumicres, en 
la jutlicc , en l'incormptibilité de nos juges-, 
11ous ne doutons pas, qu'ils n'étonnent I.a 
province pnr la fageife du jugement; qu'il,. 
vont rendre dans une contdhtion auffi 
célebre. Depuis fa néation , ce tribunal à 
été à même de connaître l'oppreifeur du
Sundgau, par les différens prorès fournis. 
~ fil décilion. 
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Cependant tout ce qu'on fait déja , tout. 
ce qu'on pourra dire encore, ne rendra jamais 
au vrai , & dans tous fes traits le tableau 
aél:uel de la mi fere publiq11e. Ce n'e!t qu'en 
entrant dm1s le fein des !àmilles que l'ou 
apprendra des aveux ingénus- de la Ûrn-' 
plici~é rufrique & les détails , & la vraie 
€aufe de leur indigence .. 

Ah ! que ne puis-je, en jettant l.oin de 
moi le manteau de l'anonime , prendre p&r 
la main cc grand nombre de laboureurs, 
me préfentcr avec eux au pied du tribunal 
qui doit les juger, & leur faire dire t 

.Me}ieurf', 
Nous adorons avec vous Jéfus de Na

zareth, que les en fans malheureux d'lfraël 
méconnoilfent, nous facrifions avec vous 
à celui qu'ils ont immolé, nous bénH!ons 
&vec vous celui qu'ils maudilfent tous les 
inO:ans de leur vie; c'ell:-à-dire·, nous fonl.
rnes vos freres en Jéfus-Chrill:. Nous fou
lllns aux pieds le même fol , nous refpirons 
l'air du même climat, nous rendons honi
nmge au même- fou verain ,_ c.'efr-à-dire ,._ 
nous femmes vos concitoyens. Le pü!n que· 
vous mangez, a été ti-ré par· n0us du feill
de la terre·, il elt apprêté par nos m.:ains, 
il ell: pétri de la fueur de nos fronts, c'ell:
à..dire , nous femmes des agriculteurs & 
vos ouvriers. Le Monarque bieufaifant. qui. 



nous gouverne, en vous confiant la ha~ 
lance pour pefer nes droits & nos griefs, 
en vous remettant le glnive de la juftice, 
pour frapper fi1r l'oppreifcur public, vous 
a établi comme tuteur de cette portion de 
fon peuple qui habite cette province afin 
de· veiller fur fà prof péri té , & écurtcr tout' 
ce qui pourrait lui nuire ; fi nous fommcs 
donc vos julticiables , nous ne femme• pas 
moins vos pupilles. Qpels droits n'avon~ 

·nous donc pas à votre proteéhon fpéciale? 
Avec q>Jelle confiance n'oferons-nous pas 
vous dire ? Meffieurs , dcfcendez pour un 
moment de vos fieges garnis de fleurs de 
Lys, daignez vous tranfporter avec tJOUSc 

dans nos campagnes; voyez la population 
languiifante , l'agriculture abattue, la fer~ 
tilité repouifé,. Entrez dans nos cabanes , 
& voyez le nombre de jeunes fu jets, àont 
les mains font .ddl:inées, fait à nourir, 
foit à défendre l'état à demi-nuds deffé
chés par la faim. Suivez-nous , & depuis. 
l'aube jufqu'au moment que l'aftre du jour 
aura difparu·, vous verrez- nos corps inon
dés de fueur , exercer avec affiduité le 
premier des arts, l'art le plus utile , Je feul 
néceHàire, celui de cultiver la te>re & de 
nourrir les hommes; & cependant vous 
verrez que nous fommes les premiers. qui 
manquons de pain. N'en foyez pas éton~ 
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nés, Meilleurs, nous ne femons, nous ne 
recueillons plus pour nous. Les produits de 
notre culture, les fruits de nos labeurs font 
abforbés, avant que nous olions y toucher, 
pour prélever notre fublifl:ance. Obferve:< 
à .cet effet , que prefque tout l'jmpôt s'appé
:!àntit fur nous fculs. Le noble qui n'a 
autre peine , que celle de recevoir de grands 
revenus d'une main, & de les dépenfer de 
l'autre, le returier appuient & titré qui 
nage dails le fuperflu , l'oiliffafl:ueux, qui 
infulte à l'indigence de l'ouvrier, celui qui 
par fon office lucratif s'approprie la plus 
grande part de la fomme du bien public, 
celui enfin, qui par fon état participe le 
plus à la proteélion du Souverain , en 
échange· de laquelle les f1!ibfides font dus, 
font tous affranchis , au moins de la plus 
forte partie des deniers publics, enforte que 
les cotes de ces exempts, qui ne font ja
mais défalquées de la fomme totale de l'im. 
pôt, fe rejettent alors fur nous. C'efl: donc 
nou~, la portion du. peuple la plus utile, 
la claff'e nourriciere de l'étc t' a ce titre 
digne des égarJs du gouv.env: ment , qui 
payons feuls , au moins la plus grande 
partie des impolitions : & après avoir été 

· impofés pour les deux tiers répartis fur 
les biens fonds , nous le fommos encore 
par doub!e emploi pout l'autre tiers , tom-



Jes Juifs d' Alfac~. Si 
bent fur l'indulhie , qui n'ell: cependant 
autre chofc que le produit de nos biens 
déia cotifés. Nous contribuons en outre à 
l'irnpôt des objets de luxe , tels que pou

. dre à poudrer, amidons, &c., dont, (ms 
des abonemens , notre maniere fimple de 
vivre nous eCtt exemptés. Nous foldons 
feuls les penfionnaires délégués fur les fou· 
rages des chevaux de c<tvalerie ; nous en~ 
grailfons les moines dans les cloîtres par 
la prell:ation des dix mes & des rentes, nous 
fub!tentons les ordres mendiatts par des 
aumônes ; nous acquittons les droits au 
Seigneur de la terre , nous livrons au Sei
gneur fOncier, nous fournHfons à l'avidité 
du traitant, nous enrichilfons les entre
preneurs de la province, nous nourritlàns 
nos pall:curs , entretenons les officiers de. 
ju!Hce; & fi nos greniers & nos épargnes, 
font prefi1u'épuifées nos mains & nos hef
tiaux traînent en corvée les re!te des char
ges publiques , fous l'infpeél:ion des com
mis, autres tyrans fu bal ternes qui nous 
rançonnent. Et le f.1rdeau de ceux qui fa
vent aujourd'hui s'exempter des corvées, 
retombe à plomb fur nous, il en eU de 
même de la garde, nous fommes fucés ou 
tourmentés par les cavaliers de la maré
chauffée. 

N'importe, Meilleurs , nous porterioll$ 
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volontiers , & le poids de l'impôt, & lu 
fm·chargc aggravante de l'inégalité de la 
.répJrtltion, enfemble le fardeau des autres 
charges publiques, fi feulertlent nous pou
vions par après partager enfin avec no-s· 
femmes & nos enfàns , le re!hnt des fruits 
de nos travaux. Oui, Meffieurs, nos cœurs 
& nos champs font à notre Souverain ; le 
.fang qui coule <lans nos veines, ell; à fon 
fen~ice, qu'on nDus délîvre feulement de 
b tyrannie de la ,nation Juive, car c'eft 
J'impôt arbitraire de l'u[ure judaïque qui 
nous écmfe. Tributaire de cc tyran, c'e!l: à 
!Hi que nous femmes contraints de livrer les 
-débris de nos récoltes, fur lequels le droit 
.naturel nous affure au moins la portion 
f1crée de notre fubfifbnce. Prefque tous 
les juurs de l'année ils el1 a nos portes. Dans 
les tems de la moiifori & de la vendange 
fur-tout, il court dans nos campagnes lever 
fos contributions; & fom,ent nous refufons 
au Prince fon ju!l:e tribut pour amadouer 
le Cerbere ,qui menace de nous dévorer: 
.& ce qu'il y a de plus cruel encore, nous 
.payons, nous livrons fans ceife, & la cote 
de l'ufure, au- lien de diminuer , ne va 
toujours qu'en augmentant. Ce n'cil: point 
Je tout. Si J'ufurier ne fe préfcnte pas, 
pour nous vexer, s'il nous laiife quelques 
momens de relâche, c'eft le fimlfaire qui, 
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·quoique loin de nous, nous f1it trembler. 
Et quel infb:mt pouvons-nous être affurés, 
que ce filou n'altere point des titres de 
-créance dont il elt nanti, qu'il n'en fabri
._que pas de nouveaux contre nous, & qu'a 
-d1x lieues de nous, il ne s'hypothéque pas 
nos biens pour des fommes contidérables; · 
à l'aide d'un impofreur chrétien qu'il a 
"Corrompu, c1près l'av~Jir ruiné? 

Pourfuivez , lV!effieurs, & conGdérez ce 
nombre d'orphelins qui vous obfede11t à 
chaque pas, pour implorer votre charité ; 
interrogez-les fur la cau fe de leur pauvreté; 
beaucoup vous répondront que leurs peres 
ont encore été de .ce monde ·ii y a peu 
-d'années , que c'étaient des jeunes citoyens, 
des citoyens aifés, laborieux; mais que ci~ 
giifenc préfentement ceux que l'ufure à 
ruinJ, que l'ufure affiltée du fàuJlàire a 
affaffiné. Telle e!t en effet , Meffieurs, l'é
pitaphe du pius gran<! nombre des jeunes 
cultivateurs qui décedent. Obfervez par
C<'ntre que les artifa.ts de notre ruine prof. 
pérent , qu'ils s'élevent par la force de l'in
trigue, s'accroilfent par une population ac. 
célérées, s'introduife;lt , & fe logent contre 
le vœu des habitallS , .. contre le gré du 
Seigneur. & au mépris de vos arrêts. Ri-· 
ches & nombreux, ils acquierent les meil, 
Jeures maifons, & nom réduifent à nou11 
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f,üre des demeures aux extrêmités des 
villages. Trompant & infiruilimt par leurs 
exemples à tromper, ils ont banni de ces 
contrées la bonne foi, la garJtenne de nos 
propriétés, l'idole de nos peres. 

L'innocence même (qui le croirait) : e!l: 
en danger dans la compagnie de leurs en
fans , fur-tout dans ces tems où les travaux 
nous appellent !aux champs , & nous éloi~ 
gnent de nos maifons. Ah! Mcffieurs , le 
mal dl: à fon comble , la nation juive a 
établi un empire fur la ruine des mœurs 
& de l'agriculture ; c'efl: une autre Baby
lone, dans les fers de laquelle nous gé
mi!Tons depuis près <le Îo ans. Il e{l: tems 
qu'il arrive un libérateur , un Cyrus fa
vorable aux chrétiens. Ce moment cft ar. 
rivé, & on a beau crier au Ematifme , fa 
venue étoit marquée par un évé11ement fans 
exemple. 

Vous ferez , ·Meilleurs, ce Cv rus. Co m. 
me l'organe & le proteél:eur du peuple, 
vous obtien<lrez de l'autorité fouveraine 
que G l'on ne veut profc~ire, on réduife 
au moins cette fociété de filoux & d'ufu
riers, que l'on pofe à leur nombre, & à 
leurs demeures les borne~ les plus étroites, 
que pour en di!l:raire autant qu'il·e!l: poffi
ble de la profeffion d'ufure , on leur per
mette d'exercer d~s métiers de Juif à Juif, 

qu'an 
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qu'on leur· intcrdife fur-tout la fréquence 
des atTemblécs, que chaque atTemblée foit 
chaque lois préfidée par un chrétien qui 
ait plei>1e connoiifance du fuiet &. de l'ar
rêté, que leurs contrats àe rn iage foient 
écrits & pa!Tés en langue vulgaire, qu'au
cun aétc quelconque de Juif à nous , fiüt: 
hors de la prêfence d'un prépofé ou. d'un"· 
perfonne publique , ne foit plus jamais va-· 
la.ble; que pour dillinguer , connoitre & 
fiiire trembler à l}avenir rirnpoH:e~r qui ofe· 
en1prunter nos noms ,. tout aêre patfé en
tre Juifs & chrétiens de la datTe du peu
ple, renferment cforénannt le fignalement: 

- exaét du. chrétien qu-i s'ob!ige ,. ?.. moins: 
que ce dernier ne dememe dans le lieu. du; 
prépofé ou de la perlûnne puh!ique, oœ 
sue ceux-ci n'att~frentl par ::n.de mèm.e fuf
n{\rnment: conno1cre w de01teur; que les• 
loix pénales contre l'ufurier foicnt plus; 
févercs encore; qu'elles: foient inf1exibles"' 
q:uc l'exécu.rion en fl)it prompte;. qu~à cet": 
effet,. en matiere de· preuves. contre l'u"""
fure , nombre de témoins fingulîers. aU:
df,ffom de dix, foit fuffifant pour cünYa.in .. 
cre l\dùrier Juif, contre qui fe•· principes; 
& fon penchant, fournitîènt dé.ja des. in
dices viulens :. car 1 'ufu.re fe ièntant jufqu'à, 
préfent retranchée. fur la difficulté des.preuo
v.es '· & par cette, raifoa de\<enue fi hardie,, 

H. 



~Q Obft,-'Vations jitv l' trjfaire 

fi . entreprenante. Enfin, Meffieurs , votre 
fagacité & vetre zele pour le bien public, 
nous promettent -des réglemens qui ram
pareront pour l'avenir !)OS· polfeffions con
tre l'invalion de l'ufufure & de la frip
ponnerie judaïque. Et en ponon~ant fur 
nos contefrations aduelles , ne vous Jailfez: 
:ooint, Meffieurs ,_ émouvoir· par les cla
meurs hypocrites de ces fourbes. S'il y a 
des quittances faulfes, toutes le. font-elles? 
Laquelle eft-ce ? S'il y a des quittances, 
dont l'écriture differe de celle du Juif, a
t-elle été fàbriqué par le chrétien ou par 
le Juif fau/faire ? S'il y a de nos conci
toyens, qui' le torrent & la néceffité , ont 
entraînés à fe fervir d'une faulfe quittance, 
par qui y ont-ils été induits ? Qllel autre 
lui en a donné l'exemple que le Juif? S'il 
y a des quittances. de rejettées , fera-t-il· 
injufre de déduire les ufures & les à. bon 
comptes, que les chrétiens allégueront avec 
circonfrances? Nous av.ons été trompés , 
fucés , ·tyrannifés par les Juifs , rien n'e!l: 
plus !ùr. Ils voudront le nier; mais leurs: 
dogmes, leurs caraéteres , leurs inclinations 
les trahilfent. La multitude des exemples. 
dêpofe contre eux , le c_ri. général & una
nime l'atteŒ~. Et s'il peut encore re!l;er. 

· q11elque doute, nous le leveront en prenan~ 
à téinoins. ce Dieu q!Ji nous entend·, qui 
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lit Jans le fond de nos cœurs, qui au jour 
ten-;ble des vengeances nous jugera ain{! 
que nos arrêts. Prononcez donc & abfol
vez-nous , Mefficurs ; c'efl: l'intérêt- d'u11 
nlillier d)agricultcurs près d'être ruinés , 
c'e!l: l'intérêt de l'état à qui ce citoyen efl:· 
cher , c'e!l: enfin , Meffieuts, le vœu de 
la loi. lu du bio pro libertate prowmtimn dum •. 

F 1 N; 
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LETTRES PATENTES

DU RO l;

Sur un Décret de rAJfemblée Natiomk , portant

que les Juifs, connus en France fous le nom

de Juifs Portugais , Efpagooîs & Avîgnonois

,

y jouiront des droits de Citoyen aéîif

Données à Paris , au mois de Janvier 1790,

L_,^OUTS, par la grâce de Dieu, & par la Loi

conftitutionnelle de l'État ,RoidesFrançois:
A tous préfens & à venir; S AL UT. L'AiTemblée

Nationale a décrété ie 28 janvier préfent mois , &
Nous voulons & ordonnons ce qui fuit :

Tous les Juifs connus en France fous le nom de Juifs

Portugais, Efpûgn^ls t" Avignomis, continijfroaî éë joajr

dci droits àmx\ il* ont joui jufqu'à prÊfejit
, 4 m ^^^

X
^ \

mm



-Oiç'tl^

f*:"iavoient été accordés par des Lettres patentes; En- confé-
l .'quence, ils jouiront des droits de citoyen adif, lorfqu'ifs

.
réuniront d'ailleurs les conditions requrfes par les Décrets
de i'AlTemblée Nationale, dont Nous avons ordonné rexé"-

cution.

Mandons & ordonnons à tous les Tribunaux,
^'"^ Côrp^ adminiftratifk 'èc MunicipaHtés

, que les pré-
fentes ils faffent tranfcrire fur leurs Regiflres , lire

,

publier & afficher dans leurs reiîbrrs &: départemens
refpedifs, & exécuter comme Loi du Royaume. En
foi de quoi Nous avons fîgné & fait contreficrner

cefdites préfentes , auxquelles Nous avons fait appofer
le fceau de l'État. A Paris , au mois de janvier, l'an

de grâce mil fept cent quatre-vingt-dix , &: de notre
règne le feizième. Signé LOUIS. Et plus bas, par
le Roi, DE Saint-Priest. Vija ^ l'Archevêque
DE Bordeaux, Et fçeliées du fceau de l'État,

A PARIS , DE L'IMPRIMERIE ROYALE, 1790.
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STATUT D'ES JUIFS 

• 

Généralités 
• t 

• 

\ 
Loi du 29 ,,"r. 1941 créont un GOIII-

...... rtot .inéral oùx que.tlons jui
v ••. (1. O., 31 mars, n' 1450). 

, 
Art. l ,r. - n cst créé, pour l'ensemble 

du territoire national, un commissariat 
général aux questions juives. 

Art. 2. - Le commissaire général 
questions juives a pour missiop. : 

aux 
• 

l' De préparer et proposer au chef de 
l'Etat toutes mesur~ législatives relati· 
ves. à l'état des jtù!., à leur capacité p<>
Utique, à leur aptitude juridique à exer
cer des fonctions, des emplois, des pro
fessions; 

2° De fixer, en tenant <compte des be
soins de J'économie nationale, à la date 
de la liqtùdation des hiens juifs dan. 
les cas où ceHe liouldation est prescrite 
par la loi; . 

3° De désigner les administrateurs Sé· 
questres et de contr<ller leur actitivité. 

• 

Art. 3. - Le commissaire géneraI est 
désigné par arrêté du ministre secrétaire 
d'Etat chargé de la vice-présideIHle du 
comieil: 

-

Loi du 19 mal 1941 modlfla"t l'.rt. 2 
d. la 101 du 29 mars 1941 criant 
un cODMhl ••• rlat sé_ral aux ques
tion. Julv ... (J. O., 31 rltars, nO 216~). 

Art. 1". - L'art 2 de la loi du 29 mars 
1941 est modifié comme stùt : 

• 

c: Le commissaire général aux ques
tions juives est chargé de : 

c 10 Proposer au Gouvernement tou~ 
tes dispositions législatives et réglemen
taires, ainsi que toutes mesures propres 
à mettre en œuvre les décisions de prin. 
cipe arrêtées par le Gouvernement rela· 
tivement à l'état des juifs, à leur capa
cité civile et politique, à leur aptitude 
juridique à exercer des fonctions, des 
emplois, des professions j 

c 20 Assurer la coordination néces~ 
saire entre les différents secretariats 
d'Etat pour l'application de ces diverses 
dispositions et décisions, et suivre cette 
application; 

c 3" Pourvoir, en tenant compte des 
besoins de l'économie nationale, à la ges~ 
tion et à la liquidation des biens juifs. 
dans les cas où ces opération~ sont pres
crites par la loi; 

• 40 Désigner les agent. chargés des
dites opérations et contrôler leur acti
vité; 

c 5° Provoquer éventuellement à 
l'égard des jtùf., et dans les limites 
fixées par les lois en vigueur, toutes me~ 
sures de police commandées par l'inté
rêt national ). 
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Statut des Juifs français 
" 

Loi du 12 mai 1941 relative aux pen
sions des ouvriers des établi ..... 
menU militaires et Ind .. striels de 
l'Etat licenciés en vertu des lois 
des 17 juillet 1940 et 3 avril 1941 
concel hant l'accès aux emplof. dans 
les administrations publiques, du 17 
juillet 1940 sur 1 .. magistrats, fonc
tionRllir.. et agents civils at mili
taires de l'Etat relevés de leurs 
fonctions et du 3 ""-re 1490 por
tant statut des JuifS. (J. O., 15 juin, 
n' 2005). 

Art. 10er• - Les droits à pension des 
ouvriers et ouvrières des établissements 
militaires et industriels de· l'Etat Jiccn~ 
ciés en vertu des lois des 17 juillet 1940 
et 3 aVl'il 1941 sur l'accès aux emplois 
dans les administrations publiques, du 
17 juillet 1940, sur les rn.gistrats, fonc
tionnaires et agents civils et militaires 
de l'Etat relevés de leurs fonctions et du 
3 octobre 1940 portant statut des juifs 
sont réglés selon la durée de leurs ser
vices et le régime de retraites qui leur 
est applicable dans les conditions ci
après. 

" 

Art. 2. - Lf::s ouvriers qui demeurent 
soumis au régime des pensions militai
res auront droit sans condition d'âge: 

S'ils remplissent la condition de durée 
de services exigée pour rouverture du 
droit à pension d'ancienneté, à une pen
sion de cette nature; 

S'ils ne remplissent p~s cette condi
tion, mais s'ils réUnIssent au moins 
quinze ans de services effectifs, à une 
pension proportionnelle calculée con
fo"rmément aux dispositions de l'art. 44 
de la loi du 14 avril 1924 portant ré
forme du régime des pensions civiles et 
militaires. 

Art. 3. - Les ouvriers- âgés de cin
quante ans au moins pOUl' les hommes 
et de quarante-cinq ans au moins pour 
les femmes et qui sont soumis au régime 
de retraites de la loi du 21 oct. 1919 mo
difiée par lIa deuxième loi du 14 avril 
1924 auront droit, sous déduction des 
rentes constituées à leur profit sur la 
caisse nationale des retraites pour la 
yiemesse : . 

S'ils remplissent la condition de durée 
de services exigée pour l'ouverture du 
droit à pension d'ancienneté, à une pen
sion de cette nature augmentée de l'allo
cation supplémentaire annuelle prévue au 
par. 10er de l'art. unique de la loi du 
12 janvier 1938 ; 

S'ils ne remplissent pas cette condi
tion, mais s'ils réunissent quinze ans au 
moins de services effectifs à une pension 
proportionnelle à jouissance immédiate 
calculée à raison de un trentième des 
minima prévus· à l'art. 24 de la loi du 
21 mars 1928, poor chaque année de 
services civi'ls et de un vingt-cinquième 
pour chaque année de services milita'ires 
sans pouvoir dépasser ces minima. Cette 
pension sera augmentée d'une allocation 
proportionnelle calculée selon la même 
distInction à raison de un trentième ou 
de un vingt-cinquième de l'allocation 

!)révue au par. 10er de l'art. unique de la' 
oi du 12 janvier 1938. 

Art. 4. - Les ouvriers âgés de cin
quante àns au moins pour les hommes 
et de quarante-cinq ans au moins pour 
les femmes et qui sont soumis au régime 
de retraites de la loi du 21 "mars 1928 
auront droit, sous déduct,ion des rentes 
constituees à leur profit sur la caisse 
nationale des retraites pour la vieillesse: 

S'ils remp1iss~nt la condition de durée 
de services exigée pour l'ouverture du 
droit à pension d'ancienneté, à \H1e pen
sion de cette nature, réduite, le cas 
écheant, dans les conditions prévues par 
les al. 2 et 3 de l'a rI. 4 de la loi du 
21 mars 1928 ; 

S'ils ne remplissent pas cette condi
tion, mais s'ils réunissent quinze ans au 
moins de services effectifs, à une pen
sion proportionnée à jouissance immé
diate, calculee à raison de un trentième 
de la pension minima d'ancienneté pour 
chaque année de services civils et de un 
vingt-cinquième pour chaque année de 
services milita,ires. Toutefois. pour les 
bénéficiaires âgés de moins de cinquante
cinq ans en ce qui concerne les hommes. 
de moins de cinquante ans' en ce qui 
concerne les femmes, Je montant de la 
pension ne pourra dépas~er le minimum 
forfaitaire de la loi précitée, diminué de 
cinq-trentièmes Ou de cinq soixantièmes 
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suivant qu'ils auraient pu se voir appli
quer les dispositions des al. 2 ou 3 de 
l'art. 4 de ladite loi. Pour les bénéficiai
res âgés de cinquante-cinq ans et plus, 
en ce qui concerne les hommts, de cin
quante ans et plus, en ce qui concerne 
les femmes, le montant de la pension ne 
pourra dépasser le minimum attribué à 
un ouvrier ou une ouvrière de même 
âge réunissant trente ans de services 
effectifs. Au montant de la pension ainsi 
prévue pourra s'ajouter, le cas échéant, 
la liquidation des bonifications pour 
services hors d'Europe et des bénéfices 
de campagne. 

Art. 5. - Les ouvriers âgés de moios 
de cinquante ans pour les hommes et de 
moins de quarante-cinq ans pour les 
femmes soumis aux régimes de retraite 
des lois du 21 oct. 1919 ou du 21 mars 
1928 auront droit s'ils réunissent quinze 
ans au moins de services effectifs à une 
allocation annuelle égale à la différence 
entre le montant de la pension à laqueIle 
ils auraient pu prétendre en vertu des 
art. 3 et 4 précédents et celui de la rente 
constituée à leur profit au jour de leur 
licenoiement sur la caisse nationale des 
retraites pour la vieillesse. La jouissance 
de cette allocation sera fixée à la date 
à laquelle les intéressés auraient atteint 
respectivement soixante' ou cinquante-

• cmq ans. 
En cas de décès, leurs veuves ou leurs 

orphelins auront droit à la réverg.ion de 
cette allocation dans les conditions pré
vues en matière de pension par leur ré
gime de retraites, compte tenu de l'art. 9 
ci-après. -

Art. 6. - Les ouvriers et ouvrières 
visés à l'article précédent pourront, tou
tc(ois, opter pour l'attribution immédiate 
d'une indemnité calculée à raison de 

.cent soixante-huit fois leur salaire horai
re par année de service. 

Ils conserveront, en outre, le bénéfice 
de la rente constituée à leur profit à la 
caisse nationale des retraites pour la 
vieillesse. 

Art. 7. - Les ouvriers et ouvrières 
qui réunissent moins de quinze ans de 
services effectifs recevront, quel que soit 
leur âge, une indemnité mensueile égale 
il. quatr~-vingt-quatre fois leur salaire 
hora·ire, augmentée, le cas échéant, de la 
totalité des allocations familiales. Cette 
indemnité sera attribuée pendant une 
période déterminée à raison de quinze 
Jours par année de services effectifs. 

• 

t 

Les ouvriers visés par le présent arti
cle conserveront le bénéfice des rentes 
constituées à leur profit à la caisse natio
nale des retraites pour la vieillesse. 

En outre, la part affectée au fonds 
spécial des versements qu'ils ont effec~ 
tués . pour la retraite sera transférée à 
leur cempte à la caisse nationale des 
retraites pour la vieillesse. 

Art. 8. - Le décret du 7 fév.rier 1941 
concernant les fonctionnaires, agent'S et 
ouvriers de l'Imprimerie nationale. et 
des établissements industriels de l'EtJt 
est abrogé. 

Art. 9. - Pour les ouvriers mis à ]9 
retraite par application du présent acie 
et nonobstant toutes 'dispositions contrai
res, le droit à pension de veuve 5e1'3 ou
vert, même si le mariage a été contracté 
moins de deux ans avant la cessation de· 
l'activité sous la r éserve que le temps il 
courir entre ]a date du mariage et l'âg'C 
normal de l'ouverture de leur droit "1 
pension soit au moins de deux ans. 

Loi du 2 Juin 1941 remplaçant la 101 
du 3 octobre 1940 pOrtant statut 
des Juifs. (J. O., 4 juin, n· 2332). 

Art. 1". - Est regardé comme jllifo: 
lOj Celui ou celle, appartenant ou non 

à une confession quelconque, qui est 
issu d'au moins trois grands-parents de 
race juive, ou de deux seulement si son 
conjoint est lui-même issu de deux 
grands-parents de race juive. 

Est regardé comme étant de race juive 
le grand.parent ayant appartenu à la 
religion juive; 

2· Ceilli ou celle qui appartient à la 
religion juive, ou y appartenait Je 
25 juin 1940, et qui est issu de deux 
grands-parents de race juive. 

La non-ap'partenance à la religion 

l'uive est etablie par la preuve de 
'adhésion à l'une des autres confessÎGDs 

reconnues par J'Etat avant la loi du 
9 décembre 1905. . 

• 

Le désaveu ou l'aJ}.nulation de la 
reconnaissance d'un enfant considéré 
comme juif sont sans effet au regard des 
dispositions qui précèdent. 

• 

Art. 2. - L'accès et l'exercice des 
fonctions publiques et mandats énumé
rés ci-après sont interdits aux juifs: 

1. Chef de l'Etat, membres du Gouver-
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Dement, du conseil d'Etat, du conseil de 
l'ordre national de la Légion d'honneur, 
de la cour de cassation, de la cour des 
oomptes, du corps des mines, du corps 
des ponts et chaussées, de l'inspection 
générale des finances, du corps des ingé
nieurs de l'aéronautique, des cours d'ap
pel, des tribunaux de première instance, 
des justices de paix, des tribunaux ré
pr('ssiCs d'Algérie, de tous jurys, de tou
tes juridictions d'ordre professionnel el 
de toutes assemblées issues de l'élection. 
arbitres. 

2. Ambassadeurs 'de France, secrétai
res généraux des départements ministé
riels, directeurs généraux, directeurs des 
administrations centrales des ministè
res, agents relevant du département des 
affaires étrangères, préfets, sous-préfets, 
secrétaires généraux des préfectures, 
inspecteurs généraux des services admi· 
nistratifs au ministère de l'intérieur, 
fonctioDnaires de tous grades attaçhés à 
tous services dc police. 

3. Résidents généraux, gouverneurs gé. 
néraux, gouverneurs et secrétaires gén~ 
l'aux des colonies, inspecteurs des calo· 

• nies. 
4. Membres des corps enseignants. 
5. Oiftciers et sous-officiers des armées 

de terre, de mer et de l'air, membres des 
corps de contrôlè de la guerre, de la 
maritle, et de l'air, membres des corps et 
cadres civils des départements de la 
guerre, de la marine et de l'air, créés 
par les lois du 25 août 1940, du 15 sept. 
1940, du 28 août 1940, du 18 sepi: 19~0 
et du 29 août 1940. 

• 

, 6. Administrateurs, directeurs. secré--
taires généraux dans les enlrl'pr'Ïscs hé. 
~éficiaires de coü(~ess;' oIi.& l ; il de 5u~ven
tu~ns a~~ord~es par une collectivité pu
bhque. htul81res de postes il la !.lamina
tion d.u Gouvcrnem('ut ùans 1es cotre
pt;ises d'intérêt général. 

Art. 3. - Les juifs ne peuvent occu· 
per, dans les administrations publiques 
ou les entreprises bénéficiaires de 
conc.!ssions ou de subventions accordées 
par une coUecth,ité publique-, des ' fonc~ 
lions ou des emplois nutres que ceux 
énumérés à l'art. 2, que s'ils 'remplissent 
l'une des conditions suivantes: 

a) Elre titulnire de la carte du CGm
battant, instituée par l'art. 101 de la loi 
du 19 déc. 1926; 

b) Avoir fait l'objet, au cours de la 
campagne 1939-1940, d'une cttation don-

• • 
nant droit au port de la Croix 1e guerre 
instituée par le décret un 28 Dlars 1041 ; 

c) Etre décoré de la Légion d'houDeur 
ou de la médaille militaire POUl" faits de 
guerre; 

d) Etre pupille de la nation ou asre.D
dant, veuve ou orphelin de militaire 
mort pour la France. 

Art. 4. - Les juifs ne peuvent exercer 
une profession libérale, une proCession 
commerciale, industrielle ou artisanale, 
ou une profession libre, être titulaires 
d'unc charge d'officier public ou minis· 
tériel, ou être investis de fonctions dévo
lues à des auxiliaires de justice, que 
dans Jes limites ct les conditions qui se
ront fixées par décrets en conseil d'Etat. 

Art. 5. - Sont interdites nux juifs les 
professions ci.après : 

Banquier, changeur, démarcheur; 
Intermédiaire dans les bourses . de va· 

leurs ou dans les bourses de commerce; 
. Agent de publicité; 

AIrent immobilier ou de prêts de capi
taux; 

Négociant de fonds (le commerce, mar~ 
chand de biens; , 

Courtier, commissionnaire; 
Exploitant de forêts; -
Concessionnaire de jeux; 
Editeur, directeur, gérant, adminis· 

trateur, rédacteur, même au titre de cor
respondant local, de journaux ou d'écrits 
~ériodiques, à l'exception des publica~ 
bons de caractère strictement scientHI
que ou confessionnel; 

Exploitant, directeur, administrateur 
géra~t d'entre'prises ayant pour objet l~ 
fabrIcation, l'Impression, la distribution 
ou la présentation de films cinématogra
phiques, metteur en scène, directeur de 
prises de vues, compositeur de scéna
rios; 

Exploitant, directeur, administrateur 
géraQt de .alles de théâtre ou de cin~ 
matographit' ; 

Entrepreneur de spectacles; 

Exploitant, directeur, administrateur 
gérant de toutes entreprises se rappor~ 
tant à ln radiodiffusion. 

Des règlements d'administration :publi~ 
que fixeront pour chaque catégorIe les 
conditions d'application du présent arti
cle. 
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Art. 6. - En aucun cas, les juifs ne 
peuvent faire partie des organismes 
chargés de représenter les professfons 
visées aux art. 4 et 5 de la present& loi 
o~ d'en assurer la discipline. 

Art. 7. - Les fonctionnaires juifs vises 
aux art. 2 et 3 sont admis à faire valoir 
les droits définis ci-après: 

1 0 Les fonctionnaires soumis au régi
me de la loi du 14 avril 1924 recevront 
une pension d'ancienneté avec jouissan
ce immédiate s'ils réunissent le nombre 
d'aonées de service exigé pour l'ouver
ture du droit à cette pension. 

Si, sans remplir cette condition, ils ont 
accompli· au moins quinze années de ser
vices effectifs, ils bénéficieront avec 
jouissance immédiate d'une pension cal
culée à raison, soit d'un trentième du 
minimum de la pension d'ancienneté 
pour chaque année de services de la caM 
tégorie A, soit d'un vingt-cinquième pour 
chaque année de services de la catégo
rie B ou de services militaires. Le mon
l&nt de cette pension ne pourra excéder 
le minimum de la pension d'ancienneté 
augmenté, le cas échéant, de la rémuné
ration des bonifications pour services 
bors d'Europe et des bénéfices de carn~ 
pagne; 

2° Les fonctionnaires soumis au régiM 
me de la caisse nationale des retraites 
pour ]a vieillesse obtiendront, s'ils comp
tent au moins quinze ans de services 
effectifs, la jouissance immédiate d'une 
allocation annuelle égale au montant de 
la rente vieillesse qui leur serait acquise 
à l'époque de la cessation de leu.rs fonc M 

tions si leurs versements réglementaires 
avaient été effectués dès l'origine il capi
tal aliéné. Cette aHocation cessera de leur 
êtr~ attribuée à compter de la date d'en
trée en jouissance de leur rente sur la 
caisse nationale des retraites; 

3° Les fonctionnaires des départe
m~nts, c?mmunes ou établi~sements pu
bbcs qUl pGSsèdent une C8.1sse spéciale 
de retraite" bénéficieront, avec jouissan
ce immédiate, de la pension d'ancienneté 
ou de la pension proportionnelle fixée 
par leur règlement de retraites, s'ils remM 

plissent les conditions de durée de ser~ 
vices exigées pour l'ouverture du droit 
à rune de ces pensions; 

4.. Les agents soumis au régime de ]a 
loi sur les assurances sociales et comp
tant au moins quinze années de services 
effectifs recevront, de ]a collectivité ou .... · 
établissement dont ils dépendent. T~!le 
allocation annuelle égale à la fraction de 

• , 

la rente vieillesse constituée par le ver~ 
sement de la double contribution durant 
toute la période où ils sont restés cri ser~ 
vice. Cette allocation cesser:l de leur 
être attribuée à compter de la date d'en
trée en jouissance de ladite rente; 

5° Les fonctionnaires tributaires de ]a 
caisse inlercoloniale de retraitès ou des 
caisses locales, et comptant au moins 
quinze années de services effectifs, béné
ficieront d'une pension dans les condiM 

tians qui seront déterminées par un rèM 
glemEnf d'adfninistration publique; 

6° Les fonctionnaires et agents ne 
remplissant pas les conditions requises 
pOl}r pouvoir bénéficier des pensions et 
allocations ci-dessus recevront leur traiM 
tement pendant une durée qui sera fixée 
pa.r . un règlement d'administration pu
blique . 
, ' 

7· La situation des ouvriers des étaM 

blissements militaires et industriels de 
l'Etat sera réglée par une loi spéciale. 

Les fonctionnaires ou agents juifs vi~ 
ses par les art. 2 et 3 de la loi du 3 
od. 1940 sont con ~idérés coinme ayant 
cessé leurs fonctions à la date du 20 déc. 
1940. 

Ll'S fonctionnaires ou agents qui sont 
atteints par les nouvelles interdictions 
édictées -par la presente loi cessexont 
leurs fonctions dans le délai de deux 
mois après la publication de cefie..ei. 

L'application des dispo.itio.... de la 
présente loi aux prisonniers de guen e 
est dilférée jusqu'à leur retour de ~ap
tivité. 

Les fonctionnaires ou agents juifs vi
sés aux art. 2 et 3 et actuellement pri
sonniers de guerre cesseront ·tl'exereer 
leurs fonctions deux. mois après leur 
reteur de captivité. 

Les dispositions de la présente loi ne 
seront applicables aux ascendants, con
joint on descendants d'un pri~onnier de 
guerre que dans un délai de deux mois 
après la libération de ce prisonnier. 

• 

En ce qui concerne les persoDnels en 
service outre-mer, un décret rendu sur 
la proposition des secrétaires d'Ktat tu. 
téressés déterminera les conditions de 1a 
cess aU on de leurs fonctions. 

• 

Art. 8. - Pecvent être relevés des in .. 
terdictions prévues par la présente loi, 
les juifs: -

1 ° Qui ont rendu ..... l'Elat français des 
services exceptionnels; 
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20 Dont la famille est établie en Fr.an
ce depuis au moins cinq générations et 
a rendu à l'Etat français des services 
exceptionnels. 

Pour les interdictions prévues par 
l'article 2, la décision est prise par dé~ 
cret individuel pris en cODs;eil d'Etal sur 
rapport du commissaire générai aux 
questions 'juives et contresigné par lè se
crétaire d'Etat intéressé. 

Pour les aulres' interdictions, la déci
sion est prise par arrêté du commissaire 
général aux questions juives.. 

Le décret ou l'arrêté doivent être dû
ment motivés . 

• Les dérogaiions accordées en vertu 
des dispositions qui précèdent n'ont 
qu'un caractère personnel et ne créeront 
aucun droit en ·fa..veur des ascendants, 
descendants, conjoint et collatéraux des 
bénéficiaires. 

Art. 9. - Sans préjudke du droit pour 
le préfet de prononcer l'internement 
dans un camp spécial, mê~e si l'inté
ressé est Français, est puni: 

1 0 D'un emprisonnement de six mois 
à deux ans el d'une amende de 50{) fr. 
à 10.000 fr., ou de l'une de ces deux 
'peines seulement, tout juif qui s'est li
v'ré ou a tenté de se livrer à une activité 
qui lui est interdite par application des 
articles 4, 5 -et 6 de la présente loi; 

2° D'un em~risonnement de un an à 
cinq ans et d une amende de 1.000 à 
20.000 fr., ou de l'une de ces deux pei
nes seulement, tout juif qui se sera sous
trait ou aura tenté de se soustraire aux 
interdictions édictées par la présente. 
loi, au moyen de déclarations menson
gères ou de nianœuvres frauduleuses. 

Le tribunal peut, en outre, ordonner 
la fermeture de l'établissement. 

Art. 10. - Les fonctionnaires aJ1ant 
cessé leurs fonctions par application de 
la loi du 3 oct. 1940 et qui peuvent se 
prévaloir des dispositions de la P.résente 
loi sont admis à ~olliciter leur reintégra .. 

• 

tian dans des conditions qui seront 
fixées. par décret en conseil d'Etat. 

-
Art. 11. - La présente loi est appli

cable à l'Mgél'\ie, aux. colonies, pays de 
protectorat, en Syrie et au Liban. 

Art. 12. - La loi du 3 oct. 1940. mo
difiée par les lois dn 3 avril et du 11 
avril 1941, est abrogée; les règlements 
et les. décrets pris pour son application 
sont maintenus en vigueur jusqu'à ce 
qu'ils soient modifiés s'il y a lieu par 
des règlements et des décrets nouveaux. 

Loi du 2 Juin 1941 prescrivant le re .. 
cen.ement des juife. (J.O .. 14 juin, 
n' 2333). 

Art. 1 u. - Toutes personnes qui sont 
juives au regard de la loi du 2 juin 1941 
portant statut des juifs doivent, dans le. 
délai d'un mois à compter ùe la publi
cation de la présente loi, remettre au 
préfet du département ou au sons·préfet 
de l'arrondissement dans lequel elles ont 
leur domicile ou leur résidence, une dé
claration écrite indiquant qu'elles sont 
juives au regard de la loi, et mention
nant leur état civil, leur situation de fa
mille, leur profession et l'état de leurs 
biens. 

• La déclaration est faite par le ' mari 
pour la femme, et par Je _représentant 
légal 'pour le mineur ou l'interdit. 

Art. 2. - Tout. infraction aux dispo
sitions de l'art. ln est punie d'un em
prisonnement de un mois à un an et 
d'une amende de 100 à 10.000 fr., ou.. de 
l'une de ces deux peines selÙement, sans 
préjudice du drOIt pour le préfet de 
pro non ceP l'internement dans un camp 
spécial, même si l'intéressé est Fran-

• çals. 

Art. 3. - Des dispositions particulib
res fixeront · les conditions dans lesquel
les la présente loi sera appliquée en Àl
gérie, dans les colonies, dans les pays 
de protectorat, en Syrie et au Liban. 
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Colonies et Pays de Protectorats 

Loi du 7 oct. 1940 portant abrogation 
du décret du Qouy.m.~ ... nt de 1. 
déf.ns. nationale du 24 oct. 1870 
et I\xant le .tatut des Juifs . Indigè
nes des départelllellts de l'Algérie 
(J. O., 8 oct.). 

Art. pro _ Le decret du Gouvernement 
de la défense nationale du 24 oct. 1870 
est abrogé en ce qu'il règle les droits 
politiques des Juifs indigènes des dépar
tements de l'Algérie et les déclare 
citoyens français. 

Art. 2. - Les droits politiques des 
Juifs indigènes des départements de 
l'Algérie sont réglés par les textes qui 
fixent les droits politiques des indigènes 
musulmans algériens. 

Art. 3. - En cc qui concerne leurs 
droits civils, le statut réel et le statut 
personnel des Juifs indigènes des dépar
tements de l'Algérie restent réglés par la 
loi française. 

Art. 4. Les Juifs indigènes des 
départements de l'Algérie qui, ayant 
appartenu à unc unité combattante pen
dant la guerre de 1914-1918 et 1939-1940, 
auront obtenu la Légion d'honneur à. 
titre militaire, la médaille militaire ou 
la Croix de guerre, conserveront le statut 
politique de citoyens français. 

Art. 5. - Ce statut pourra être conse.
vét par décret contresign~ par le garde 
des sceaux mÏn. sec. d'Etat à la justice, 
et par le min. sec. d'Etat à l'intérieur, 
aux Juifs indigènes des dép. de l'Algérie 
qui se seront distingués par des services 
rendus uu pays. , 

Art. 6. - La présente loi est applica
ble à tous les bénéficiaires du D. 24 oct. 
1870 et à leurs descendants. 

• 

• Loi du 11 oct. 1940 portant suspen-
, sion de la procédure instlt,,6. par 

les art. 3 il 11 L " fév. 1919 en c.e 
qui concerne les 1 .. 8611_ indigè
nes de l'Algérie. (J. O., 13 ocl.). 

Art. 1",r. - Est suspendue, cn ce qui 
concerne les israélites indigènes des dé
partements de l'Algérie, la procédure 
instituée par les arl. 3 à 11 L. 4 fév. 
1919 sur l'accession des indigènes de 
l'Algérie aux droits politiques. 

D. 20 nov. 1940 fixant la proe6c1ure il 
suivre pour l'application des art. 4 
et 5, L 7 oct. 1940 (v: Rec. Lois, 
p. 180) relative au statut des Juifs 
de l'Algérie. (J. O., 22 nov.). 

• 

Art. rr. - Les Juifs indigènes de ,l'AI
gérie ne pourront conserver le statut po
Iiti~ue des citoyens français que s'ils 
justifient, dans le délai ,d,'un mois, ,à 
compter de la promulgation du ·présent 
décret, qu'ils remplissent l'une des con· 
ditions exigées par l'art. 4 L. 7 oct. 
1940. 

Ce délai courra, en ce qui concerne 
les mobilisés et les prisonniers, à camp· 
ter du jour de leur démobilisation. 

Art. 2. - Cette justification se fera 
devant le juge de paix du domicile de 
l'intéressé; ce dernier devra, à cet effet, 
produire toutes pièces authentiques éta· 
blissant son droit à bénéficier de la dé
rogation prévue par l'art. 4 L. 7 oct. 
1940. 

La décision du juge de paix devra 
intervenir dans les vingt jours; elle 
vaudra titre au demandeur à qui il en 
sera immédiatement délivré une ·copie 
sans frais. Une autre copie sera adressée 
fi la mairie du domicile de l'intéressé 
pour servir notamment à la revision des 
listes électorales. 

Art. 3. - Le demandeur dont la récla
mation ne sera pas admise .par le juge de 
paix pourra, dans les rirais jours qui sui· 
vront la prononciation de la décision, se 
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pourvoir par simple requête adressée au 
président du tribunal de l'arrondisse-
ment au pied de laquelle le président in
diquera une audience à 'trois jours de 
date au pk ... 

ALGERIÈ. 
Le président, après avoir entendu 

l'intéressé ou son défenseur, statuera en 
dernier fesso'rt dans les dix jours. Le 
poui"voi en cassation ne sera pas suspen
sif. 

Art. 4. - Tous les Juifs qui n'auront 
pas rempli les formalités ,prévues à l'ar
ticle précédent se trouveront déchus du 
droit d'invoquer le bénéfice de l'art. 4 
L. 7 oct. 1940 et seront rayés des listes 
électorales. 

Art. 5. - Les Juifs originaires de l'Al
gérie qui désireront bénéficier d'es dis
positions de l'art. 5 L. 7 oct. 1940 en 
adresseront la demande sur ps.,pier tim
bré au préfet du département de lenr 
résidence . 

Ils y joindront une expé<1itioR de leur 
acte de naissance ~t une expédition de 
leur acte de mariage sur papier' timbré, 
ainsi que toutes pièces qu'ifs croiraient 
devoir produire à l'appui de leur re
quête. 

Art. 6. - Après enquête administrative, 
le préfet communiquera, pour avis, le 
dossier au procureur de la République 
du domicile du demandeur. Le prOcu. 
reur de la République joindra au dos
sier un extrait du casier judiciaire (bul
letin n ° 2) et renverra l,e dossier au pré
fet; celui-ci transmettra le dossier avec 
sa proposition au gouverneur général de 
l'Algi:rie qui, dans }JD rapport mothé, co 
saisira le ministre secrétaire d'Etat à 
l'intérieur. 

Art. 7. - Il est institué au ministère 
de l'intérieur une commission présidée 
par un membre du conseil d'Etat assisté 
d'un magistrat désigné par le garde des 
sceanx, ministre secrétaire d'Etat à la jus
tice, et d'tm fonctionnaire désigné par Je 
ministre secrétaire d'Etat à l'intérit"ur. 
Cette commission est chargée de l'examen 
des dossiers et de la préparation 'du 
décret. 

-

• 

D. 12 fév. 1941 mod. la D. 20 noV. 
1940 concernMlt .Ie .tatut .... Juifs. 
(J. O., 13 mars). 

Art. 1". - L'art. l " du décret du 20 
nov. 1940' est remplacé par la disposi
tion suivante: 

• Les J,ufs indigénes d'Algérie qui 
prétendraient conserver le statut pohti· 
que de citoyen français comme remplis.
sant les conditions exi~ées par la loi du 
7 oct. 1940 devront Justifier et faire 
cons tater leur droit suivant la procédure 
prévue par les articles suivants.' ;) 

Art. 2. - L'arL 4 est remplacé par les 
disP9SÎtions suivantes : 

c Tous les Juifs qui n~aUront pas 
rempli les formalités prévues à J'art. 
précédent dans un délai de deux mois à 
compter de la publication· du présent dé
cret seront rayés des listes électorales. TI. 
pour:ront y être inscrits au vu d'une 
décision définitive à la suite de la pro
cédure déterminée aux articles qui pré
cèdent. ;) , 

• 

D. 9 ma ... 1941 "'andant aux colonla. 
la .tatut .... Juits. (J. O., 15 marsl. 

Art. tu. - Sont éteIfdues aux tenitoi .. 
res relevant du sec. d'Etat aux colonies 
les dispositions du décret du 26 déc. 1940, 
pris pour l'application de la loi du 3 oct. 
1940 portant statut des Juifs. 

Loi du 1" luln 1941 Interdisant la 
l'ach.t et la vente d'.
munitions .... r le. Juifs 

d'Alprle. (J. O., 6 juin, 
ac •• et 
Indlgèn •• 
n° 2181), 

Art. lU. - Sont interdits la vente aux 
juifs indigènes d'Algérie et l'acbat par 
ceux.ci, d'armes, plomb, pierre$ à feu, 
poudre, soufre, salpêtre ou de toutes au· 
tres substances pouvant servir de muni· 
lions ou remplacer la poudre. Néanmoins, 
là vente et l'achat de ces objets seront 
permis à ceux qui auront obtenu 'une 
autorisation spéCiale. Cette autorisation, 
qui devra rester entre les mains, soit du 
vendeur, soit de l'acheteur, sera délivrée 
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par le ~reret ou le sous-préfet t!iU, dans 
les terrItoires tlu Sud,· par le comman
dant du territoire. 

Art. 2. - Tout individu qui contre
viendra aux dispositions de J'article pré
cédent sera puni d'une amende o.e 200 à 
2.000 fr. et d'un emprisonnement d'un 
mois il deux ans. Le coupable pourra 
aussi être soumis à la peine de l'inter
diction de séjour, par le jugement de 
eondamnatioD, pour une période qui ne 
-pourra excéder dix ans. Il pourra, en 
outre, être privé- pour une dUIiée de cinq 
ans au meins et dix ans au plus, des 
droits mentionnés à l'art. 42 du code pé
nal. En cas de récidive, les peines pour
ront s'élever jusqu'au dQuble . 

• 
• 

Art. 3. - Le transport, par des juifs 
indigènes ou par des personnes interpo
sées, des armes et autres objets énumérés 
à l'art. 1er, la proposition de vente et 
celle . d'achat, seront punis comme la 
vente et l'achat consomrués. 

Art. 4. - La s!mple détention, par un 
juif indig~nc, d'armes et de munitions 

• , 
• 

Juifs 
• 

ou autres substances et matières énumé
rees à l'art. t -r

, sans autorisation pr~a
lable, ou dépassant en quantité l'autorisa
tion donnée, sera punie des peines édic
tees à l'art. 2. 

~t. 5. - Les 91"1Ues, munitions, ;P,0u
dres, soufres, salpêtre et autres matières 
pouvant servir à fabriquer la poudre sai
sis dans le cas de contravention au pré
sent décret, seront confisques. Il en sera 
de même des moy ens de transport. 

Art. 6. - Tontes dispositions contrDÎ-· 
res li celles de la présente loi sont et de
meurent abrogées. 

Art. 7. - Les juifs indigènes d'Algéri" 
devront se conformer aUX dispositions. 
de la présente loi dans un délai de trois 
mois à datcr de sa publication au Jour
nal Officiel de l'Etat français. 

Toutefois, ce délaitest porté à six mois 
pour ceux qui sont propriétaires d'un 
fonds de commerce ayant pour objet. 
J'achat et la vente des produits énuméres 
à l'art. ter • 

Juifs étrangers 

Loi du 4 oct. 1940 sur les r ••• orti.· 
.... ta 6b'angers de race Juive. (J. O., 
18 oct.). 

Un inspecteur genéral des 
administratifs. 

• serVlces 
, 

• • 
Le directeur de Ja police du territoire 

et des étrangers ou son représentant. 

Le directeur 
ministère de la 
tant. 

des affaires civiles du 
justice, ou son représen-

Art. 1u
• - Les ressortissants étrangers 

de race juive pourront, à dater de la pro
mn1gation de la présente loi, être inter~ 
nés dans des camps spéciaux par deci
sion du préfet du département de leur 
résidence. 

Uli représentant 
'- finances. 

du ministère des 

Art. 2. - Il est constitué auprès du 
min. sec. d'Etat à l'intérieur une comw 
milision chargée de l'organisation et de 
J'administration de ces camps. 

Cette commission comprend: 
• 

Art. 3. - Les ressortissants de race 
juive pourron!, en tout temps, se voir 
assigner une résidence forcée par le pré
fet du département de leur résidence • 
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France occupée 

Ordonnances Allemande. 

Ordo 27 septembre 1940 relative aux 
i1iesure. conb e les Juifs. (J. O. des 
ordo du Gouverneur militaire pour les 
territoires français occupés du 26 jan
vier 1941) . 

§ 1. - Sont reconnus comme Juifs 
ceux qui appartiennent ou appartenaient 
à la religion juive, ou qui ont plus de 
deux grands-parents juifs. Sont considé-, 

- rés comme Juifs les grands-parents qui 
appartiennent on appartenaient à la rc
ligion juive. 

§ 2. - Il est interdit aux Juifs qui 
ont fui la zone occupée d'y retourner. 

§ 3. - Toute personne juive devra 
se présenter jusqu'au 20 oclobre 1940 
auprès du sous-préfet de son arrondisse
ment, dans lequel elle a son domicile ou 
sa résidence habituelle, pour sc faire 
inscrire sur un registre sp'éc\al. La dé
claration du chef de famIlle sera vala~ 
ble pour toute la famille. 

§ 4. - Tout commerce, dont le pro
priétaire ou le détenteur est Juif, devra 
etre désigné comme «Entreprise juive::t 
par une affiche spéciale cn langues alle~ 
mande et française jusqu'au 31 octobre 
1940. 

• 
§ 5. - Les dirigeants des comrnunau~ 

tés israélites seront tenus de fournir sur 
demande des autorités françaises toutes 
les justifications et les documentations 
nécessaires pour l'application de la pré
'Sente ordonnance. 

§ 6. - Les contraventions à la r.ré
sente ordonnance seront punies d em~ 
prisonnement et d'amende ou d!une de 
ces deux peines. La confiscation des 
biens pourra en outre être prononcée. 

§ 7. - Cette ordonnance entrera en 
vigueur le jour de sa publication. 

-

Ordonnance du 18 octobre 1940 con· 
cernant I.s mesures contre .es 
Juifs. (J. O. ordo Gouv. mil. pour les 
territoires français occupés du 20 oc, 
tobre 1940). 

En vertu des pleins pouvoirs qui m'ont 
été conférés par le Fübrer und Oberster 
Befehlshaber der Wehrmacht, j'ordonne 
ce qui suit: 

• 
§ 1. - Aux termes de cette ordonnan

ce, est considérée comme· entreprise éco
nomique toute entreprise ayant pour 
objet la participation autonome dans la 
fabrication, transformation, échange et 
l'administration de marchandises, sans 
tenir compte de la forme juridique de 

~ l'entreprise et de l'immatriculation dans 
un registre. En autres: les banques, les 
com~agnies d'assurances, les études des 
notaIres et avoués, la charqe de l'a~ent 
de change et les sociétés Immobilieres 
sont également comprises dans cette ca
tégorie. -

Est considérée conune juive une entre
prise dont les propriétaires ou titulaires 
de bail : 

a) Sont juifs ou 
, 

b) Sociétés en nom collectif dont un 
ssso~ié est juif ou 

c) Société à responsabilité limitée; 
dont plus d'un tiers des associés sont 
juifs, ou dont plus d'un tiers des parti
cipations sont entre les mains d'associés 
juifs, ou dont le g~rant est juif, ou dont 
plus d'un tiers des membres du conseil 
de surveillance sont juifs; 

d) Sociétés anonymes don! le prési
dent du conseil d'administration ou un 
administrateur délégué ou plus d'un tiers 
des membres du conseil d'administration 
sont juifs. 

En outre, est considérée comme juive 
,toute entreprise qui recewa du préfet 
du lieu de son siège social la notification 
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qu'-clle se trouve sous l'influence prépcil.O
dérante juive. 

§ 2. - Toute entreprise économique 
juive ou toute entreprise économique qui 
a été juive après la date du 23 mai 1940 
sont à déclarer jusqu'au 31 octobre 1940 
auprès du sous-préfet compétent et à 
Paris auprès du préfet de poli'Ce. Sont 
compétentes les autorités de l'arrondis
sement. ou les pèrsonnes phy~ques ont 
leur domicile et où les personnes morales 
ont leur siège. Ceci s'applique également 
aux entreprises économiques juives ayant 
leur siège social en dehors du territoire 
occupé pour !a partie de leur entreprise 
exploitée en territoire occupé. Les cntre
prIses juives visées au § 1, alinéa 3, n'ont 
pas de déclaration à faire. 

La déclaration doit contenir: 

a) Raison sociale, siège et propriétaire 
ou titulaire de bail de l'entreprise en 
faisant ressortir les faits sur la base 'des~ 
quels l'entreprise est juive ou avait été 
juive après le 23 mai 1940 ; 

b) Pour les entreprises qui ne sont 
plus juives, l'exposé des faits' qui ont fait 
disparaître ces présomptimls; 

c) La spécification des marchandises 
ou biens qui sont négociés. fabriqués ou 
administrés, ~n faisant ressortir l'objet 
principal de l'activité; 

d) S~(':cursales. usines et exploitations 
acceSSOIres; 

e) Chift're d'affaires d'après la derniè
re déclaration d'impôts; 

f) La valeur du stock des marchandi
ses, des matières premières existantes 
des propriétés immobilières administrée~ 
et des espèces. 

• .§ 3, ~. Toute entrep~i~e économique 
JUIve, ainSI que tous les JUIfs et conjoints 
de juifs et toutes les personnes morales 
qui ne sont pas des entreprises économi
ques ayant plus d'un tiers de juifs parmi 
leurs 'membres ou dans la direction doi
vent déclarer jusqu'au 31 octobre 1940 
auprès du sous-préfet et à Paris auprès 
du préfet de police: . 

Les actions leur appartenant ou qui 
lellr ont été remises en gages; 

Participations dans les sociétés; 
• 

Commandites dans des entreprises éco
nomiques et prêts effectués à des entre
prises économiques; de plus, leurs pro-

r.riétés immobilières ct leurs droits dans 
es propriétés immobilières. 

Sont compétentes pour recevoir les 
déclarations: les autorités de l'arrondis
seI?1ent .où se trouve le si~ge de l'entre
pnse vlsée ou l'emplacement de la pro
priété immobilière hypothéquée ou non. 

§ 4. - Toute opération juridique effec
tuée après le 23 mai 1940 et disposant 
des biens des personnes nommées au § 3 
pourra être déclarée nulle par le chef 
de l'Administration militaire en France. 

§ 5.' - Pour les entreprises juives, il 
pourra être nommé un commissaire ad
ministrateur à qui s'appliqueront les 
prescriptions de l'ordonnance concer
nant la a('festion des affaires du 20 mai 
1940 (V. .B:l.F., p. 31). 

Le § 1 de l'ordonnance concernant ln 
gestion des affaires continue à être vala
-!>l~ pour les entreprises économiques 
JUlves. 

§ 6. - Les infractions aux §§ 2 et 3 
seront punies par l'emprisonnement et 
amende ou une de ces deux peines. De 
plus, l~s biens des entreprises n'ayant 
pas faIt de déclaration, ainsi que les 
biens qui, aux tennes du § 3, devaient 
être décls'rés, mais qui ne l'ont pas été 
peuvent être confisqués. • 

§ 7. - Cette ordonnance entrera en 
vigueur dès sa publication. 

Avla du 12 concernant 
1 .. Juif .. (J. O. ordo Gouv. mil. pour 
les territoires occupés du 26 jaol"ier 
1941). 

En vertu du § 2, premier al.. 1" phrase 
de l'Ordonnance concernant la gestion 
des affaires du 20 mai 1940 et du § 5 de 
la Deuxième Ordonnance concernant les 
mesures contre les Juifs du 18 octobre 
1940, les préfets, et pour Paris le Préfet 
de Police, seront autorisés à nommer des 
commiSsaires-gérants pour des entrepri
ses économiques juives, s'il s'agit de ma
gasins ouverts sur rue . 

_11_ 
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Ordo''''."08 ft' 3 du 26 .vrll 1941 
ral.tlve aux anesure. cOI,b'a , .. 
Juifs. (J. O. des ordo du Gouv. mil. 
pour les territoires occupés du 5 mai 
1941). 

• • 

En vertu des pleins pouvoirs qui 
m'onl été conféré~ par le Führer und 
Oberster Befehlshaber der Wehrmacht, 
j'ordonne cc qui suit: 

• 

§ 1. - Juifs. - (1) Est considérée com
me- juive toute personne qui a au moins 
trois grandg...:parents de pure race juive. 
Est considère ipso jure comme de pure 
race juive un grand parent ayant appar
tenu à la communauté r~ligieusc juive. 

Est considérée également comme jui
ve toute personne issue de deux grands.. 
parents de pure face juive et qui, 

a) ,,"u moment de la puhlication de la 
présente ordoDDallce, appartient à la 
communauté religieuse Juive ou qui y 
entre ultérieurement; ou 

. 
b) Au moment de la pU'hlication de la 

présente ordonnance, a été mariée avec 
un juif ou qui épouse ultérieurement un 
juif. 

En cas de doute, elt considérée com
me juive toute personne qui appartient 
o,!! a apl?urtenu à la communauté reli
gIeuse Jwve. 

(2) Le § 1 de l'ordonnance du 27 sep
tembre 1940, relative aux mesures con
tre les juifs (VOBIF, p. 92) est abrogé. 

§ 2. - Déclaration postérieure. - (1) 
Toute personne n'ayant pas été jusqu!à 
présent considérée comme juive mais qui 
tombe sous les dispositions de § lU' de 
la présente ordonnance devra, confoc ... 
mément au § 3 de l'ordonnance du . 27 
septembre 1940, relative aux mesures 
contre les juifs (VOBIF, p. 92) et aux 
§§ 2 et 3 de la deuxième ordonnance du 
18 octobre 1940, relative aux mesures 
contre les juifs (VOBIF, p. 112) en raire 
la déclaration avant le 20 mai 1941. 

(2) Seront abrogées sur requête les me
sures contre des personnes ayant été jus
qu'à. présent conEidérées comme juives, 
mais qui ne tombent pas sous les dispo
sitions du § 1"' de la présente ordonnan
ce. 

-

• 

§ 3. - Interdiction d'exercer certaines 
activités économique" ainai que d'em
ployer des {·uifs. - (1) A narUr du 20 
mai 1941 i - sera interdit aux juifs et 
entreprises juives .pour lesquelles un. com
missaire-gérant n'a pas été nommé, 
d'exercer les activités économiques sui
vantes: 

a) COnll\1erce de gros et de détail; 

b) Restaurants et industrie hôtelière; 

c) Assurance; 

d) Navigation; 

e) Expédition et entrepôt; 

f) Agences de vpyages, organisations 
de voyages j 

g) Guides; 

h) Entreprises de transport de toute 
catégorie y compris la 10000000n d'auto
mobiles et d'autres véhicules; 

i) Banques et bureaux de change; 

j ) Entreprises de prêt sur gages; 

1:) Agences de renseignements et d'en
ca.issements ; 

l) Entreprises de surveillance; 

m) Exploitations d'appareils automa
tiques; 

n) Agences de publicité; 

0) Entreprises de transactions sur aV"" 
partements, terrains et ~ypothèques ; 

1 

p) Agences de ulacement ; 

q) Agences matrimoniales; , -
r) Intermédiaires pOut transactions 

sur marchandises et orestations indus-
trielles (agents, courtiers, représentants, 
voyageurs, etc.). 

(2) Dans aucune entreprise les juifs ne 
devront plus être occupés comme em
ployés supérieurs ou comme employés cn 
contact avec le public. Sont considérés ' 
comme employés supérieurs ceux qui 
possèdent seuls ou conjointement avec 
d'autres personnes la signature sociale, 
ceux qui sont intéressés dans les héné-
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flces de l'entreprise ou ceux qui, indivi
duellement, sont désignés comme em
ployés supérieurs par le Militiirbefehls
haber ou les autorités françaises compé
tentes, 

(3) Sur la demande du MiiitArbefehls
haber ou des autorités. françaises com
pétentes, les employés ' juifs congMiés 
doivent être remplacés par des ~ employés 
non-juifs. 

-§ 4. - Parts sociales et actions appar-
lenallt aux juifs • . - Des commissaires-gé
rants pourront être nommés pour-gérer 
les parts sociales dans les sociétés à res
ponsabilité limitée et les actions appar
tenant ù des juifs ou entreprises juives. 
Les dispositions de l'ordonnance du 20 
mai 1940 sur la gestion des affaires (VO-

• 

BIF, p, 31) seront également applicables . 
d'une manière analogue aux commissai
res-gérants. Les commissaires-gérants 
sont autorisés de 'vendre les parts socia
les et actions. I1s ont vis-A-vis de la so
ciété les mêmes droits que les possesseurs 
des parts sociales et des actions. 

§ 5. - Subsides indispensables. - Jus
qu'a nouyel ordre, les commissaires-gé
rants d'entreprises, d'actions et de parts 
sociales juives ne devront donner aux 
ayants droit, sur les revenus de la ges
tion, que des subsides absolument indis
pensables. 

§ 6, - Dédommagements, - (1) Aucun 
dédo~m~gement ne sera acc?rdé pour 
le préjudIce résultant de l'applIcation des 
ordonnances relatives aux mesures con-
tre les juifs. -

(~) Les employés juifs qui seront con
gédIés au tu mai 1941 ou ultérieurement, 

• 

bien que la contin.uation de leur emploi 
ne soit pas interdite, n'ont pas droit à 
réclamer en justice des indemnités pour 
congêdie~ent anticipé. 

. 
§ 7. - Dispositions pénales. - Les in

fractions à la présente ordonnance seront 
punies d'emprisonnement ou d'amende, 
il moins que. d'après d'autres disposi
tions, une peine plus' sévère ne soit en
courue. 

• 

En outre, la confiscation des biens 
pourra être prononcée. 

§ 8, - Entrée en vigueur, - La pré
sente ordonnance entrera en vigueur dès 
sa publication. -

Avl. du 7 m.i 19411 .0000clrnant l'ap. 
pllcatlon de. ordonnanc.. .. .. tlv •• 
aux m ....... conb. 1 .. Juif •. CV. 
J,O" ord, Gouv, mil. pour les territoi
toircs occupés, du 25 mai 1941), 

• 

En vertu du § 2, premier alinéa, 
1 n phrase, de l'ordonnance du 20 mai 
1940, concernant la ~estion des affaires, 
en liaison avec le S 5 de la deuxième 
ordonnance du 18 octobre 1940 relative 
aux mesures contre les juifs et le § 4 
de la troisièmè ordonnance du 26 avril 
1941 relaUve aux mesures contre les 
juifs, le Service du .contrôle des admie 
nistrateurs provisoires sera autorisé à 
nommer des commissaires-gérants pour 
des entreprises économiques juives, pour 
des parts sociales de sociétés à respon
sabilité limitée et pour des actions 
appartenant à des juifs ou entreprises 
juives, dans les cas où le délégué du 
MiiitArbefehlshaber auprès du Service 
du contr?l •. ne fait pas opposition à 
cette nomInatIon. 

, 
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Gestion des entreprises privées 
de leurs dirigeants 

Ordon .... nc. du 20 mal 1940 concer· 
nant le g •• tlon rélllée des effalr .. 
et l'administration d'.nb.prise. de 
tout.. SOi tes dans 1.. te_ i itolr .. 
occupés des P.ys·B .... de la Bellll
que, du 1 'rxelnboure et de la France. 
(J. O. des ordonnances du Gouverne~ 
militaire pour les territoires françaIs 
occupés du 4 juillet 1940). 

Pour garantir l'approvisionnement de 
la population dans les terri~oir~ OCC~
pés, il faut maintenir la VlC c.conoml
que tout entière. C'est. pourqu~l tout~s 
les entreprises de métIer et d Industne 
d'alimentation et d'agriculture, d'écono
mie forestière et de bois doivent ,conti
nuer il travailler, pourvu que des raisons 
de force majeure n'exigent pas d'autres 
décisions. Dans ce but il faut surtout 
assurer une gestion réglée des affaires et 
l'administration des entreprises. 

En vertu des pleins pouvoirs qui 
m'ont été conférés par le Führer et Chef 
suprême .de l'armée, je décrèt.e donc ce 
qui suit : 

§ 1' 1". _ Les chefs responsables des 
entreprises de métier et d'industrie, 
d'~limentatio!1 et d'agrieullure, d'écono
mie forestière et de bois ~ont obligés 
d'administrer leurs affaires et de les eon
tinuer selon leurs devoirs. 

§ 2. - 1 0 Si une gestion réglée des 
affaires ou leur administration ne sont 
pas garanties à cause de l'absence des 
personnes autorisées ou d'autres raisons 
de force majeure, les groupe.s d'armÉe 
et les autorités expressément désignées 
par eux pourront installer pour Ces 
entreprises des administrateurs provi
soires. L'installation de l'administrateur 
provisoire aura lieu par remise d'une 
nomination à laquelle sera ajoutée une 
copie de cette ordonnance. L'administra
teur provisoire n'a pas le droit de trans
mettre l'administT&tion provisoire à 
d'autres personnes; 

• 

20 Pendant la durée de l'administra
tion provisoire toutes les attributions. 
du détenteur o~ du propriétaire et des. 
personnes ordinairement compétentes 
pour la sU'j)pléance ou pour l'adminis
trs tion seront suspendues; 

30 Les groupes d'annees ou les auto
rités désignées ,par eux devront commu
niquer, Rutant que possible, rinstaIla
tion de l'administrateur provisoire aux 
personnes mentionnées au deuxième ali
nea, de même aux autorités chargées de 
la tenue des livres publics (cadastre, re
gistre de commerce, registre des socié
tés coopératives, d'associations, etc.). 

§ 3. - 1 0 L'administr2.teur provisoire 
e~t autorisé à toutes les affaires et actions 
L' ..>rdre juridique et non juridique. rela
tives à la gestion des entreprises respec
tives. L'installation comme administra
teur provisoire tiendra Heu, dans ces 
limites, de toute autorisation spé-ciale 
exigée par les lois ; 

2 0 C'est seulement avec l'autorisation 
expres!te et donbée au préalable par le 
groupe d'armées ou les autorités char
gées par lui que: 

a) L'administrateur provisoire pourra 
modifier l'objet ou l'état juridique d'une 
entreprise; 

• 

b) Faire des opérations juridiques qui 
aboutissent à l'aliénation ou à la liqui
dation d'une entreprise. 

§ 4. - 10 L'administrateur provisoire 
est obligé d.'employer pour la gestion des 
affaires tous les soins d'un commerçant 
ou administrateur sérieux. Il est respon
sable de tous les dommages résultant 
d'une violation de ses devoirs envers 
l'autorité qui l'a installé; 

2 0 Les frais de l'administration provi
soire seront payés par les entreprises 
respectives. La rémur.ération de l'admi
nistrateur provisoire et des dépenses à 
lui rembourser seront fixées par l'auto
rité qui l'a installé. 

- 14 - . 
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§ 5. - Celui qui manquerait, comme 
propriétaire ou comme directeur res
ponsable ou comme adniin!strateur pro
visaire, aux prescriptions de cd. ! oroon
nance sera puni de prison et d'une 
amende ou d'une de ces deux peines. 

§ 6. - Cette ordonnance entre en vi
gueur au moment de sa proclamation. 

Loi du 10 oct. 1940 prévoyant .. na 
minalion d'adminiswateurs prOVIHI. 
res des e .. treprlses privé •• de leurs 
dlrlsea .. ts. (J. O., 26 ocl.). 

Art. 1&1', - Un arrêté du ministre sc
crétaire d'Etal à la production indus
trielle et au travail peut nommer un 
administrateur provisoire de toute entre
prise industrielle Ou commerciale dont 
les dirigeants qualifiés sont, pour quel
que motif que ce soit, placés dans l'im
possibilité d'exercer leurs fonctions. 

L'administrateur gère l'entreprise pour 
le compte des ayants droit avec tous les 
pouvoirs du propriétaire ou des ·diri
geants de la.. société propriétaire ou 
exploitante. 

L'administrateur provisoire est nom
mé par arrêté du ministre secrétaire 
d'Etat aux finances, quand il s'agit d'une 
entreprise de banque ou d'assurance. 

Art. 2. - Le min. sec. d'Etat il la 
prod. ind. et au travail peut provoquer 
la nomination, par le président du tri
bunal civil, d'un administrateur provi
soire des biens de toute personne absente 
ou défaillante, lorsqu'il y a un intérêt 
économique à ne pas laisser ces biens à 
l'abandon. 

Art. 3. - Un décret, pris sous le 
contreseing ' du garde des sceaux, min. 
sec. d'Etat à la justice, du min. sec. 
d'Etat aux finances et du min. sec. d'Etat 
à la production ind. et au travail, déter
minera les conditions d'application de 
la présente loi. 

• 

D. 16 janv. 1941 re .. tlf ~ l'appllcatiOD 
de la 101 du 10 sept. 1940 prévoyant 
la nomination d'administrateurs pro ... 
visoir.s des entrepris •• privé •• d. 
leu", diriseaRta. (J. O., 17 janv.). 

Art. 1er• - Les administrateurs provi
soires des entreprises dont les dirigeants 
qualifiés sont, pour quelque motif que ct. 
soit, placés dans l'impossibilité d'exer
cer leurs fonctions sont choisis sur une 
li~te arrêtée par le :secrétaire d'Etat 
compétent, sur ,proposition -du comité 
d'organisation auquel ressortit l'entre
prise dont il s'agit, lorsqu'il cn existe· 
un. 

Leur nomination est prononcée p9.r 
arrêté du ministre secretaire d'Etat à la
production industrielle et au travail, en 
accord avec le secrétaire d'Etat auquel 
correspond l'obi et de l'entreprise. Tou ... 
terois, s'il s'agit d'entreprises de ban
ques ou d'assur~~lces, ' la nomination est 
prononcée par arrêté du ministre secré
taire d'Etat aux finances. 

Il est mis fin au mandat par les secré
taires d'Etat qui ont procédé à la nomi
n..ttion. 

Art. 2. - Les pouvoirs de l'adminis
trateur provisoire peuvent s'étendre à la 
totalité ou à une partie seulement de
l'entreprise suivant les précisions appor
tées par l'arrêté de nomination. . . 

Art. 3. - Dans le "adre fixé par l'ar
rêté de nomination, l'administrateur pro
visoire exerce les pouvoirs les plus éten
dus pour le compte des ayants droits. Il 
est tenu de solliciter l'approbation préa
lable des secrétaires d'Etat compétents: 

1 0 Pour toutes opérations susceptibles. 
de modifier l'objet -principal de .l'entre-
p:'ise ; . 

2 D Pour toutes opérations de nature à 
accroître ou diminuer notablement la 
capacité de production ou de vente de 
l'entreprise; 

30 .Pour toutes ,opérations de nature à 
entraîner la liquidation de l'entreprise. . -

Art. 4. - L's.drninistrateur provisoire 
établit, dRns le délai maximum de six 
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mois à compter de l'arrêté de nomina
tion }'iRventaire et le hilan de l'entre
pris~ à la date de ' son entrée en fonc-
tions. . 

A l'expiration de son mandat, J'ad
ministrateur provisoire di.'esse l'in,'cn
taire et le bilan qui sont commul}iqués. 
suivant Je cas, à son successeUr ou au 
dirigeant de l'entreprise. lorsque celu~
ci reprend ses fonctions. 

Les observations sur les comptes doi- \ 
vent être présentées, sous -peine de for
clusion, dons le délai de trois mois il 
partir de la date à laq;uelle les inven
taires et bilan ont été remis à l'inté-

• • 
r~ssc. 

A la clôture ,de chaque exercice. il 
présc:r..te au comité d'organisation et sur 
leur demande :lliX secrétaires d'Etat 
c.ompétents et au secr·étaire d'Etat aux 
finances, les comptes de la gestion en 
même temps qu'un rapport sur la mar· 
che de l'entreprise. Ce rapport sera dé
posé au siège de l'entreprJse ou il pour
ra être consulté par tout intéressé. 

Art. 5. - Aupr;,s de ëhaque entrepri
se g/rée par un adminis~rateur provi
soire est placé un commissaire aux 
comptes inscrit sur la liste de la cour 
d'appel dans le ressort de laquelle se 
trouve l'entreprise considérée. Ce com
missaire est désigné par arrêté du secré
taire d'Etat aux finances. 

Le ' commissaire aux comptes a pour 
mission de véritler l'exactitude des 
informations données sur ln situation ct 
les comptes èe l'entreprise dans le rap
port de l'administrateur provisoire. 

li dispose, à cette fin , des pouvoirs 
d'investigation les plus étendus. 

Le commissaire aLX ·comptes adresse 
son rapport au.."t secrétaires d'Etat inté
ressés et au secrétaire d'Etal aux finan
ces, à la clôture de ch~que exercice et 
chaque fois qu'il le juge nécessaire. 

AT~. 6. - In.dépendamment de raction 
0. • commissaire aux comptes et quel que 
soil l'objet de l'entreprise, les secretai-
1'0:' c.l'Elat intéressés et le secrétaire 
d'Etat aux finances ont le pouvoir de 

B . DE CUGNAC, Administratenr-gérant. 

• 

• 
, 

faire procéder à tout moment ft des vé
rifications de la riestion de l'administra
teur provisoire par des personnes habi
litées par eux à cet effet. 

Art. 7. - Les rémunérations de l'ad
ministrateur provisoire ct du commis
saire aux comptes resten~ à la charge de 
l'entreprise et sont fixées. dans chaque 
cas, par décision <iu secrétaire d'Etat 
intéressé. 

Art. 8. - L'administrateur provisoire 
répond des dommages et intérêts qui 
pourraient résulter de l'inexécution de 
son mandat. Il répond, en outre, non 
seu]cmellt du dol, mais encore d\.s fau
tes qu'il aurait commises dans sa ges4 

• • t10n. 

1 01 du 2 fév. 1941 relative aux pou
voirs des administrateurs provl.oi .. 
ras de. entreprise. priv6es de lellrs 
dirigeants. (J. O., 9 fév.). 

Art. I11f. - Les administrateurs provi· 
soires nommés, conformément à la loi 
du 10 sc/)t. 1940, dans les entreprises 
industriel es Olt commerciales dont les 
dirigeants qual~fiés sont, pour J.quelqu.e 
motif que ce Salt, placés dans Ilmpossl
bilité d'exercer leurs Jonctions, ont pou
voir notamment pour procéder, en tout 
ou partie, et dans la limite de leurs attri
butions telle qu'elle se trouve définie par 
leur arrêté de nomination, soit à la ces
sion du capital desdites entreprises, soit 
à la vente de leurs élénumts d'actif. 

Art. 2. - En CRS de cession du capital, 
le prix de vente des actions ou des parts 
sociales sera versé à !eurs -propriétaires. 

En cas de vente des éléments de l'actif, 
le produit de cette vente sera encaissé 
par l'entreprise et réparti entre ses pro
priétaires au prorata de leurs droits, si la 
vente pst suivie de la Hquidation totale 
ou partiell e de ladite entreprise. 

Art. 3. - Les administrateurs provi
soires rendront compte, dans les condi
tions prévues par le décret du 16 janvier 
1941, des mesures prises en application 
de l'art. 1'" ci-dessus. 

c.&.BORII, IMI'. A.. COUESU:":T. _ 62.819 
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